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Préface 
 
Ce dossier type dÕappel dÕoffres pour la passation des marchŽs de travaux refl•te les dispositions 
du Code des MarchŽs publics de C™te dÕIvoire (DŽcret No 2009-259 du 6 aožt 2009), adoptŽ en 
vue de la transposition en C™te dÕIvoire de la Directive N¡04/2005/CM/UEMOA du 09 
dŽcembre 2005 portant procŽdure de passation, dÕexŽcution et de r•glement des marchŽs publics 
et des dŽlŽgations de service public dans lÕUEMOA et la Directive N¡05/2005/CM/UEMOA 
portant contr™le et rŽgulation des marchŽs publics et des dŽlŽgations de service public dans 
lÕUEMOA en date du m•me jour. 
 
Le prŽsent dossier type est adaptŽ du Dossier Standard RŽgional dÕAcquisition pour la passation 
des marchŽs publics de travaux prŽparŽ par lÕUEMOA, qui sÕinspire des documents types 
dÕappel dÕoffres de la Banque mondiale en la mati•re pour les pays de syst•me de droit civil et 
emprunte Žgalement aux mod•les de la Banque africaine de dŽveloppement (BAD) et des 
principes de bonne gouvernance Žconomique dont sÕinspirent les directives communautaires de 
la commande publique de lÕUEMOA. 
 
Afin de simplifier la prŽparation des Dossiers d'Appel d'offres pour un marchŽ spŽcifique, le dossier 
type dÕappel dÕoffres regroupe les articles types ˆ ne pas modifier et qui sont inclus dans la Section 
I, Instructions aux candidats, et dans la Section V, Cahier des Clauses Administratives GŽnŽrales.  
Les renseignements et articles spŽcifiques ˆ chaque marchŽ doivent •tre prŽcisŽs dans la Section II, 
DonnŽes Particuli•res de l'Appel d'Offres (DPAO); la Section IV, Cahier des clauses techniques et 
plans; Section VI, Cahier des Clauses Administratives Particuli•res. Des documents mod•les sont 
prŽsentŽs dans la Section III, Formulaires de soumission, et dans la Section VII, Formulaires de 
marchŽ.  
 
Les instructions gŽnŽrales ci-apr•s doivent •tre respectŽes lors de l'utilisation du prŽsent dossier 
type.  Les notes de la Section VII, Formulaires de marchŽ, doivent •tre conservŽes dans le Dossier 
dÕAppel dÕOffres final puisqu'elles sont utiles aux candidats.  
 
a) Les dŽtails spŽcifiques, tels que le nom de lÕ« Autorité contractante »1et l'adresse ˆ 

laquelle doivent •tre envoyŽes les offres doivent figurer dans l'Avis d'Appel d'Offres, les 
DonnŽes Particuli•res de l'Appel d'offres, et le Cahier des Clauses Administratives 
Particuli•res.   

 
b) Les modifications Žventuelles aux Instructions aux candidats et au Cahier des Clauses 

Administratives GŽnŽrales doivent •tre incluses respectivement dans les DonnŽes 
particuli•res de l'Appel d'offres et dans le Cahier des Clauses Administratives Particuli•res. 

 
c) Le Cahier des Clauses Administratives Particuli•res comprend, ˆ titre d'exemple, des 

dispositions que lÕautoritŽ contractante doit rŽdiger pour chaque marchŽ spŽcifique. 

                                                
1DŽsigne la personne morale de droit public ou de droit privŽ ou lÕentitŽ visŽe ˆ lÕarticle 2 du Code des MarchŽs 
publics, signataire dÕun marchŽ public. LÕAutoritŽ contractante est en gŽnŽral le Ma”tre dÕOuvrage ou le Ma”tre 
dÕOuvrage dŽlŽguŽ. 
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d) Les mod•les prŽsentŽs dans la Section VII doivent •tre complŽtŽs par le Candidat ou 

l'Attributaire; les notes de bas de page de ces formulaires doivent •tre conservŽes dans le 
dossier final car elles contiennent des instructions ˆ l'intention du Candidat ou de 
l'Attributaire. 

 
e) Le dossier type prŽvoit la possibilitŽ pour le Candidat de prŽsenter dans son offre des 
variantes dans le cadre des dispositions permises dans les Instructions aux candidats. Il est toutefois 
recommandŽ que le Ma”tre dÕouvrage limite les variantes ˆ des aspects bien spŽcifiques des travaux 
ou des ouvrages.  En tout Žtat de cause, les modalitŽs de mise en Ïuvre des variantes doivent •tre 
conformes ˆ lÕarticle 70.2 du Code des marchŽs publics. 
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Sommaire 
 

 
LÕutilisation de ce dossier dÕappel dÕoffres standard pour la passation des marchŽs de travaux est 
possible, que lÕappel dÕoffres ait ŽtŽ prŽcŽdŽ dÕune procŽdure de prŽsŽlection ou non. En effet, 
deux options sont offertes dans la Section II Ð RPAO IC 5.1 pour Žtablir les crit•res de 
qualification des candidats. 
 
Une br•ve description de ce document figure ci-apr•s.  
 
 

Dossier d’appel d’offres standard pour la passation des marchés de 
travaux 

 
 
PREMIÈRE PARTIE –PROCÉDURES D’APPEL D’OFFRES 
 

Section I. Instructions aux Candidats  (IC) 

Cette Section fournit aux candidats les informations utiles pour prŽparer leurs 
soumissions. Elle comporte aussi des renseignements sur la soumission, 
lÕouverture des plis et lÕŽvaluation des offres, et sur lÕattribution des marchŽs. Les 
dispositions figurant dans cette Section I ne doivent pas être modifiées. 

Section II. Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO) 
Cette Section Žnonce les dispositions propres ˆ chaque passation de marchŽ, qui 
compl•tent les informations ou conditions figurant ˆ la Section I, Instructions aux 
Candidats.  

Section III. Critères d’évaluation et de qualification 
 

Cette Section contient tous les facteurs, mŽthodes et crit•res que lÕAutoritŽ 
contractante utilisera pour sÕassurer quÕun candidat poss•de les qualifications 
requises. Le Candidat fournira tous les renseignements demandŽs dans les 
formulaires joints ˆ la Section IV, Formulaires de soumission.  

 
Section IV. Formulaires de soumission 

Cette Section contient les mod•les des formulaires que les candidats devront 
utiliser pour prŽparer leur offre : (i) le formulaire dÕoffre et ses annexes, (ii) le 
bordereau des prix et de dŽtail quantitatif et estimatif, (iii) les formulaires de 
proposition techniques, (iv) les formulaires de qualification, et (v) le mod•le de 
cautionnement provisoire et les mod•les dÕavis dÕappel dÕoffres, selon la mŽthode 
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dÕappel dÕoffres utilisŽe : AO non prŽcŽdŽ de prŽsŽlection, AO apr•s prŽsŽlection, 
ou AO restreint, respectivement. 

 

Section V. Pays éligibles 

Cette Section contient les principes rŽgissant lÕŽligibilitŽ des pays pouvant 
participer aux appels dÕoffres lancŽs par la C™te dÕIvoire.  

 
DEUXIÈME PARTIE – SPECIFICATIONS DES TRAVAUX  
 
 
Section VI. Cahier des Clauses techniques et plans 

Dans cette Section figurent les SpŽcifications techniques, et les plans  dŽcrivant 
les travaux devant •tre rŽalisŽs.  

TROISIÈME PARTIE – MARCHÉ 
 
 
Section VII. Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) 

Cette Section contient les dispositions gŽnŽrales applicables ˆ tous les marchŽs. 
La formulation des clauses de cette  Section ne doit pas être modifiée.  

Section VIII. Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)  
 

Cette Section Žnonce les clauses propres ˆ chaque marchŽ, et modifie ou compl•te 
la Section V, Cahier des Clauses Administratives GŽnŽrales. 

 
Section IX. Formulaires du Marché 

Cette Section contient le mod•le de Lettre de notification d’attribution et le 
mod•le dÕActe d’Engagement qui, une fois rempli, incorpore toutes corrections 
ou modifications ˆ lÕoffre acceptŽe en rapport avec les modifications permises par 
les Instructions aux candidats, le Cahier des Clauses Administrative GŽnŽrales, et 
le Cahier des Clauses Administratives Particuli•res.  

Les formulaires de cautionnement définitif et de garantie de remboursement 
d’avance, le cas ŽchŽant, seront remplis uniquement par le Soumissionnaire 
retenu apr•s lÕattribution du marchŽ. 
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D O S S I E R  D ’ A P P E L  D ’ O F F R E S  
 
émis le :  

 
 
 
 
 

Pour  

les  travaux de 
[insŽrer lÕidentification des travaux]  

______________________________ 
_______________________________ 

 
Appel d’Offres No:  

[insŽrer le numŽro de lÕAO] 
 
 
 
 

 
 

 

Autorité contractante: [insŽrer le nom de lÕAutoritŽ 
contractante] 
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Section I. Instructions aux Candidats 
 
 

A.  Généralités 
1. Objet du 

marché 
1.1 A lÕappui de lÕavis dÕappel dÕoffres indiquŽ dans les DonnŽes 

Particuli•res de lÕAppel dÕOffres (DPAO), lÕAutoritŽ contractante, 
tel quÕindiquŽ dans les DPAO, publie le prŽsent Dossier dÕappel 
dÕoffres en vue de la rŽalisation des travaux spŽcifiŽs ˆ la Section 
IV, Cahier des Clauses techniques et plans. Le nom, le numŽro 
dÕidentification et le nombre de lots faisant lÕobjet de lÕAppel 
dÕOffres (AO) figurent dans les DPAO. 

 1.2 Tout au long du prŽsent Dossier dÕappel dÕoffres : 

a) Le terme Ç par Žcrit È signifie communiquŽ sous forme Žcrite 
avec accusŽ de rŽception ; 

b) Si le contexte lÕexige, le singulier dŽsigne le pluriel, et vice 
versa ;  

c) Le terme Ç jour È dŽsigne un jour calendaire; sauf indication 
contraire, les dŽlais sont exprimŽs en jours francs, ˆ savoir en 
nombre de jours entiers, sans inclure dans le dŽlai le jour de 
son point de dŽpart, ni le dernier jour ; 

d) Le terme Ç AutoritŽ contractante È dŽsigne Žgalement le 
Ma”tre dÕOuvrage, le Ma”tre dÕOuvrage dŽlŽguŽ ou le Ma”tre 
dÕÏuvre, le cas ŽchŽant. 

2. Origine des 
fonds 

 LÕorigine des fonds budgŽtisŽs pour le financement du MarchŽ 
faisant lÕobjet du prŽsent appel dÕoffres est indiquŽe dans les 
DPAO. 

3. Sanction des 
fautes commises dans 
la passation et 
l’exécution des 
marchés 

3.1 La RŽpublique de C™te dÕIvoire exige des candidats, des 
soumissionnaires et des titulaires de ses marchŽs publics, quÕils 
respectent les r•gles dÕŽthique professionnelle les plus strictes 
durant la passation et lÕexŽcution de ces marchŽs. ConformŽment ˆ 
lÕarrêté portant modalités d’application des sanctions aux 
violations de la réglementation des marchés publics, des 
sanctions peuvent •tre prononcŽes par la Cellule Recours et 
Sanctions de lÕAutoritŽ Nationale de RŽgulation des MarchŽs 
Publics (ANRMP) ˆ l'Žgard des candidats, soumissionnaires, 
attributaires et titulaires de marchŽs en cas de constatation 
dÕinfractions aux r•gles de passation des marchŽs publics 
commises par les intŽressŽs. Est passible de telles sanctions le 
candidat, le soumissionnaire, lÕattributaire ou titulaire qui : 
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a) commet des inexactitudes dŽlibŽrŽes. Les inexactitudes 
dŽlibŽrŽes dans les attestations ou justifications contenues 
dans une offre entra”nent lÕŽlimination du soumissionnaire 
de lÕappel dÕoffres en cours,  de m•me que lÕannulation de 
la dŽcision dÕattribution si celle-ci avait ŽtŽ dŽjˆ prise; 

 
b) sÕest livrŽ ˆ des pratiques frauduleuses. Ceci disqualifie tout 

candidat ou soumissionnaire ayant fait une prŽsentation 
erronŽe des faits afin dÕinfluer sur la passation ou 
lÕexŽcution dÕun marchŽ ; 

 
c) Proc•de ̂ des pratiques de collusion entre soumissionnaires 

afin dÕŽtablir les prix des offres ˆ des niveaux artificiels et 
non concurrentiels et de priver lÕautoritŽ contractante des 
avantages dÕune concurrence libre et ouverte ;  

 
d) fait recours ˆ la surfacturation et/ou ˆ la fausse facturation ; 

Sous-traite au-delˆ du plafond fixŽ par la rŽglementation. 
 

e) sÕest livrŽ ˆ des actes de corruption. Ceci disqualifie tout 
candidat qui se livre ˆ toute tentative pour influer sur 
lÕŽvaluation des offres ou sur les dŽcisions dÕattribution, y 
compris en proposant des prŽsents, ou tout autre avantage ; 

 
3.2 Les infractions commises sont constatŽes par lÕAutoritŽ Nationale 

de RŽgulation des MarchŽs Publics (lÕANRMP)  qui diligente 
toutes enqu•tes nŽcessaires et saisit toutes autoritŽs compŽtentes.  
Sans prŽjudice de sanctions pŽnales encourues et d'actions en 
rŽparation du prŽjudice subi par l'autoritŽ contractante, les 
sanctions suivantes peuvent •tre prononcŽes, et, selon le cas, de 
fa•on cumulative : 

(a) confiscation des garanties constituŽes par le contrevenant 
dans le cadre des procŽdures de passation de marchŽs 
auxquelles il a participŽ ; 

 
(b) exclusion du droit ˆ concourir pour l'obtention de marchŽs 

publics, pour une durŽe dŽterminŽe en fonction de la gravitŽ 
de la faute commise. Cette sanction peut •tre Žtendue ˆ toute 
entreprise qui poss•de la majoritŽ du capital de lÕentreprise 
contrevenante, ou dont lÕentreprise contrevenante poss•de la 
majoritŽ du capital, en cas de collusion prouvŽe. 

 
Lorsque les infractions commises sont Žtablies apr•s 
l'attribution d'un marchŽ, la sanction prononcŽe peut •tre 
assortie de lÕŽtablissement dÕune rŽgie, suivie, sÕil y a lieu, de 
la rŽsiliation du marchŽ aux frais et risques du 
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titulaire sanctionnŽ. 
 

Le contrevenant dispose d'un recours devant les tribunaux ˆ 
compŽtence administrative ˆ l'encontre des dŽcisions de 
lÕANRMP. Ce recours n'est pas suspensif. Le contrevenant 
dispose Žgalement dÕun recours devant la Chambre 
Administrative de la Cour Supr•me ˆ  lÕencontre des 
dŽcisions de lÕANRMP. Ce recours nÕest pas suspensif. 

 
4. Conditions à 

remplir pour 
participer à 
la procédure 
d’appel 
d’offres 

4.1 Si le prŽsent appel dÕoffres a ŽtŽ prŽcŽdŽ dÕune prŽ-qualification, 
tel que renseignŽ dans les DPAO, seuls les candidats qui se sont 
vus notifier quÕils Žtaient prŽ-qualifiŽs sont autorisŽs ˆ 
soumissionner ; dans le cas contraire, les candidats doivent remplir 
les conditions de qualification en application de la Clause 5 ci-
apr•s. Les candidats peuvent •tre des personnes physiques, des 
personnes morales ou toute combinaison entre elles et ayant conclu un 
accord de groupement solidaire ou conjoint. En cas de groupement 
solidaire, toutes les parties membres sont solidairement responsables. 
En cas de groupement conjoint, chaque membre est responsable du ou 
des lots qui sont susceptibles de lui •tre attribuŽs. Il doit •tre dŽsignŽ 
dans tout groupement solidaire ou conjoint un mandataire chargŽ de 
reprŽsenter lÕensemble des membres du groupement vis-ˆ-vis de 
lÕautoritŽ contractante et dÕassurer la coordination des prestations des 
membres du groupement. Les candidats doivent fournir tout 
document que lÕAutoritŽ contractante peut raisonnablement exiger, 
Žtablissant ˆ la satisfaction de lÕAutoritŽ contractante quÕils 
continuent dÕ•tre admis ˆ concourir. 

4.2 Ne sont pas admises ˆ concourir, les personnes physiques ou 
morales : 

a) qui sont en Žtat de faillite personnelle, de cessation dÕactivitŽs, ou 
qui sont soumises ˆ une procŽdure collective dÕapurement du 
passif telle que le redressement judiciaire, la liquidation des biens 
ou toute autre procŽdure assimilŽe, sauf si elles justifient avoir ŽtŽ 
autorisŽes en justice ˆ poursuivre leurs activitŽs; 

 
b) qui auront ŽtŽ reconnues coupables dÕinfraction ˆ la 

rŽglementation des marchŽs publics ou qui auront ŽtŽ exclues des 
procŽdures de passation des marchŽs par une dŽcision de justice 
devenue dŽfinitive en mati•re pŽnale, fiscale, ou sociale ou par 
une dŽcision de lÕAutoritŽ Nationale de RŽgulation des MarchŽs 
Publics ; 

 

c) qui sont sous sanction de rŽsiliation avec faute. Pour ce qui 
concerne les personnes morales, lÕexclusion restera valable pour 
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toute nouvelle personne morale ayant les m•mes dirigeants 
sociaux ou les m•mes actionnaires majoritaires que ceux de la 
personne morale prŽcŽdemment sanctionnŽe. 

 
d) qui se trouvent en situation de conflit dÕintŽr•t, notamment (i) les 

entreprises dans lesquelles les reprŽsentants de lÕautoritŽ 
contractante, de la Structure administrative chargŽe des marchŽs 
publics,  de la cellule de passation des marchŽs , les membres de 
la Commission dÕOuverture des plis et de Jugement des Offres, le 
ma”tre dÕouvrage dŽlŽguŽ ou le ma”tre dÕÏuvre poss•dent des 
intŽr•ts financiers ou personnels de nature ˆ compromettre la 
transparence des procŽdures de passation des marchŽs publics ; ou 
(ii) les entreprises affiliŽes aux consultants ayant contribuŽ ˆ 
prŽparer tout ou partie du Dossier dÕAppel dÕOffres. 

 
Les dispositions ci-dessus sont Žgalement applicables aux membres de 
groupement et aux sous-traitants. 

 4.3 a) Un candidat ne peut se trouver en situation de conflit dÕintŽr•t. 
Tout candidat se trouvant dans une situation de conflit dÕintŽr•t sera 
disqualifiŽ. Un candidat (y compris tous les membres dÕun 
groupement dÕentreprises et tous les sous-traitants du candidat) sera 
considŽrŽ comme Žtant en situation de conflit dÕintŽr•t sÕil : 

b) est associŽ ou a ŽtŽ associŽ dans le passŽ, ˆ une entreprise (ou ˆ 
une filiale de cette entreprise) qui a fourni des services de 
consultant pour la conception, la prŽparation des prescriptions 
techniques et autres documents utilisŽs dans le cadre des 
marchŽs passŽs au titre du prŽsent appel dÕoffres ; ou 

a) prŽsente plus dÕune offre dans le cadre du prŽsent appel dÕoffres, ˆ 
lÕexception des offres variantes autorisŽes selon la clause 13 des IC, 
le cas ŽchŽant ; cependant, ceci ne fait pas obstacle ˆ la participation 
de sous-traitants dans plus dÕune offre. Un candidat qui prŽsente 
plusieurs offres ou qui participe ˆ plusieurs offres (ˆ lÕexception des 
variantes prŽsentŽes en vertu de la Clause 13 des  IC) provoquera la 
disqualification de toutes les offres auxquelles il aura participŽ ; ou 

b) SÕil est affiliŽ ˆ une firme ou entitŽ que lÕAutoritŽ contractante a 
recrutŽ, ou envisage de recruter, pour participer au contr™le de 
travaux dans le cadre du marchŽ. 

5 Qualification 
des candidats 

Les candidats doivent remplir les conditions de qualification, en 
termes de moyens matŽriels, humains et financiers, ou 
dÕexpŽrience acquise dans la rŽalisation dÕactivitŽs analogues ˆ 
celle faisant lÕobjet du marchŽ, tel que renseignŽ dans les DPAO. 
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 B.  Contenu du Dossier d’appel d’offres 
  

6 Sections du 
Dossier d’Appel 
d’Offres 

6.1 Le Dossier dÕAppel dÕOffres comprend toutes les Sections dont la 
liste figure ci-apr•s. Il doit •tre interprŽtŽ ˆ la lumi•re de tout 
additif Žventuellement Žmis conformŽment ˆ la clause 8 des  IC.  

 PREMIÈRE PARTIE : Procédures d’appel d’offres 

• Section I. Instructions aux Candidats (IC) 

• Section II. DonnŽes Particuli•res de lÕAppel dÕOffres 
(DPAO) 

• Section III. Crit•res dÕŽvaluation et de qualification  

• Section IV. Formulaires de soumission 

DEUXIÈME PARTIE : Spécification des travaux 

• Section V. Cahier des Clauses techniques et plans 

TROISIÈME PARTIE :  Marché 

• Section VI. Cahier des Clauses Administratives 
GŽnŽrales (CCAG) 

• Section VII. Cahier des Clauses Administratives 
Particuli•res (CCAP) 

• Section VIII. Formulaires du marchŽ 
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 6.2 Le candidat doit avoir obtenu le Dossier dÕappel dÕoffres, y 
compris tout additif, de lÕAutoritŽ contractante ou dÕun agent 
autorisŽ par elle, conformŽment aux dispositions de lÕAvis dÕappel 
dÕoffres.  

6.3 Le Candidat doit examiner lÕensemble des instructions, 
formulaires, conditions et spŽcifications figurant dans le Dossier 
dÕappel dÕoffres. Il lui appartient de fournir tous les renseignements 
et documents demandŽs dans le Dossier dÕappel dÕoffres. Toute 
carence ˆ cet Žgard peut entra”ner le rejet de son offre. 

7 Éclaircissements 
apportés au 
Dossier d’Appel 
d’Offres, visite 
du site et 
réunion 
préparatoire 

7.1 Un candidat Žventuel dŽsirant des Žclaircissements sur les 
documents contactera lÕAutoritŽ contractante, par Žcrit, ˆ lÕadresse 
de lÕAutoritŽ contractante indiquŽe dans les DPAO ou soumettra 
ses requ•tes durant la rŽunion prŽparatoire Žventuellement prŽvue 
selon les dispositions de la clause 7.4 des IC. LÕAutoritŽ 
contractante rŽpondra par Žcrit, au plus tard dix (10) jours 
ouvrables avant la date limite de dŽp™t des offres, ˆ toute demande 
dÕŽclaircissements re•ue au plus tard dix (10) jours ouvrables avant 
la date limite de dŽp™t des offres. Il adressera une copie de sa 
rŽponse (indiquant la question posŽe mais sans mention de 
lÕorigine) ˆ tous les candidats Žventuels qui auront obtenu le 
Dossier dÕappel dÕoffres conformŽment aux dispositions de la 
clause 6.2 des IC. Au cas o• lÕAutoritŽ contractante jugerait 
nŽcessaire de modifier le Dossier dÕappel dÕoffres suite aux 
Žclaircissements demandŽs, il le fera conformŽment ˆ la procŽdure 
stipulŽe aux clauses 8 et 23.2 des IC. 

 7.2 Il est conseillŽ au Candidat de visiter et dÕinspecter le site des 
travaux et ses environs et dÕobtenir par lui-m•me, et sous sa propre 
responsabilitŽ, tous les renseignements qui peuvent •tre nŽcessaires 
pour la prŽparation de lÕoffre et la signature dÕun marchŽ pour 
lÕexŽcution des Travaux.  Les cožts liŽs ˆ la visite du site sont ˆ la 
seule charge du Candidat. 

7.3 Sauf cas de visite obligatoire, requise par elle-m•me, lÕAutoritŽ 
contractante autorisera le Candidat et ses employŽs ou agents ˆ 
pŽnŽtrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, 
mais seulement ˆ la condition expresse que le Candidat, ses 
employŽs et agents dŽgagent lÕAutoritŽ contractante, ses employŽs 
et agents, de toute responsabilitŽ pouvant en rŽsulter et les 
indemnisent si nŽcessaire, et quÕils demeurent responsables des 
accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matŽriels, 
cožts et frais encourus du fait de cette visite. 

7.4 Lorsque requis par les DPAO, le reprŽsentant que le Candidat aura 
dŽsignŽ est invitŽ ˆ assister ˆ une rŽunion prŽparatoire qui se 
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tiendra aux lieux et date indiquŽs aux DPAO. LÕobjet de la rŽunion 
est de clarifier tout point et rŽpondre aux questions qui pourraient 
•tre soulevŽes ˆ ce stade. 

7.5 Il est demandŽ au Candidat, autant que possible, de soumettre toute 
question par Žcrit, de fa•on quÕelle parvienne ˆ lÕAutoritŽ 
contractante au moins une semaine avant la rŽunion prŽparatoire.   

7.6 Le compte-rendu de la rŽunion, incluant le texte des questions 
posŽes et des rŽponses donnŽes, y compris les rŽponses prŽparŽes 
apr•s la rŽunion, sera transmis sans dŽlai ˆ tous ceux qui ont 
obtenu le dossier dÕappel dÕoffres en conformitŽ avec les 
dispositions de la clause 6.3 des IC.  Toute modification des 
documents dÕappel dÕoffres qui pourrait sÕavŽrer nŽcessaire ˆ 
lÕissue de la rŽunion prŽparatoire sera faite par lÕAutoritŽ 
contractante en publiant un additif conformŽment aux dispositions 
de la clause 8 des IC, et non par le biais du compte-rendu de la 
rŽunion prŽparatoire. 

7.7 Le fait quÕun candidat nÕassiste pas ˆ la rŽunion prŽparatoire ˆ 
lÕŽtablissement des offres, ne constituera pas un motif de 
disqualification. 

8 Modifications 
apportées au 
Dossier d’Appel 
d’Offres 

8.1 LÕAutoritŽ contractante peut, au plus tard dix (10) jours ouvrables 
avant la date limite de remise des offres, modifier le Dossier 
dÕappel dÕoffres en publiant un additif.  

8.2 Tout additif Žmis sera considŽrŽ comme faisant partie intŽgrante du 
Dossier dÕappel dÕoffres et sera communiquŽ par Žcrit ˆ tous ceux 
qui ont obtenu le Dossier dÕappel dÕoffres de lÕAutoritŽ 
contractante en conformitŽ avec les dispositions de la clause 6.3 
des  IC. 

8.3 Afin de laisser aux candidats Žventuels un dŽlai raisonnable pour 
prendre en compte lÕadditif dans la prŽparation  de leurs offres, 
lÕAutoritŽ contractante peut, ˆ sa discrŽtion, reporter la date limite 
de remise des offres conformŽment ˆ la clause 23.2 des IC. 

 C.  Préparation des offres 
9 Frais de 

soumission 
9.1 Le candidat supportera tous les frais affŽrents ˆ la prŽparation et ˆ 

la prŽsentation de son offre, et lÕAutoritŽ contractante nÕest en 
aucun cas responsable de ces frais ni tenu de les rŽgler, quels que 
soient le dŽroulement et lÕissue de la procŽdure dÕappel dÕoffres. 

10 Langue de 
l’offre 

LÕoffre, ainsi que toute la correspondance et tous les documents 
concernant la soumission, ŽchangŽs entre le Candidat et lÕAutoritŽ 
contractante seront rŽdigŽs dans la langue fran•aise. Les 
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documents complŽmentaires et les imprimŽs fournis par le 
Candidat dans le cadre de la soumission peuvent •tre rŽdigŽs dans 
une autre langue ˆ condition dÕ•tre accompagnŽs dÕune traduction 
des passages pertinents dans la langue fran•aise qui fera foi. 

11 Documents 
constitutifs de 
l’offre 

11.1 LÕoffre comprendra les documents suivants : 

a) La lettre de soumission de lÕoffre  

b) le bordereau des prix unitaires et le dŽtail quantitatif et 
estimatif, remplis conformŽment aux dispositions des 
clauses12 et 14 des IC ; 

c) le cautionnement provisoire Žtabli conformŽment aux 
dispositions de la clause 20 des IC ; 

d) des variantes, si leur prŽsentation est autorisŽe, 
conformŽment aux dispositions de la clause 13 des IC ; 

 e) la confirmation Žcrite habilitant le signataire de lÕoffre ˆ 
engager le Candidat, conformŽment aux dispositions de la 
clause 21.2 des IC ; 

f) les documents attestant, conformŽment aux dispositions de la 
clause 16 des IC, que le Candidat est admis ˆ concourir, 
incluant le Formulaire de Renseignements sur le Candidat, et 
le cas ŽchŽant, les Formulaires de Renseignements sur les 
membres du groupement; 

g) des pi•ces attestant, conformŽment aux dispositions de la 
clause 18 des IC que le Candidat poss•de les qualifications 
exigŽes pour exŽcuter le marchŽ si son offre est retenue ; 

h) la proposition technique, conformŽment aux dispositions de 
la clause 17 des IC ;  

i) des attestations justifiant de la rŽgularitŽ de la situation 
fiscale et sociale du Candidat; cette disposition ne sÕapplique 
quÕaux candidats ivoiriens ou ayant un Žtablissement 
dÕactivitŽ en C™te dÕIvoire ; et  

j) tout autre document stipulŽ dans les DPAO. 

11.2 En sus des documents requis ˆ la clause 11.1 des IC, lÕoffre 
prŽsentŽe par un groupement dÕentreprises devra inclure une copie 
de lÕaccord de groupement liant tous les membres du groupement 
signŽe par tous les membres. 
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12 Lettre de 
soumission de 
l’offre et 
bordereaux des 
prix 

12.1 Le Candidat soumettra son offre en remplissant le formulaire 
fourni ˆ la Section III, Formulaires de soumission. Le formulaire 
de soumission de lÕoffre doit •tre utilisŽ tel quel et toute rŽserve ou 
divergence majeure entra”nera le rejet de lÕoffre. Toutes les 
rubriques doivent •tre remplies de mani•re ˆ fournir les 
renseignements demandŽs. 

 12.2 Le Candidat prŽsentera le bordereau des prix unitaires et le dŽtail 
quantitatif et estimatif ˆ lÕaide des formulaires figurant ˆ la Section 
III, Formulaires de soumission.  

13 Variantes 13.1 Sauf indication contraire dans les DPAO, les variantes ne seront 
pas prises en compte. 

13.2 Lorsque les travaux peuvent •tre exŽcutŽs dans des dŽlais 
dÕexŽcution variables, les DPAO prŽciseront ces dŽlais, et 
indiqueront la mŽthode retenue pour lÕŽvaluation du dŽlai 
dÕach•vement proposŽ par le Candidat ˆ lÕintŽrieur des dŽlais 
spŽcifiŽs.  Les offres proposant des dŽlais au-delˆ de ceux spŽcifiŽs 
seront considŽrŽes comme non conformes. 

13.3 ExceptŽ dans le cas mentionnŽ ˆ la clause13.4 ci-dessous, les 
candidats souhaitant offrir des variantes techniques de moindre 
cožt doivent dÕabord chiffrer la solution de base de lÕAutoritŽ 
contractante telle que dŽcrite dans le Dossier dÕappel dÕoffres, et 
fournir en outre tous les renseignements dont lÕAutoritŽ 
contractante a besoin pour procŽder ˆ lÕŽvaluation compl•te de la 
variante proposŽe, y compris les plans, notes de calcul, 
spŽcifications techniques, sous dŽtails de prix et mŽthodes de 
construction proposŽes, et tous autres dŽtails utiles.  Le cas 
ŽchŽant, seules les variantes techniques du Candidat ayant offert 
lÕoffre conforme ˆ la solution de base ŽvaluŽe la moins disante 
seront examinŽes. 

13.4 Quand les candidats sont autorisŽs, dans les DPAO, ˆ soumettre 
directement des variantes techniques pour certaines parties des 
travaux, ces parties de travaux doivent •tre dŽcrites dans les 
Cahiers des clauses techniques.  

14 Prix de l’offre 
et rabais 

14.1 Les prix et rabais indiquŽs par le Candidat dans le formulaire de 
soumission, le bordereau des prix unitaires et le dŽtail quantitatif et 
estimatif seront conformes aux stipulations ci-apr•s.  

14.2 Le Candidat remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes 
du Bordereau de prix et du DŽtail quantitatif et estimatif.  Les 
postes pour lesquels le Candidat nÕa pas indiquŽ de prix unitaires 
ne feront lÕobjet dÕaucun paiement par le Ma”tre dÕOuvrage apr•s 
exŽcution et seront supposŽs couverts par dÕautres prix du DŽtail 
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quantitatif et estimatif.  

 14.3 Le prix ˆ indiquer sur le formulaire dÕoffre, conformŽment aux 
dispositions de la clause 14.1 des  IC, sera le prix total de lÕOffre y 
compris tout rabais Žventuel.  

 14.4 Le Candidat indiquera tout rabais inconditionnel ou conditionnel et 
la mŽthode dÕapplication dudit rabais sur le formulaire dÕoffre 
conformŽment aux dispositions de la clause 14.1 des  IC. 

 14.5 Ë moins quÕil nÕen soit stipulŽ autrement dans les DPAO et le 
CCAP, les prix indiquŽs par le Candidat seront rŽvisŽs durant 
lÕexŽcution du marchŽ, conformŽment aux dispositions de lÕArticle 
11.4 du CCAG. Le montant d'un marchŽ ˆ prix fermes, cÕest-ˆ -dire 
non rŽvisables, est actualisable pour tenir compte des variations de 
cožts entre la date limite initiale de validitŽ des offres et la date du 
dŽbut de lÕexŽcution du marchŽ, en appliquant au montant d'origine 
de l'offre la formule d'actualisation stipulŽe par le CCAP. 
Toutefois, une telle actualisation ne peut jouer que sÕil sÕest ŽcoulŽ 
plus de trois mois entre la date dÕŽtablissement du prix et celle du 
dŽbut de lÕexŽcution des travaux. 

 14.6 Si la clause 1.1 indique que lÕappel dÕoffres est lancŽ pour un 
groupe de marchŽs (lots), les Candidats dŽsirant offrir une 
rŽduction de prix en cas dÕattribution de plus dÕun marchŽ 
spŽcifieront les rŽductions applicables ˆ chaque groupe de lots ou ˆ 
chaque marchŽ du groupe de lots. Les rŽductions de prix ou rabais 
accordŽs seront proposŽs conformŽment ˆ la clause 14.4 des IC, ˆ 
la condition toutefois que les offres pour tous les lots soient 
soumises et ouvertes en m•me temps. 

15 Monnaie de 
l’offre 

15.1 Les prix seront indiquŽs en FCFA, sauf stipulation contraire 
figurant dans les DPAO  

15.2 Le soumissionnaire retenu ou lÕattributaire pourra •tre tenu de 
soumettre une dŽcomposition des prix forfaitaires ou, le cas 
ŽchŽant un sous-dŽtail des prix unitaires conformŽment ˆ lÕArticle 
4.2 du CCAG. 

16 Documents 
attestant que le 
candidat est 
admis à 
concourir 

16.1 Pour Žtablir quÕil est admis ˆ concourir en application des 
dispositions de la clause 4 des IC, le Candidat devra remplir la 
lettre de soumission de lÕoffre (Section III, Formulaires types de 
soumission de lÕoffre).   

  

17 Documents 
constituant la 

17.1 Le Candidat devra fournir une Proposition technique 
incluant un programme des travaux et les mŽthodes dÕexŽcution 
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proposition 
technique 

prŽvues, la liste du matŽriel, du personnel, le calendrier 
dÕexŽcution et tous autres renseignements demandŽs ˆ la 
Section III- Proposition technique. La Proposition technique 
devra inclure tous les dŽtails nŽcessaires pour Žtablir que lÕoffre 
du Candidat est conforme aux exigences des spŽcifications et 
du calendrier dÕexŽcution des travaux. 

17.2 Le candidat devra indiquer le dŽlai maximum ˆ consacrer 
pour lÕexŽcution des lots. Le dŽlai global ne peut •tre ni 
cumulable en cas dÕattribution de plusieurs lots ni •tre 
supŽrieur au dŽlai administratif fixŽ par lÕAutoritŽ contractante. 

18 Documents 
attestant des 
qualifications du 
candidat 

Pour Žtablir quÕil poss•de les qualifications exigŽes ˆ la clause 5 
des IC pour exŽcuter le marchŽ, le Candidat fournira les pi•ces 
justificatives demandŽes dans les formulaires figurant ˆ la Section 
III, Formulaires de soumission. 

19 Période de 
validité des 
offres 

19.1 Les offres demeureront valables pendant la pŽriode spŽcifiŽe dans 
les DPAO apr•s la date limite de soumission fixŽe par lÕAutoritŽ 
contractante. Une offre valable pour une pŽriode plus courte sera 
considŽrŽe comme non conforme et rejetŽe par lÕAutoritŽ 
contractante. 

 19.2 Exceptionnellement, avant lÕexpiration de la pŽriode de validitŽ des 
offres, lÕAutoritŽ contractante peut demander aux candidats de 
proroger la durŽe de validitŽ de leur offre. La demande et les 
rŽponses seront formulŽes par Žcrit. Si un cautionnement provisoire 
est exigŽ en application de la clause 20 des  IC, sa validitŽ sera 
prolongŽe pour une durŽe correspondante. Un candidat peut refuser 
de proroger la validitŽ de son offre sans perdre sa garantie de 
soumission. Un candidat qui consent ˆ cette prorogation ne se verra 
pas demander de modifier son offre, ni ne sera autorisŽ ˆ le faire, 
sous rŽserve des dispositions de la clause14.5 des  IC. 

20 Cautionnement 
provisoire 

20.1 Sauf stipulation contraire dans les DPAO, le Candidat fournira un 
cautionnement provisoire en garantie de lÕengagement que 
constitue son offre, qui fera partie intŽgrante de son offre, comme 
spŽcifiŽ dans les DPAO.  

 20.2 Le cautionnement provisoire devra : 

a) au choix du soumissionnaire, •tre sous lÕune des formes ci- apr•s : (i) 
une caution personnelle et solidaire, ou (ii) un dŽp™t dÕesp•ce au 
TrŽsor contre remise de lettre de consignation, ou (iii) un ch•que de 
banque ; 

b) provenir dÕune banque, un Žtablissement financier ou un tiers agrŽŽ ˆ 
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cet effet par le ministre chargŽ des finances ;   

c) dans le cas dÕune caution personnelle et solidaire, •tre conforme au 
formulaire de caution figurant ˆ la Section III ;  

d) •tre payable immŽdiatement, sur demande Žcrite formulŽe par 
lÕAutoritŽ contractante dans le cas o• les conditions ŽnumŽrŽes ˆ la 
clause 20.5 des IC sont ŽvoquŽes ; 

e) •tre soumis sous la forme dÕun document original ; une copie ne sera 
pas admise ; 

f) demeurer valide pendant trente jours (30) apr•s lÕexpiration de la 
durŽe de validitŽ de lÕoffre, y compris si la durŽe de validitŽ de lÕoffre 
est prorogŽe selon les dispositions de la clause19.2 des IC. 

 20.3 Toute offre non accompagnŽe dÕun cautionnement provisoire, 
selon les dispositions de la clause 20.1 des IC, sera ŽcartŽe par 
lÕAutoritŽ contractante comme Žtant non conforme. 

 20.4 Les cautionnements provisoires des soumissionnaires non retenus 
leur seront restituŽs le plus rapidement possible apr•s que 
lÕAutoritŽ contractante aura pris la dŽcision dÕattribution du marchŽ 
et au plus tard 30 jours apr•s la date de publication de lÕavis 
dÕattribution provisoire du marchŽ. 

 20.5 Le cautionnement provisoire peut •tre saisi : 

a) si le soumissionnaire retire son offre pendant le dŽlai de 
validitŽ quÕil aura spŽcifiŽ dans sa lettre de soumission de son 
offre, sous rŽserve des dispositions de la clause 19.2 des IC ;  

b) sÕagissant du soumissionnaire retenu, si ce dernier : 

i) manque ˆ son obligation de signer le marchŽ en 
application de la clause 39 des IC ;  

ii)  manque ˆ son obligation de fournir le cautionnement 
dŽfinitif en application de la clause 40 des IC ; 

 20.6 Le cautionnement provisoire dÕun groupement dÕentreprises doit 
dŽsigner comme soumissionnaire le groupement qui a soumis 
lÕoffre.  

 20.7 Le cautionnement provisoire du candidat retenu lui sera restituŽ 
apr•s la signature du marchŽ, et contre remise du cautionnement 
dŽfinitif requis. 
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21 Forme et 
signature de 
l’offre 

21.1 Le Candidat prŽparera un original des documents constitutifs de 
lÕoffre tels que dŽcrits ˆ la clause 11 des IC, en indiquant 
clairement la mention Ç  ORIGINAL È. Une offre variante, lorsque 
permise en application de la clause 13 des IC, portera clairement la 
mention Ç  VARIANTE È. Par ailleurs, le Candidat soumettra le 
nombre de copies de lÕoffre indiquŽ dans les DPAO, en 
mentionnant clairement sur ces exemplaires Ç COPIE È. En cas de 
diffŽrences entre les copies et lÕoriginal, lÕoriginal fera foi. 

 21.2 LÕoriginal et toutes copies de lÕoffre seront dactylographiŽs ou 
Žcrits ˆ lÕencre indŽlŽbile ; ils seront signŽs par une personne 
džment habilitŽe ˆ signer au nom du candidat. Cette habilitation 
consistera en une confirmation Žcrite, qui sera jointe au Formulaire 
de renseignements sur le Candidat qui fait partie de la Section IV. 
Le nom et le titre de chaque personne signataire de lÕhabilitation 
devront •tre dactylographiŽs ou imprimŽs sous la signature. Une 
m•me personne ne peut reprŽsenter plus dÕun candidat pour un 
m•me marchŽ. Toutes les pages de lÕoffre, ˆ lÕexception des 
publications non modifiŽes telles que le catalogue de fabricant 
dÕŽquipements ou de matŽriaux, seront paraphŽes par la personne 
signataire de lÕoffre. 

 21.3 Tout ajout entre les lignes, rature ou surcharge, pour •tre valable, 
devra •tre signŽ ou paraphŽ par la personne signataire.  

21.4 LÕoffre soumise en cas de groupement doit •tre signŽe au nom du 
groupement par un reprŽsentant ou un mandataire du groupement. 

 
 D.  Remise des Offres et Ouverture des plis 
22 Cachetage et 

marquage des 
offres 

22.1 Les offres doivent •tre soumises par courrier ou dŽposŽes sur 
place.  Le Candidat placera lÕoriginal de son offre et toutes les 
copies, y compris les variantes Žventuellement autorisŽes en 
application de la clause 13 des  IC, dans des enveloppes sŽparŽes et 
cachetŽes, portant la mention Ç ORIGINAL È, Ç VARIANTE È ou 
Ç COPIE È, selon le cas. Toutes ces enveloppes seront-elles-m•mes 
placŽes dans une m•me enveloppe extŽrieure cachetŽe.  

22.2 Les offres doivent •tre placŽes dans une grande enveloppe ou 
enveloppe extŽrieure, contenant  lÕenveloppe de lÕoffre technique 
et celle de lÕoffre financi•re. LÕenveloppe ou le contenant extŽrieur 
doit •tre fermŽ, de fa•on ˆ ne pouvoir •tre ouvert quÕen sŽance. 

22.3 Cette enveloppe ou contenant ne doit porter aucune autre 
indication que celle de lÕappel ˆ la concurrence auquel lÕoffre se 
rapporte, ainsi que la mention Ç Appel dÕoffres n¡ É  Offre ˆ 
nÕouvrir quÕen sŽance dÕouverture È. Toutefois, si un 
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soumissionnaire inscrit une mention autre que celle indiquŽe ci-
dessus, cela nÕentra”nera pas le rejet de son offre. Ledit 
soumissionnaire sera responsable de toute manipulation que son 
offre pourrait subir. 

 22.4 LÕenveloppe extŽrieure anonyme contient dÕune part, lÕenveloppe 
de lÕoffre technique, rassemblant lÕensemble des pi•ces prŽcisŽes ˆ 
la clause 11.1 (alinŽas b-f)  et dÕautre part, lÕenveloppe de lÕoffre 
financi•re qui contient la soumission et le (les) bordereau(x) de 
prix, lÕacte dÕengagement et tous les ŽlŽments chiffrŽs de lÕoffre. A 
la diffŽrence de lÕenveloppe extŽrieure, qui est anonyme, les deux 
enveloppes intŽrieures  portent le nom du candidat, ainsi que la 
mention Ç offre technique È ou Ç offre financi•re È selon le cas.   
Le Candidat devra placer lÕoriginal de son offre et chacune de ses 
copies, y compris les variantes Žventuellement autorisŽes en 
application de la clause 13 des IC, dans des enveloppes sŽparŽes et 
cachetŽes, portant la mention Ç Original È ou Ç Copie È, selon le 
cas. 

 22.5 Les offres ainsi conditionnŽes doivent : 

(a) •tre adressŽes ˆ lÕAutoritŽ contractante conformŽment ˆ la 
clause 22.1 des IC ; 

(b) comporter lÕidentification de lÕappel dÕoffres indiquŽe ˆ la 
clause 1.1 des IC, et toute autre identification indiquŽe dans 
les DPAO ; 

(c) comporter la mention de ne pas les ouvrir avant la date et 
lÕheure fixŽes pour lÕouverture des plis en application de la 
clause 26.1 des  IC. 

22.6 Si les enveloppes ne sont pas cachetŽes et marquŽes comme 
stipulŽ, lÕAutoritŽ contractante ne sera nullement responsable si 
lÕoffre est ŽgarŽe ou ouverte prŽmaturŽment. 

23 Date et heure 
limite de remise 
des offres 

23.1 Les offres doivent •tre re•ues par lÕAutoritŽ contractante ˆ 
lÕadresse indiquŽe dans les DPAO et au plus tard ˆ la date et ˆ 
lÕheure spŽcifiŽes dans lesdites DPAO.  

23.2 LÕAutoritŽ contractante peut, sÕil le juge bon, reporter la date limite 
de remise des offres en modifiant le Dossier dÕappel dÕoffres en 
application de la clause 8 des IC, auquel cas, tous les droits et 
obligations de lÕAutoritŽ contractante et des Candidats rŽgis par la 
date limite antŽrieure seront rŽgis par la nouvelle date limite.  

23.3 Si aux date et heure limites de rŽception des offres, il nÕa pas ŽtŽ 
re•u un minimum de trois plis, lÕAutoritŽ contractante restitue les 
offres Žventuellement re•ues aux candidats et ouvre un nouveau 
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dŽlai pour le dŽp™t des offres en conformitŽ ˆ la clause 8 ; ce dŽlai 
ne peut •tre infŽrieur ˆ quinze jours. A lÕissue de ce nouveau dŽlai, 
la Commission peut procŽder ˆ lÕouverture des plis quel que soit le 
nombre de plis re•us. 

24 Offres hors délai 24.1 LÕAutoritŽ contractante nÕacceptera aucune offre arrivŽe apr•s 
lÕexpiration du dŽlai de remise des offres, conformŽment ˆ la 
clause 23 des  IC. Toute offre re•ue par lÕAutoritŽ contractante 
apr•s la date et lÕheure limites de dŽp™t des offres sera dŽclarŽe 
hors dŽlai, ŽcartŽe et renvoyŽe au Candidat sans avoir ŽtŽ ouverte. 

25 Retrait, 
substitution et 
modification 
des offres 

25.1 Un candidat peut retirer, remplacer, ou modifier son offre apr•s 
lÕavoir dŽposŽe, avant lÕheure limite de dŽp™t lŽgal, par voie de 
notification Žcrite, et ce, conformŽment ˆ la clause 22 des IC, 
džment signŽe par un reprŽsentant habilitŽ, assortie dÕune copie de 
lÕhabilitation (pouvoir) en application de la clause 21.2 des IC 
(sauf pour ce qui est des notifications de retrait pour lesquelles des 
copies ne sont pas nŽcessaires). La modification ou lÕoffre de 
remplacement correspondante doit •tre jointe ˆ la notification 
Žcrite. Toutes les notifications doivent •tre : 

a) dŽlivrŽes en application des clauses 21 et 22 des IC (sauf pour 
ce qui est des notifications de retrait qui ne nŽcessitent pas de 
copies). Par ailleurs, les enveloppes doivent porter clairement, 
selon le cas, la mention Ç RETRAIT È, Ç OFFRE DE 

REMPLACEMENT È ou Ç MODIFICATION È ; et  

b) re•ues par lÕAutoritŽ contractante avant la date et lÕheure limites 
de remise des offres conformŽment ˆ la clause 23 des  IC. 

 25.2 Les offres dont les soumissionnaires demandent le retrait en 
application de la clause 25.1 des IC leur seront renvoyŽes sans 
avoir ŽtŽ ouvertes. 

 25.3 Aucune offre ne peut •tre retirŽe, remplacŽe ou modifiŽe entre la 
date et lÕheure limites de dŽp™t des offres et la date dÕexpiration de 
la validitŽ spŽcifiŽe par le Candidat sur le formulaire dÕoffre, ou 
dÕexpiration de toute pŽriode de prorogation. 

26 Ouverture 
des plis 

26.1 La Commission dÕOuverture des plis et de Jugement des Offres 
procŽdera ˆ lÕouverture des plis en sŽance publique ˆ la date, ˆ 
lÕheure et ˆ lÕadresse indiquŽes dans les DPAO en prŽsence des 
reprŽsentants des soumissionnaires et de toute personne qui 
souhaite •tre prŽsente. Il sera demandŽ aux reprŽsentants des 
candidats prŽsents de signer un registre attestant de leur prŽsence.  

 26.2 Dans un premier temps, les enveloppes marquŽes Ç RETRAIT È 
seront ouvertes et leur contenu annoncŽ ˆ haute voix, tandis que 
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lÕenveloppe contenant lÕoffre correspondante sera renvoyŽe au 
Candidat sans avoir ŽtŽ ouverte. Le retrait dÕune offre ne sera 
autorisŽ que si la notification correspondante contient une 
habilitation valide du signataire ˆ demander le retrait et si cette 
notification est lue ˆ haute voix. Ensuite, les enveloppes marquŽes 
Ç OFFRE DE REMPLACEMENT È seront ouvertes et annoncŽes ˆ haute 
voix et la nouvelle offre correspondante substituŽe ˆ la prŽcŽdente, 
qui sera renvoyŽe au Candidat concernŽ sans avoir ŽtŽ ouverte. Le 
remplacement dÕoffre ne sera autorisŽ que si la notification 
correspondante contient une habilitation valide du signataire ˆ 
demander le remplacement et est lue ˆ haute voix. Enfin, les 
enveloppes marquŽes Ç MODIFICATION È seront ouvertes et leur 
contenu lu ˆ haute voix avec lÕoffre correspondante. La 
modification dÕoffre ne sera autorisŽe que si la notification 
correspondante contient une habilitation valide du signataire ˆ 
demander la modification et est lue ˆ haute voix. Seules les offres 
qui ont ŽtŽ ouvertes et annoncŽes ˆ haute voix lors de lÕouverture 
des plis seront ensuite considŽrŽes. 

 26.3 Toutes les autres enveloppes seront ouvertes lÕune apr•s lÕautre et 
le nom du candidat annoncŽ ˆ haute voix, ainsi que la mention 
Žventuelle dÕune modification, le prix de lÕoffre, y compris tout 
rabais et toute variante le cas ŽchŽant, lÕexistence dÕun 
cautionnement provisoire sÕil est exigŽ, et tout autre dŽtail que la 
Commission peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais et 
variantes de lÕoffre annoncŽs ˆ haute voix lors de lÕouverture des 
plis seront soumis ˆ Žvaluation. Aucune offre ne sera ŽcartŽe ˆ 
lÕouverture des plis, exceptŽ les offres hors dŽlai en application de 
la clause 24.1 des IC. Toutes les pages du Formulaire dÕoffre, du 
Bordereau de prix et du DŽtail quantitatif et estimatif seront visŽes 
par les membres de la Commission dÕouverture prŽsents ˆ la 
cŽrŽmonie dÕouverture.  

 26.4 D•s la fin des opŽrations dÕouverture des plis, la Commission 
Žtablira un proc•s-verbal de la sŽance dÕouverture des plis, 
consignant les informations lues ˆ haute voix. Un exemplaire du 
proc•s-verbal sera distribuŽ ˆ tous les membres de la COJO. 

 E.  Évaluation et comparaison des offres 
27 Confidentialité 27.1 Aucune information relative ˆ lÕexamen, ˆ lÕŽvaluation, ˆ la 

comparaison des offres, ˆ la vŽrification de la qualification des 
candidats et ˆ la recommandation dÕattribution du marchŽ ne sera 
fournie aux candidats ni ˆ toute autre personne non concernŽe par 
ladite procŽdure tant que lÕattribution du marchŽ nÕaura pas ŽtŽ 
rendue publique. 
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 27.2 Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer 
lÕAutoritŽ contractante et/ou la commission dÕŽvaluation des offres 
durant lÕexamen, lÕŽvaluation, la comparaison des offres et la 
vŽrification de la capacitŽ des candidats ou la prise de dŽcision 
dÕattribution peut entra”ner le rejet de son offre. 

 27.3 Nonobstant les dispositions de la clause 27.2 des IC, entre le 
moment o• les plis seront ouverts et celui o• le marchŽ sera 
attribuŽ, si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec 
lÕAutoritŽ contractante pour des motifs ayant trait ˆ son offre, il 
devra le faire uniquement par Žcrit. 

28 Éclaircissements 
concernant les 
Offres 

Pour faciliter lÕexamen, lÕŽvaluation, la comparaison des offres et 
la vŽrification des qualifications des soumissionnaires, le 
rapporteur de la COJO a toute latitude pour demander ˆ un 
soumissionnaire des Žclaircissements sur son offre. Aucun 
Žclaircissement apportŽ par un soumissionnaire autrement quÕen 
rŽponse ˆ une demande du rapporteur ne sera pris en compte. La 
demande dÕŽclaircissement de lÕAutoritŽ contractante, et la rŽponse 
apportŽe, seront formulŽes par Žcrit. Aucune modification de prix, 
ni aucun changement substantiel de lÕoffre ne sera demandŽ, offert 
ou autorisŽ, si ce nÕest pour confirmer la correction des erreurs 
arithmŽtiques dŽcouvertes par le rapporteur lors de lÕŽvaluation des 
offres en application de la clause 30 des IC. 

29 Divergences, 
réserves ou 
omissions 

Aux fins de lÕŽvaluation des offres, les dŽfinitions suivantes seront 
dÕusage : 

29.1 Une Ç divergence È est un Žcart par rapport aux stipulations du 
Dossier dÕAppel dÕOffres ; 

 
 29.2 Une Ç rŽserve È constitue la formulation dÕune conditionnalitŽ 

restrictive, ou la non acceptation de toutes les exigences du Dossier 
dÕAppel dÕOffres ; et 
 

 29.3 Une Ç omission È constitue un manquement ˆ fournir en tout ou en 
partie, les renseignements et documents exigŽs par le Dossier 
dÕAppel dÕOffres. 
 

30 Conformité 
des offres 

30.1   LÕAutoritŽ contractante Žtablira la conformitŽ de lÕoffre sur la 
base de son seul contenu.  

 30.2 Une offre conforme pour lÕessentiel est une offre conforme ˆ toutes 
les stipulations, spŽcifications et conditions du Dossier dÕappel 
dÕoffres, sans divergence, rŽserve ou omission substantielles. Les 
divergences ou omission substantielles sont celles qui:  
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a) si elles Žtaient acceptŽes,  

i) limiteraient de mani•re substantielle la portŽe, la qualitŽ 
ou les performances des travaux spŽcifiŽs dans le 
marchŽ ;  

ii)  limiteraient, dÕune mani•re substantielle et non conforme 
au Dossier dÕappel dÕoffres, les droits du Ma”tre 
dÕouvrage ou les obligations du Candidat au titre du 
marchŽ ;  

b) dont lÕacceptation serait prŽjudiciable aux autres Candidats 
ayant prŽsentŽ des offres conformes. 

 30.3 Le Ma”tre dÕouvrage examinera les aspects techniques de lÕoffre en 
application de la clause 17 des IC, notamment pour sÕassurer que 
toutes les exigences de la Section IV (Cahier des Clauses 
techniques et plans) ont ŽtŽ satisfaites sans divergence ou rŽserve 
substantielle. 

 30.4 LÕAutoritŽ contractante Žcartera toute offre qui nÕest pas conforme 
pour lÕessentiel au Dossier dÕAppel dÕOffres et le soumissionnaire ne 
pourra pas, par la suite, la rendre conforme en apportant des 
corrections ˆ la divergence, rŽserve ou omission substantielle 
constatŽe.  

31 Non-conformité, 
erreurs et 
omissions 

31.1 Si une offre est conforme pour lÕessentiel, lÕAutoritŽ contractante 
peut tolŽrer toute non-conformitŽ ou omission qui ne constitue pas 
une divergence, rŽserve ou omission substantielle par rapport aux 
conditions de lÕappel dÕoffres. 

 31.2 Si une offre est conforme pour lÕessentiel, lÕAutoritŽ contractante 
peut demander au soumissionnaire de prŽsenter, dans un dŽlai 
raisonnable, les informations ou la documentation nŽcessaire pour 
remŽdier ˆ la non-conformitŽ ou aux omissions non essentielles 
constatŽes dans lÕoffre en rapport avec la documentation 
demandŽe. Pareille omission ne peut, en aucun cas, •tre liŽe ˆ un 
ŽlŽment quelconque du prix de lÕoffre. Le soumissionnaire qui ne 
ferait pas droit ˆ cette demande peut voir son offre ŽcartŽe. 

 31.3 Si une offre est conforme, lÕAutoritŽ contractante rectifiera les 
erreurs arithmŽtiques sur la base suivante : 

a) SÕil y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total 
obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantitŽ 
correspondante, le prix unitaire fera foi et le prix total sera 
corrigŽ, ˆ moins que, de lÕavis de la Commission (COJO), la 
virgule des dŽcimales du prix unitaire soit manifestement mal 
placŽe, auquel cas le prix total indiquŽ prŽvaudra et le prix 



Section I : Instructions aux Candidats 22 
 

unitaire sera corrigŽ ;  

b) Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux 
nÕest pas exact, les sous totaux feront foi et le total sera 
corrigŽ ; et 

c) SÕil y a contradiction entre le prix indiquŽ en lettres et en 
chiffres, le montant en lettres fera foi, ˆ moins que ce 
montant ne soit entachŽ dÕune erreur arithmŽtique, auquel cas 
le montant en chiffres prŽvaudra sous rŽserve des alinŽas a) et 
b) ci-dessus. 

 31.4 Si le Soumissionnaire ayant prŽsentŽ lÕoffre conforme ŽvaluŽe la 
moins- disante, dans le cadre dÕun marchŽ ˆ prix unitaires, 
nÕaccepte pas les corrections apportŽes, son offre sera ŽcartŽe. 

32 Conversion en 
une seule 
monnaie 

Aux fins dÕŽvaluation et de comparaison, le Ma”tre dÕOuvrage 
convertira tous les prix des offres exprimŽs dans diverses monnaies 
en une seule monnaie, en utilisant le cours vendeur fixŽ par la 
source spŽcifiŽe dans les DPAO, en vigueur ˆ la date qui y est 
Žgalement spŽcifiŽe 

33 Examen 
préliminaire des 
offres 

33.1 La COJO examinera les offres pour sÕassurer que tous les 
documents et la documentation technique demandŽs ˆ la clause 11 
des IC ont bien ŽtŽ fournis et sont tous complets. 

 33.2 La COJO confirmera que les documents et renseignements ci-apr•s 
sont inclus dans lÕoffre. Au cas o• lÕun quelconque de ces 
documents ou renseignements manquerait, lÕoffre sera rejetŽe :  

a) le formulaire de soumission de lÕoffre, conformŽment ˆ la 
clause 12.1 des IC.  

b) le Bordereau des prix et le DŽtail quantitatif, conformŽment ˆ 
la clause 12.2 des IC. 

c) le pouvoir habilitant le signataire ˆ engager le 
Soumissionnaire, conformŽment ˆ la clause 21.2 des IC ;  

d) le cautionnement provisoire conformŽment ˆ la clause 20 des 
IC ; 

e) la preuve de lÕinscription au registre de commerce et de crŽdit 
mobilier ; 

f) lÕattestation de rŽgularitŽ fiscale (DGI) ; et 

g) lÕattestation de rŽgularitŽ sociale (CNPS). 

Les documents indiquŽs en f) et g) ci-dessus concernent les 
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soumissionnaires ivoiriens.  

Les soumissionnaires Žtrangers devront produire des documents 
Žquivalents conformŽment aux lois et r•glements de leur pays 
dÕorigine. 

34 Évaluation des 
Offres 

34.1 La COJO Žvaluera chacune des offres dont elle aura Žtabli, ˆ ce 
stade de lÕŽvaluation, quÕelle Žtait conforme. . 

 34.2 Pour Žvaluer une offre, la COJO nÕutilisera que les crit•res et 
mŽthodes dŽfinis dans la prŽsente clause ˆ lÕexclusion de tous 
autres crit•res et mŽthodes. 

 34.3 Pour Žvaluer une offre, la COJO prendra en compte les ŽlŽments 
ci-apr•s : 

a) le prix de lÕoffre, en excluant les sommes provisionnelles et, 
le cas ŽchŽant, les provisions pour imprŽvus figurant dans le 
DŽtail quantitatif et estimatif rŽcapitulatif, mais en ajoutant le 
montant des travaux en rŽgie, lorsquÕils sont chiffrŽs de fa•on 
compŽtitive ; 

b) les ajustements apportŽs au prix pour rectifier les erreurs 
arithmŽtiques en application de la clause 30.3 des IC : 

c) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en 
application de la clause 14.4 ; 

d) les ajustements calculŽs de fa•on appropriŽe, sur des bases 
techniques ou financi•res, rŽsultant de toute autre 
modification, divergence ou rŽserve quantifiable ; 

e) les ajustements rŽsultant de lÕutilisation des facteurs 
dÕŽvaluation additionnels figurant  ̂ la Section III, Crit•res 
dÕŽvaluation et de qualification. 

34.4 LÕeffet estimŽ des formules de rŽvision des prix ou dÕactualisation, 
figurant dans les CCAG et CCAP, appliquŽes durant la pŽriode 
dÕexŽcution du marchŽ, ne sera pas pris en considŽration lors de 
lÕŽvaluation des offres. 

34.5 Si cela est prŽvu dans les DPAO, le Dossier dÕAppel dÕOffres peut 
autoriser les soumissionnaires ˆ indiquer sŽparŽment leurs prix 
pour chaque lot, et permettre ˆ la COJO dÕattribuer des marchŽs 
par lots ˆ plus dÕun candidat. La mŽthode dÕŽvaluation pour 
dŽterminer la combinaison dÕoffres la moins-disante, compte tenu 
de tous rabais offerts dans le Formulaire dÕoffre, sera prŽcisŽe dans 
la Section III, Crit•res dÕŽvaluation et de qualification, le cas 
ŽchŽant. 
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34.6 Si lÕoffre ŽvaluŽe la moins disante est fortement dŽsŽquilibrŽe par 
rapport ˆ lÕestimation de lÕAutoritŽ contractante de lÕŽchŽancier de 
paiement des travaux ˆ exŽcuter, lÕAutoritŽ contractante peut 
demander au Soumissionnaire de fournir le sous dŽtail de prix pour 
tout ŽlŽment du DŽtail quantitatif et estimatif, aux fins de prouver 
que ces prix sont compatibles avec les mŽthodes de construction et 
le calendrier proposŽ.  Apr•s avoir examinŽ le sous dŽtail de prix, 
lÕAutoritŽ contractante peut demander que le montant du 
cautionnement dŽfinitif soit portŽ, aux frais de lÕattributaire du 
marchŽ, ˆ un niveau suffisant pour protŽger lÕAutoritŽ contractante 
contre toute perte financi•re au cas o• lÕattributaire viendrait ˆ 
manquer ˆ ses obligations au titre du marchŽ. 

35 Marge de 
préférence 

Sauf stipulation contraire dans les DPAO, aucune marge de 
prŽfŽrence ne sera accordŽe. 

36 Sous-traitants 36.1 Sauf stipulation contraire des DPAO, le Ma”tre de lÕOuvrage, le 
ma”tre dÕouvrage dŽlŽguŽ ou le ma”tre dÕÏuvre sÕil existe, prŽvoit 
de ne faire exŽcuter aucun ŽlŽment des Ouvrages par des sous-
traitants que le titulaire aurait dŽsignŽs. 

36.2 Lorsque lÕAppel dÕOffres a ŽtŽ prŽcŽdŽ dÕune prŽ-qualification, le 
Soumissionnaire inclura dans son Offre les m•mes sous-traitants 
spŽcialisŽs que ceux qui figuraient dans sa Demande de PrŽ-
qualification tels quÕils ont ŽtŽ approuvŽs par le Ma”tre de 
lÕOuvrage, le ma”tre dÕouvrage dŽlŽguŽ ou le ma”tre dÕÏuvre.  

36.3 Lorsque lÕAppel dÕOffres  nÕa pas ŽtŽ prŽcŽdŽ dÕune prŽ-
qualification, le Ma”tre de lÕOuvrage, le ma”tre dÕouvrage dŽlŽguŽ 
ou le ma”tre dÕÏuvre pourra autoriser que certains travaux 
spŽcialisŽs soient sous-traitŽs, ainsi quÕindiquŽ ˆ la Section III 1.2 
ExpŽrience. En un tel cas, lÕexpŽrience des sous-traitants 
spŽcialisŽs sera prise en compte aux fins dÕŽvaluation de la 
qualification du Soumissionnaire conformŽment aux dispositions 
de la Section III relative ˆ la qualification des sous-traitants. 

36.4 Les Soumissionnaires peuvent proposer une sous-traitance ˆ 
concurrence du pourcentage de la valeur du MarchŽ ou du volume 
des Travaux tel que prŽvu aux DPAO. 

37 Comparaison 
des offres 

La COJO comparera toutes les offres conformes pour lÕessentiel 
afin de dŽterminer lÕoffre ŽvaluŽe la moins-disante, en application 
de la clause 32.3 des IC. 

38 Qualification du 
Soumissionnaire 

38.1 LÕAutoritŽ contractante sÕassurera que le Soumissionnaire ayant 
soumis lÕoffre ŽvaluŽe la moins-disante et conforme pour 
lÕessentiel aux dispositions du dossier dÕappel dÕoffres, satisfait 
aux crit•res de qualification stipulŽs dans la Section III, Crit•res 



Section I : Instructions aux Candidats 25 
 

dÕŽvaluation et de qualification, et a dŽmontrŽ dans son offre quÕil 
poss•de les qualifications requises pour exŽcuter le MarchŽ de 
fa•on satisfaisante.  

 38.2 Cette dŽtermination sera fondŽe sur lÕexamen des pi•ces attestant 
les qualifications du soumissionnaire et soumises par lui en 
application de la clause 18.1 des IC, sur les Žclaircissements 
apportŽs en application de la clause 28 des  IC, le cas ŽchŽant, et la 
Proposition technique du candidat. 

 38.3 LÕattribution du marchŽ au soumissionnaire est subordonnŽe ˆ la 
vŽrification que le soumissionnaire satisfait aux crit•res de 
qualification. Dans le cas contraire, lÕoffre sera rejetŽe et lÕAutoritŽ 
contractante procŽdera ˆ lÕexamen de la seconde offre ŽvaluŽe la 
moins-disante afin dÕŽtablir de la m•me mani•re si le 
soumissionnaire est qualifiŽ pour exŽcuter le marchŽ 

39 Droit de 
l’Autorité 
contractante 
d’accepter l’une 
quelconque des 
offres et de 
rejeter une ou 
toutes les offres 

LÕAutoritŽ contractante se rŽserve le droit dÕaccepter ou dÕŽcarter 
toute offre conformŽment aux crit•res du dossier dÕappel dÕoffres 
sans encourir de ce fait une responsabilitŽ quelconque vis-ˆ -vis des 
soumissionnaires. Pour lÕannulation de la procŽdure dÕappel 
dÕoffres, lÕaccord prŽalable du ministre chargŽ des marchŽs publics 
ou de son reprŽsentant est exigŽ. 

 

 F.  Attribution du marché 
40 Critères 

d’attribution 
La COJO attribuera le marchŽ au soumissionnaire dont lÕoffre aura 
ŽtŽ ŽvaluŽe la moins-disante et jugŽe substantiellement conforme 
au Dossier dÕappel dÕoffres, ˆ condition que le soumissionnaire soit 
en outre jugŽ qualifiŽ pour exŽcuter le marchŽ de fa•on 
satisfaisante. 

41 Notification de 
l’attribution du 
Marché 

Apr•s lÕattribution par la commission dÕouverture des plis et de 
jugement des offres, lÕautoritŽ contractante notifie les attributions 
dŽfinitives apr•s avis Žventuel de la DMP ou du bailleur de fonds, 
aux attributaires par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception 
ou tout autre moyen permettant de donner date certaine ˆ cet envoi. 

42 Information des 
candidats 

39.1 Apr•s publication de la dŽcision dÕattribution, lÕAutoritŽ 
contractante informera, par Žcrit, les soumissionnaires qui en font 
la demande Žcrite, des motifs qui lÕont conduit ˆ ne pas attribuer ou 
ˆ annuler la procŽdure, dans un dŽlai de cinq (5) jours ouvrables ˆ 
compter de la rŽception de la demande 

 39.2 D•s quÕelle a approuvŽ la proposition dÕattribution, lÕAutoritŽ 
contractante avise immŽdiatement les autres soumissionnaires du 
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rejet de leurs offres et publie un avis dÕattribution dans le Bulletin 
Officiel des MarchŽs Publics et par voie dÕaffichage dans ses 
locaux, ˆ lÕadresse indiquŽe dans les DPAO. Cet avis contiendra au 
minimum : (i) lÕidentification de lÕappel dÕoffres et de chaque lot, 
le cas ŽchŽant ; (ii) le nom du soumissionnaire dont lÕoffre a ŽtŽ 
retenue, et (iii) le montant du marchŽ attribuŽ 

43 Signature du 
marché 

43.1 LÕAutoritŽ contractante enverra au soumissionnaire retenu lÕActe 
dÕEngagement et le projet de marchŽ. Avant la signature du 
marchŽ, lÕAutoritŽ contractante doit fournir ˆ lÕAttributaire la 
preuve que le financement du marchŽ est disponible et a ŽtŽ 
rŽservŽ. 
 

43.2 LÕAutoritŽ contractante tiendra ˆ la disposition des 
soumissionnaires ˆ lÕadresse indiquŽe ci-dessus, le rapport 
dÕanalyse de la Commission ayant guidŽ lÕattribution 
 

43.3 Dans les quatorze (14) jours suivant la rŽception de lÕActe 
dÕEngagement, le soumissionnaire retenu le signera, le datera et le 
renverra ˆ lÕAutoritŽ contractante 

 

 
 
 
44 Notification de 

l’approbation 
du Marché 

 

G. APPROBATION DU MARCHE 

 

44.1 Dans les meilleurs dŽlais apr•s son approbation par lÕautoritŽ 
compŽtente, le marchŽ est notifiŽ par lÕAutoritŽ contractante au 
titulaire du marchŽ avant expiration du dŽlai de validitŽ des offres. 
La notification consiste en une remise au titulaire contre rŽcŽpissŽ 
ou en un envoi par lettre recommandŽe avec accusŽ de rŽception ou 
par tout moyen permettant de donner date certaine ˆ cet envoi. La 
date de notification est celle du rŽcŽpissŽ ou de lÕavis de rŽception. 

41.2 Sauf dispositions contraires dans le marchŽ, la date de notification 
constitue le point de dŽpart des dŽlais contractuels dÕexŽcution du 
marchŽ. Le marchŽ ne produit dÕeffet ˆ lÕŽgard de lÕattributaire 
quÕ̂ compter de la date de sa notification 

  

45 Cautionnement 
définitif 

45.1 Dans les quatorze (14) jours suivant la rŽception de la notification 
par lÕAutoritŽ contractante de lÕapprobation du marchŽ, le 
soumissionnaire retenu fournira un cautionnement dŽfinitif, 
conformŽment au CCAG en utilisant le Formulaire de 
cautionnement dŽfinitif figurant ˆ la Section IX. 
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 45.2 Le dŽfaut de fourniture par le soumissionnaire retenu, du 
cautionnement dŽfinitif susmentionnŽ, constituera un motif 
suffisant de rŽsiliation du marchŽ et de saisie du cautionnement 
provisoire. 

  

46 Recours 46.1 Tout soumissionnaire est habilitŽ ˆ saisir lÕAutoritŽ contractante 
dÕun recours gracieux ou hiŽrarchique par une notification Žcrite 
indiquant les rŽfŽrences de la procŽdure de passation du marchŽ et 
exposant les motifs de sa rŽclamation par lettre recommandŽe avec 
demande dÕavis de rŽception ou dŽposŽe contre rŽcŽpissŽ. Ce 
recours peut porter sur la dŽcision dÕattribuer ou de ne pas attribuer 
le marchŽ, les conditions de publication des avis, les r•gles 
relatives ˆ la participation des candidats et aux capacitŽs et 
garanties exigŽes, le mode de passation et la procŽdure de sŽlection 
retenue, la conformitŽ des documents dÕappel dÕoffres ˆ la 
rŽglementation, les spŽcifications techniques retenues, et les 
crit•res dÕŽvaluation. Il doit invoquer une infraction caractŽrisŽe de 
la rŽglementation des marchŽs publics. Il doit •tre exercŽ dans un 
dŽlai de dix (10) jours ouvrables ˆ compter de la publication de 
lÕavis dÕattribution du marchŽ, de lÕavis dÕappel dÕoffres ou de la 
communication du dossier dÕappel dÕoffres, respectivement. 

46.2 LÕAutoritŽ contractante est tenue de rŽpondre ˆ cette rŽclamation 
dans un dŽlai de cinq (5) jours ouvrables au-delˆ duquel le dŽfaut 
de rŽponse sera constitutif dÕun rejet implicite du recours gracieux.  

46.3 En lÕabsence de suite favorable de son recours gracieux le 
requŽrant devra exercer un recours hiŽrarchique dans les cinq (5) 
jours qui suivent le dŽlai limite de rŽaction ˆ son recours gracieux. 
Le dŽfaut de rŽponse sera constitutif dÕun rejet implicite du recours 
hiŽrarchique. Le requŽrant dispose alors de cinq (5) jours ouvrables 
ˆ compter de la rŽception de la rŽponse de lÕautoritŽ contractante 
ou de lÕexpiration du dŽlai de cinq (5) jours mentionnŽ ci-dessus 
pour prŽsenter un recours ˆ lÕAutoritŽ Nationale de RŽgulation des 
MarchŽs Publics, qui rend sa dŽcision dans les dix (10) jours 
ouvrables ˆ compter de la dŽclaration de recevabilitŽ de la requ•te. 

46.4 Les litiges relatifs aux marchŽs publics peuvent Žgalement •tre 
soumis ˆ un tribunal arbitral dans les conditions prŽvues par lÕActe 
Uniforme de lÕOHADA relative ˆ lÕarbitrage.   
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Section II.  DonnŽes Particuli•res de lÕAppel 
dÕOffres 

 
 

 Les donnŽes particuli•res qui suivent, compl•tent, prŽcisent, ou amendent les clauses des 
Instructions aux Candidats (IC). En cas de conflit, les clauses ci-dessous prŽvalent sur celles des 
IC. 
[Les notes en italiques qui accompagnent les clauses ci-dessous sont destinŽes ˆ 
faciliter lÕŽtablissement des donnŽes particuli•res correspondantes] 
 
 

A.  Introduction 

 IC  1.1 RŽfŽrence de lÕavis dÕappel dÕoffres [insŽrer la rŽfŽrence] 

 IC  1.1 Nom de lÕAutoritŽ contractante :[insŽrer le nom] :  

 IC  1.1 Nombre et identification des lots faisant lÕobjet du prŽsent appel dÕoffres :   

[nombre de lots et numŽro dÕidentification de chaque lot, le cas ŽchŽant] . 

 IC  2 Source de financement du marchŽ : [insŽrer]  

  

IC 4.1 LÕappel dÕoffres (a/nÕa pas) ŽtŽ prŽcŽdŽ dÕune prŽ-qualification. 

IC 4.2 La liste des entreprises sous sanction et/ou exclues de la passation des marchŽs 
peut •tre consultŽe ˆ lÕadresse spŽcifiŽe ci-dessous :  
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IC 5.1 Critères de qualification, lorsque l’appel d’offres a été précédé d’une pré 
qualification 
 

C. Mise à jour des renseignements 
 

Le candidat doit continuer ˆ satisfaire aux crit•res utilisŽs lors de la prŽ 
qualification  
 
2 Situation financière  

 
En utilisant les formulaires numŽros FIN 2.3 et FIN 2.4 de la Section IV, 
Formulaires de soumission, le Candidat doit Žtablir quÕil a acc•s ˆ des 
financements tels que des avoirs liquides, lignes de crŽdit, autres que lÕavance de 
dŽmarrage Žventuelle, ˆ hauteur de :  

 
C. besoins en financement du marchŽ : 

[Indiquer un montant en FCFA, correspondant au montant  de trois ˆ quatre 
mois de facturation des travaux pour le marchŽ. On pourra, pour cela, diviser le 
montant estimŽ du marchŽ par le nombre de mois du dŽlai dÕexŽcution, et 
multiplier par le facteur 3 ou 4 selon le cas ; lÕobjectif Žtant de sÕassurer que 
lÕentrepreneur disposera de suffisamment de liquiditŽs pour (prŽ)financer les 
travaux dans lÕattente de recevoir les paiements du Ma”tre dÕOuvrage, en faisant 
abstraction du montant de lÕavance de dŽmarrage] 

 
et  
 

(ii) besoins en financement pour ce marchŽ et les autres engagements en cours du 
Candidat. 
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 3 Personnel 
 

Le Candidat doit Žtablir quÕil dispose du personnel pour les positions-clŽs 
suivantes : 
  

Nu
mŽr
o 

Position ExpŽrience 
globale en 
travaux 
(annŽes) 

ExpŽrience dans 
des travaux 
similaires  
(annŽes) 

1    

2    
3    
4    
5    
    

[InsŽrer dans le tableau ci avant : (i) la liste des positions-clŽ (par ex : Directeur 
des travaux, responsable de chantier principal, conducteur de travaux ouvrage 
dÕart, chef mŽcanicien, responsable de la logistique, etc. É (ii) le nombre 
dÕannŽes dÕexpŽrience en travaux demandŽ pour chacun (de 10 ˆ 15 ans), et (iii) 
le nombre dÕannŽes dÕexpŽrience en travaux similaires demandŽ pour chacun 
(de 5 ˆ 10 ans)] 
Le Candidat doit fournir les dŽtails concernant le personnel proposŽ et son 
expŽrience en utilisant les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section III, 
Formulaires de soumission.  
 
 
 
 



Section II.  DonnŽes particuli•res de lÕappel dÕoffres 32 

 4 Matériel 
Le Candidat doit Žtablir quÕil a les matŽriels suivants : 

 
Numéro Type et caractéristiques du matériel Nombre minimum requis 
1   
2   
3   
4   
5   
   
   

 
[InsŽrer dans le tableau ci avant : (i) la liste des matŽriels les plus importants 
requis pour la rŽalisation des travaux et (ii) le nombre minimal requis de chaque 
type de matŽriel] 
 
Le Candidat doit fournir les dŽtails concernant le matŽriel proposŽ en utilisant le 
formulaire MAT de la Section III, Formulaires de soumission. 
 

 

IC 5.2 Critères de qualification Si une Pré-Qualification n’a pas été effectuée 
préalablement (voir annexe A aux DPAO, le cas échéant) 

B.  Dossier d’appel d’offres 

 IC  7.1 Afin dÕobtenir des clarifications uniquement, lÕadresse de lÕAutoritŽ 
contractante est la suivante : 

 
Adresse : [insŽrer lÕadresse compl•te]  

Boite postale : [insŽrer el numŽro de la boite postale] 

NumŽro de tŽlŽphone :   

NumŽro de tŽlŽcopie :   

Adresse Žlectronique :   

 IC  7.4 [Il est recommandŽ au Ma”tre dÕouvrage dÕorganiser une rŽunion prŽparatoire 
avec lÕensemble des soumissionnaires, ainsi quÕune visite groupŽe du site des 
travaux. Cette rŽunion se tiendra de prŽfŽrence ˆ mi- pŽriode de prŽparation des 
offres, afin que les candidats aient eu le temps de prendre connaissance du 
dossier dÕappel dÕoffres et des circonstances particuli•res des travaux, et quÕils 
aient le temps nŽcessaire de prendre en compte dans la prŽparation de leur offre, 
les renseignements obtenus lors de cette rŽunion et de la visite du site. Dans ce 
cas, insŽrer la rŽdaction suivante :   Ç Une rŽunion prŽparatoire aura lieu au lieu 
et date ci-apr•s : 
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Lieu : 

Date 

Heure 

Une visite du site sera organisŽe par lÕAutoritŽ contractante.] 

Dans le cas contraire, insŽrer : ÇUne rŽunion prŽparatoire/une visite organisŽe 
du site nÕest (ne sont) pas prŽvue(s) È.] 

C.  Préparation des offres 

 IC  11.1 (j) Le Candidat devra joindre ˆ son offre les autres documents suivants :  
[insŽrer ici tout document qui ne figure pas dŽjˆ ˆ la clause 11.1 des IS et qui 
doit obligatoirement •tre joint ˆ lÕoffre]. 

  

 IC  13.1 [Si le Ma”tre dÕouvrage souhaite permettre des variantes au titre des articles 
13.2, 13.3 ou 13.4 des IS, il devra lÕindiquer explicitement dans les DPAO, 
comme indiquŽ ci-apr•s. Dans le cas contraire, ne rien indiquer]  
 
Ç Des variantes sont permises, au titre des  articles [insŽrer la ou les  articles au 
titre de la(les)quelle(s) les variantes sont permises, de mani•re consistante avec 
le texte retenu ci-dessous au droit de IS 13.2 et IS 13.4]. È 

 

 IC  13.2 [Si le Ma”tre dÕouvrage souhaite permettre des variantes au titre de la clause 
13.2 des IS, il devra lÕindiquer explicitement dans les DPAO, comme indiquŽ ci-
apr•s et insŽrer : 
Ç Des variantes portant sur le dŽlai dÕexŽcution sont permises. Le dŽlai 
dÕexŽcution des travaux devra •tre compris entre _____ jours au minimum et 
_____ jours au maximum.  [Si des variantes aux dŽlais dÕexŽcution sont 
autorisŽes, la mŽthode dÕŽvaluation de ces variantes sera spŽcifiŽe ˆ la Section 
III, Crit•res dÕŽvaluation et de qualification.]. Le dŽlai dÕexŽcution proposŽ dans 
la fourchette ci-dessus par le Candidat retenu deviendra le dŽlai dÕexŽcution 
contractuel. È 

La disposition ci-dessus sera incluse, avec les dŽlais appropriŽs, lorsque le 
Ma”tre dÕouvrage escompte des avantages nets dÕun dŽlai dÕexŽcution fixŽ par le 
soumissionnaire dans un crŽneau proposŽ par le Ma”tre dÕouvrage ; elle peut 
•tre Žgalement retenue dans le cas de lots groupŽs.  Autrement, elle doit •tre 
supprimŽe. ] 



Section II.  DonnŽes particuli•res de lÕappel dÕoffres 34 

 IC  13.4 [Si le Ma”tre dÕOuvrage souhaite permettre des variantes au titre de la clause 
13.4 des IS, il devra lÕindiquer explicitement dans les DPAO, comme indiquŽ et 
insŽrer :  
Ç Des variantes techniques sur la ou les parties des travaux spŽcifiŽes ci-dessous 
sont permises dans le cadre des dispositions prŽvues dans les Cahier des Clauses 
techniques : [insŽrer la ou les parties de travaux, ainsi que les rŽfŽrences 
prŽcises appropriŽes de la Section VIII ]  De telles variantes seront ŽvaluŽes par 
lÕAutoritŽ contractante au m•me titre que les offres pour la solution de base de 
lÕAutoritŽ contractante, en accord avec les dispositions de la clause 34.2 (f) des  
IC. [Si des variantes techniques sont autorisŽes, leur mŽthode dÕŽvaluation sera 
spŽcifiŽe ˆ la Section III-Crit•res dÕŽvaluation et de qualification.] Ç  
La disposition ci-dessus sera incluse lorsque le Ma”tre dÕouvrage souhaite faire 
jouer la mise en concurrence sur une solution de base et des variantes 
techniques prŽdŽterminŽes.  Afin de permettre lÕŽvaluation et la comparaison des 
offres dans des conditions dÕŽquitŽ et de transparence satisfaisantes, le Ma”tre 
dÕouvrage doit alors dŽfinir dans la Section VI, les parties dÕouvrage sur 
lesquelles il invite des offres variantes Žventuelles, et le cas ŽchŽant, le Ma”tre 
dÕouvrage devra fournir ˆ la Section IV, un bordereau des prix et un dŽtail 
estimatif  spŽcifique pour la ou les variantes envisagŽes.  Eventuellement, le 
Ma”tre dÕouvrage devra Žgalement prŽvoir une disposition correspondante dans 
la Section II du DAO, indiquant si ces variantes seront ŽvaluŽes comme des 
offres de base ou diffŽremment, par exemple en ajoutant au montant de lÕoffre 
pour la variante technique un certain montant indiquŽ ˆ la Section II 
(reprŽsentant le cožt supplŽmentaire pour le Ma”tre dÕouvrage actualisŽ sur la 
durŽe de vie de lÕouvrage), pour les besoins de lÕŽvaluation.] 

 IC  14.5 Les prix proposŽs par le Candidats seront [fermes/rŽvisables]. 

IC  15.1 Les prix seront indiquŽs en FCFA (sauf stipulation contraire) 

IC   17.2 Le dŽlai dÕexŽcution des travaux est de :   

 IC  19.1 La pŽriode de validitŽ de lÕoffre sera de [ insŽrer le nombre qui ne peut •tre 
infŽrieur ˆ 30 jours, ni supŽrieur ˆ 180 jours]  jours. 

 IC 20.1 [Si lÕappel dÕoffres bŽnŽficie dÕune dispense de cautionnement provisoire ; dans 
un tel cas, indiquer ici: ÇUn cautionnement provisoire nÕest pas exigŽ È et 
indiquer Ç Sans objet È au droit de IC 20.2 ci-dessous.] 

 IC 20.2 Le montant du cautionnement provisoire est : [insŽrer le montant qui doit •tre 
compris entre 1 et 3% de la valeur estimŽe du marchŽ] 

 IC  21.1 Outre lÕoriginal de lÕoffre, le nombre de copies demandŽ est de :   

D.  Remise des offres et ouverture des plis 
 IC 22.5 (b) Les offres devront comporter les autres identifications suivantes : [insŽrer le nom 

et/ou le numŽro qui doit apparaitre sur lÕenveloppe de lÕoffre pour identifier ce 
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processus de passation des marchŽs]  

 IC  23.1  Aux fins de remise des offres, uniquement, lÕadresse de lÕAutoritŽ contractante 
est la suivante : 

Attention : [Attention : insŽrer le nom complet de la personne, si applicable, ou 
insŽrer le nom du chargŽ de projet]  

Adresse: [insŽrer lÕadresse compl•te]  

Adresse Žlectronique : [insŽrer lÕadresse Žlectronique le cas ŽchŽant]    

Boite postale : [insŽrer le numŽro de la boite postale] 

 

Les date et heure limites de remise des offres sont les suivantes : 

Date : [insŽrer le jour, mois, annŽe ; par exemple : 15 Juin 2010]  

Heure : [insŽrer lÕheure]  

 IC  26.1 LÕouverture des plis aura lieu ˆ lÕadresse suivante : 

Adresse: [insŽrer lÕadresse compl•te]  

Date : [insŽrer le jour, mois, annŽe ; par exemple : 15 Juin 2010]  

Heure : [insŽrer lÕheure]  

La Commission dÕOuverture des plis et de Jugement des Offres est composŽe de  
  

E.  Évaluation et comparaison des offres 

IC 32 La monnaie utilisŽe pour convertir en une seule monnaie tous les prix des offres 
exprimŽes en diverses monnaies, aux fins dÕŽvaluation et de comparaison de ces 
offres, est : 

 ___________________________________ 

La source du taux de change ˆ employer est:   

La date de rŽfŽrence est:                                                                               

La(es) monnaie(s) de lÕOffre sera (ont) convertie(s) en une seule monnaie 
conformŽment ˆ la procŽdure correspondant ˆ lÕOption [A/B]      telle que 
prŽcisŽe ci-apr•s : [supprimer la mention inutile] 

 

Option A (le Soumissionnaire est requis de libeller ses prix entièrement 
en monnaie nationale) : 

Aux fins de comparaison des offres, dans une premi•re Žtape, le 
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Montant de lÕOffre, tel que corrigŽ conformŽment ˆ lÕarticle 31, sera 
dÕabord dŽcomposŽ et converti suivant les pourcentages respectifs 
payables en diverses monnaies selon les taux de changes spŽcifiŽs par le 
Soumissionnaire et en conformitŽ avec les dispositions de lÕarticle 15.1. 

 

Dans une seconde Žtape, le Ma”tre de lÕOuvrage reconvertira les 
montants ainsi obtenus dans la monnaie dÕŽvaluation mentionnŽe au 
prŽsent article au taux de change vendeur Žtabli ˆ la date et par lÕautoritŽ 
mentionnŽes en cet article.  

 
Option B (le Soumissionnaire est autorisé à libeller directement ses prix 
en monnaies nationale et étrangères) : 

Aux fins de comparaison des Offres, le Ma”tre de lÕOuvrage, apr•s les 
corrections prŽvues ˆ lÕarticle 31, convertira le Montant de lÕOffre 
libellŽ en diverses monnaies de r•glement dans la monnaie mentionnŽ au 
prŽsent article au taux de change de vente Žtabli ˆ la date et par lÕautoritŽ 
mentionnŽes en cet article.  

 

Quel que soit lÕoption choisie, aux fins de cette Žvaluation, le montant des 
Travaux en RŽgie, si leurs prix ne sont pas fixŽs dÕavance par le Ma”tre de 
lÕOuvrage, sera inclus ; mais le montant des Sommes ˆ valoir sera exclu du 
Montant  de lÕOffre. 

IC 35 [insŽrer, le cas ŽchŽant:Ç Une marge de prŽfŽrence de x % (x ne peut dŽpasser 
15) sera accordŽe aux candidats de pays membres de lÕUEMOA. È] 
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Section III. Critères d’évaluation et de 
qualification 

 
 (A insérer uniquement si une Pré-Qualification n’a 

pas été effectuée préalablement) 
 
 

La prŽsente section contient tous les facteurs, mŽthodes et crit•res que lÕAutoritŽ 
contractante utilisera pour sÕassurer quÕun candidat poss•de les qualifications requises. Le 
Candidat fournira tous les renseignements demandŽs dans les formulaires joints ˆ la Section 
IV, Formulaires de soumission. 
 

III-1 : Critères d’évaluation 
 
1.1  Variantes de délai d’exécution : si elles sont permises en application de la clause 13.2 
des  IC, elles seront ŽvaluŽes comme suit : 
[La mŽthode dÕŽvaluation doit •tre prŽcisŽe ici, sous forme de lÕajout au prix de lÕoffre, dÕun 
montant spŽcifique par semaine de retard ˆ partir dÕun dŽlai dÕexŽcution minimum, montant liŽ 
au prŽjudice estimŽ du Ma”tre dÕouvrage.  Le montant de cette pŽnalitŽ dÕŽvaluation doit •tre 
infŽrieur ou Žgal au montant des pŽnalitŽs de retard figurant au CCAP] 
 
1.2 Variantes techniques : si elles sont permises en application de la clause 13.4 des  IC, 
elles seront ŽvaluŽes comme suit: [insŽrer les dŽtails de la mŽthode, le cas ŽchŽant, avec 
rŽfŽrence aux dispositions des SpŽcifications techniques]. 
 
1.3 Sous-traitants spécialisés 
 

Seule lÕexpŽrience spŽcifique de sous-traitants pour travaux spŽcialisŽs autorisŽs par le 
Ma”tre de lÕOuvrage sera pris en compte. LÕexpŽrience gŽnŽrale et les ressources 
financi•res des sous-traitants spŽcialisŽs ne seront pas additionnŽes ˆ celles du 
Soumissionnaire pour justifier sa qualification. 
 

Les sous-traitants spŽcialisŽs doivent •tre qualifiŽs pour les travaux pour lesquels ils sont 
proposŽs et rŽpondre aux crit•res suivants  

1.4  Appel d’offres pour lots multiples : 

[Utiliser cette disposition si l’appel d’offres comporte plusieurs lots de travaux pouvant 
faire l’objet de marchés séparés attribués à des soumissionnaires distincts] 
Les Travaux comprennent plusieurs lots pouvant faire lÕobjet de marchŽs sŽparŽs attribuŽs ˆ des 
soumissionnaires distincts. ConformŽment aux dispositions de lÕArticle 32.5 des IC, lÕAutoritŽ 
contractante Žvaluera et comparera les offres sur la base de lÕattribution dÕune combinaison de 
marchŽs ˆ un ou plus dÕun soumissionnaire, afin  de minimiser le cožt total pour lÕAutoritŽ 
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contractante, en tenant compte des rabais consentis dans leurs offres par les soumissionnaires en 
cas dÕattribution de plusieurs lots. Si un soumissionnaire a prŽsentŽ des offres conformes pour 
plus dÕun lot, correspondant ˆ la combinaison ŽvaluŽe la plus Žconomique pour lÕAutoritŽ 
contractante, lÕŽvaluation tiendra Žgalement compte de la capacitŽ du soumissionnaire ˆ satisfaire 
aux exigences spŽcifiŽes dans le 
 
 

III-2 : Critères de Qualification 
 

Crit•res de Qualification  SpŽcifications de conformitŽ  Documenta -
tion  

Num
Žro  

Objet  Crit•re  EntitŽ unique  

Groupement dÕentreprises  
SpŽcifications 
de soumission  

Toutes 
Parties 

CombinŽes  

Chaque 
Partie  

Une 
Partie au 

moins  

1. Crit•res de provenance  
1.1 AdmissibilitŽ  Conforme à la Sous Clause 

4.1 des  IC. 
Doit satisfaire au 
critère 

GE existant 
ou prévu doit 
satisfaire au 
critère 

Doit 
satisfaire 
au 
critère 

Sans objet Formulaires ELI 
–1.1 et 1.2, avec 
pièces jointes 

1.2 Non admis ˆ 
participer  

Ne pas être frappé par une 
mesure d’interdiction, tel que 
décrit dans la clause 4.2 des  
IC.  

Doit satisfaire au 
critère 

GE existant 
doit 
satisfaire au 
critère 

Doit 
satisfaire au 
critère 

Sans objet Formulaire 
d’offre 

1.3 Conflit 
dÕintŽr•ts  

Pas de conflit d’intérêts 
selon la clause 4.3 des  IC.  

Doit satisfaire au 
critère 

GE existant 
ou prévu doit 
satisfaire au 
critère 

Doit 
satisfaire au 
critère 

Sans objet Formulaire 
d’offre 

2. AntŽcŽdents de dŽfaut dÕexŽcution de marchŽs  
2.1  

AntŽcŽdent
s  de non -
exŽcution 
de marchŽ  

Pas de défaut d’exécution 
incombant au 
Soumissionnaire d’un 
marché au cours des  __ 
dernières années [insérer le 
nombre d’années en toutes 
lettres et en chiffres] depuis 
le 1er janvier  de l’année [    
]1.  

Doit satisfaire au 
critère2.  

Doit 
satisfaire au 
critère. 

Doit 
satisfaire au 
critère2. 

Sans objet Formulaire ANT 
-  

                                                
1 Un marchŽ sera considŽrŽ en dŽfaut dÕexŽcution par le Ma”tre de lÕOuvrage lorsque le dŽfaut dÕexŽcution nÕa pas 
ŽtŽ contestŽ par lÕEntrepreneur y compris par recours au mŽcanisme de r•glement des litiges prŽvu au marchŽ en 
question, ou lorsquÕil a fait lÕobjet de contestation par lÕEntrepreneur mais a ŽtŽ rŽglŽ enti•rement ˆ lÕencontre de 
lÕEntrepreneur . Le dŽfaut dÕexŽcution ne comprend pas le cas des marchŽs contestŽs pour lesquels le Ma”tre de 
lÕOuvrage nÕa pas obtenu gain de cause au cours du r•glement des litiges. 
2 Ce crit•re sÕapplique Žgalement aux marchŽs exŽcutŽs par le Soumissionnaire en tant que membre dÕun 
Groupement. 
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Crit•res de Qualification  SpŽcifications de conformitŽ  Documenta -
tion  

Num
Žro  

Objet  Crit•re  EntitŽ unique  

Groupement dÕentreprises  
SpŽcifications 
de soumission  

Toutes 
Parties 

CombinŽes  

Chaque 
Partie  

Une 
Partie au 

moins  

3 . Situation financi•re  
3.1 Situation 

financi•re  

Soumission des états 
financiers certifiés  ou, si cela 
n’est pas requis par la 
réglementation du pays du 
candidat, autres états 
financiers acceptables par 
l’Autorité contractante pour 
les  [insŽrer le nombre 
dÕannŽes, au maximum5] 
dernières années démontrant 
la solidité actuelle de la 
position financière du 
candidat et sa profitabilité à 
long terme  

Doit satisfaire au 
critère 
 
 
 
 
 
 
 

Sans objet 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Doit satisfaire 
au critère 
 
 
 
 
 
 

Sans objet 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formulaire FIN - 
2.1 avec pièces 
jointes 

 [Note au Ma”tre dÕouvrage : La pŽriode spŽcifiŽe est gŽnŽralement de 3 ̂ 5 ans ; elle peut •tre augmentŽe ˆ un maximum 
de 10 ans. Les renseignements financiers fournis par un candidat devraient faire lÕobjet dÕun examen attentif pour faire 
lÕobjet dÕun jugement informŽ.  Tout renseignement de caract•re anormal, qui pourrait conduire ˆ des difficultŽs dÕordre 
financier durant lÕexŽcution du marchŽ, devrait amener le Ma”tre dÕouvrage ˆ prendre lÕavis dÕun expert financier.] 

3.2 Chiffre 
dÕaffaires 
moyen des 
activitŽs de 
construction  

Avoir un minimum de chiffres 
d’affaires  moyen des 
activités de construction sur : 
__ ans 
 
 [insŽrer montant en 
Žquivalent en FCFA en 
toutes lettres et en chiffres]1, 
le chiffre d’affaires peut être 
calculé à partir des 
attestations  de bonne 
exécution de la période 
concernée 

Doit satisfaire au 
critère 

Doivent 
satisfaire au 
critère 

Doit satisfaire 
à __ [insérer 
pourcentage 
en toutes 
lettres et en 
chiffres] __ 
pour cent 
(___%)]3  de 
la 
spécification 

Doit 
satisfaire 
à __ 
[insérer 
pourcenta
ge en 
toutes 
lettres et 
en 
chiffres] 
__ pour 
cent 
(___%)]4  
de la 
spécifica-
tion 

Formulaire FIN - 
2.2 

[Notes au Ma”tre dÕouvrage : 
1. Le montant inscrit est normalement compris entre 1,5 et 2,5 fois le montant de lÕestimation du marchŽ. Exceptionnellement, ce 
montant peut •tre infŽrieur ˆ 1,5 fois lÕestimation du marchŽ mais en aucun cas ne peut •tre infŽrieur ˆ 0, 8 fois du montant estimŽ 
du marchŽ.  
 

3.3 CapacitŽ de 
financement  

Accès à des financements 
tels que des avoirs liquides, 
lignes de crédit, autres que 
l’avance de démarrage 
éventuelle, à hauteur de: 
[1] 
(i) besoins en financement du 
marché: 
 
et  
 

Doit satisfaire au 
critère 
 
 
 
 
 
 
 

Doivent 
satisfaire au 
critère 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sans objet 
 
 
 
 

Sans objet 
 
 
 
 
 
 
 
 

Formulaires FIN - 
2.3 et FIN 2.4 
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Crit•res de Qualification  SpŽcifications de conformitŽ  Documenta -
tion  

Num
Žro  

Objet  Crit•re  EntitŽ unique  

Groupement dÕentreprises  
SpŽcifications 
de soumission  

Toutes 
Parties 

CombinŽes  

Chaque 
Partie  

Une 
Partie au 

moins  
(ii) besoins en financement 
pour ce marché et les autres 
engagements en cours du 
Candidat. 
 

 

[Note au Ma”tre dÕOuvrage : Indiquer en [1] un montant en FCFA, correspondant au montant  de trois ˆ quatre mois de 
facturation de travaux pour le marchŽ. On pourra pour cela diviser le montant estimŽ du marchŽ par le nombre de 
mois du dŽlai dÕexŽcution, et multiplier par 3 ou 4; lÕobjectif Žtant de sÕassurer que lÕentrepreneur disposera de 
suffisamment de liquiditŽs pour (prŽ)financer les travaux dans lÕattente de recevoir les paiements du Ma”tre dÕOuvrage, 
en faisant abstraction du montant de lÕavance de dŽmarrage] 

4 . ExpŽrience  
4.1 ExpŽrience 

gŽnŽrale de 
construction  

Expérience de marchés de 
travaux à titre d’entrepreneur 
au cours des ________ 
[____] dernières années qui 
précèdent la date limite de 
dépôt des soumissions.    

Doit satisfaire au 
critère 

Sans objet Doit satisfaire 
au critère 

Sans objet  Formulaire EXP-
3.1 

[Note au Ma”tre dÕOuvrage : Comme au 2.2, la pŽriode est normalement de trois ans, mais elle peut •tre augmentŽe ˆ 
un maximum de cinq ans] 
 
4.2 
a) 

ExpŽrience 
spŽcifique de 
construction  

Avoir effectivement exécuté 
en tant qu’entrepreneur, ou  
sous-traitant dans au moins 
___[1]______ (___) marchés 
au cours des _[2]_______ ( ) 
dernières années avec une 
valeur minimum de 
_________[3]___ (___), qui 
ont été exécutés de manière 
satisfaisante et terminés, 
pour l’essentiel, et qui sont 
similaires aux travaux 
proposés. La similitude 
portera sur la taille physique, 
la complexité, les 
méthodes/technologies ou 
autres caractéristiques telles 
que décrites dans la Section 
IV, Etendue des Travaux. 

Doit satisfaire au 
critère 

Doivent 
satisfaire au 
critère 

Sans objet Doit 
satisfaire 
au critère 
pour un 
marché 

Formulaire EXP 
3.2 a) 

[Note au Ma”tre dÕOuvrage : 
1. Le nombre de marchŽs doit •tre de un ˆ trois (et est normalement de deux), selon la taille et la complexitŽ du marchŽ en o bjet, 
du risque pour le Ma”tre dÕOuvrage de dŽfaillance de la part de lÕentrepreneur. Par exemple, pour des marchŽs de petite ˆ 
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Crit•res de Qualification  SpŽcifications de conformitŽ  Documenta -
tion  

Num
Žro  

Objet  Crit•re  EntitŽ unique  

Groupement dÕentreprises  
SpŽcifications 
de soumission  

Toutes 
Parties 

CombinŽes  

Chaque 
Partie  

Une 
Partie au 

moins  
moyenne taille, un Ma”tre dÕOuvrage peut •tre pr•t ˆ prendre le risque dÕattribuer un marchŽ ˆ un candidat qui nÕa rŽalisŽ quÕun 
seul marchŽ similaire.  
 
2.  La pŽriode couverte est normalement de trois ˆ cinq ans.  
 
3.  Le montant indiquŽ pourrait •tre dÕenviron 80% de la valeur estimŽe du marchŽ, en montant arrondi.] 
 
4.2 
(b) 

  b) Pour les marchés 
référenciés ci-dessus ou pour 
d’autres marchés exécutés 
pendant la période stipulée 
au paragraphe 3.2 a) ci-
dessus, une expérience 
minimale de construction 
dans les principales activités 
suivantes  (Corps d’Etat):  
 
_______________________
_______________________
_______________________
_______________________
_______________________ 
 

Doit satisfaire aux 
spécifications 

Doivent 
satisfaire au 
critère 

Sans objet Doit 
satisfaire 
au critère 

Formulaire EXP-
3.2 (b) 

[Note au Ma”tre dÕOuvrage :Indiquer la cadence de production mensuelle ou annuelle des principales activitŽs de construction 
pour les travaux envisagŽs, par exemple, Ç  dix mille m3 de roches placŽ en protection de rive en un an ; X tonnes de bŽton 
bitumineux placŽs en rev•tement de chaussŽe ; Y m3 de bŽton mis en place, etc. È Les cadences doivent •tre calculŽes en 
pourcentage (par exemple, 80 pour cent, en valeur arrondie) des cadences estimŽes pour la principale activitŽ (ou activitŽs) dans 
le marchŽ, requis pour respecter lÕŽchŽancier de construction prŽvu en tenant compte des incertitudes climatiques.] 
 

 
 



Section III : Crit•res dÕŽvaluation et de qualification 42 

5. Personnel 
 

Le Candidat doit Žtablir quÕil dispose du personnel pour les positions-clŽs suivantes: 
  
Nu
mŽr

o 

Qualification Position ExpŽrience globale 
en travaux 
(annŽes) 

ExpŽrience dans 
des travaux 
similaires  
(nombre) 

1     
2     
3     
4     
5     
     
[InsŽrer dans le tableau ci avant : (i) la liste des positions-clŽ (par ex : Directeur des travaux, 
responsable de chantier principal, conducteur de travaux ouvrage dÕart, chef mŽcanicien, 
responsable de la logistique, etc. É (ii) le nombre dÕannŽes dÕexpŽrience en travaux demandŽ 
pour chacun (de 5 ˆ 10 ans), et (iii) le nombre de projets similaires exŽcutŽs)]  
 
Le Candidat doit fournir les dŽtails concernant le personnel proposŽ et son expŽrience en utilisant 
les formulaires PER 1 et PER 2 de la Section IV, Formulaires de soumission. 

 
6. Matériel 
 

Le Candidat doit Žtablir quÕil a les matŽriels suivants: 

 
Numéro Type et caractéristiques du matériel Nombre minimum requis 

1   
2   
3   
4   
5   
   
   

[InsŽrer dans le tableau ci avant : (i) la liste des matŽriels les plus importants requis pour la 
rŽalisation des travaux et (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matŽriel] 
 
Le Candidat doit fournir les dŽtails concernant le matŽriel proposŽ en utilisant le formulaire 
MAT de la Section IV, Formulaires de soumission. 
 
 

           7. Délai et programme d’exécution des travaux 
 

[ Indiquer le dŽlai maximum dÕexŽcution des travaux et prŽciser si le soumissionnaire doit Žtablir 
un programme dŽtaillŽ dÕexŽcution des travaux]
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Section IV.  Formulaires de soumission 

Liste des formulaires 
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!

Lettre de soumission de l’offre 

[Le Candidat remplit la lettre ci-dessous conformŽment aux instructions entre crochets. Le 
format de la lettre ne doit pas •tre modifiŽ. Toute rŽserve ou dŽviation majeure, par rapport ˆ ce 
format, pourra entra”ner le rejet de lÕoffre] 

 
Date: [insŽrer la date (jour, mois, annŽe) de remise de lÕoffre] 

AAO NumŽro: [insŽrer le nom de  lÕavis dÕAppel dÕOffres] 
Variante NumŽro : [insŽrer le numŽro dÕidentification si cette offre est proposŽe pour une variante] 

 
 

Ë : [insŽrer le nom complet de lÕAutoritŽ contractante] 

Nous, les soussignŽs attestons que :  

a) Nous avons examinŽ le Dossier dÕappel dÕoffres, y compris lÕadditif/ les additifs NumŽro : 
[insŽrer les numŽros et date dÕŽmission de chacun des additifs]; et nÕavons aucune rŽserve 
ˆ leur Žgard ; 

a) Nous nous engageons ˆ exŽcuter et achever conformŽment au Dossier dÕAppel dÕOffres et 
aux Cahiers des Clauses techniques et plans, les Travaux ci-apr•s : [insŽrer une br•ve 
description des travaux] dans le dŽlai dÕexŽcution de [insŽrer le dŽlai conformŽment au 
dossier dÕappel dÕoffres]; 

 
b) Le prix total de notre offre, hors rabais offerts ˆ lÕalinŽa (d) ci-apr•s est de : [insŽrer le prix 

total de lÕoffre en lettres et en chiffres]FCFA; 

c) Les rabais offerts et les modalitŽs dÕapplication desdits rabais sont les suivants :  

Rabais : Si notre offre est retenue, les rabais ci-apr•s seront accordŽs. [DŽtailler tous les 
rabais offerts et les postes du dŽtail quantitatif et estimatif auquel ils sÕappliquent] ;  
 
ModalitŽs dÕapplication des rabais : Les rabais seront accordŽs comme suit : [SpŽcifier 
prŽcisŽment les modalitŽs] ; 
 

d) Notre offre demeurera valide pendant la pŽriode requise ˆ la clause 19.1 des Instructions 
aux Candidats ˆ compter de la date limite fixŽe pour la remise des offres ˆ la clause 23.1 
des Instructions aux Candidats ; cette offre continuera de nous engager et pourra •tre 
acceptŽe ˆ tout moment avant lÕexpiration de cette pŽriode ; 

e) Si notre offre est acceptŽe, nous nous engageons ˆ fournir un cautionnement dŽfinitif du 
marchŽ conformŽment ˆ la clause 40 des Instructions aux candidats et ˆ lÕarticle 6.1.1 du 
CCAG; 
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f) Notre candidature, ainsi que tous sous-traitants ou fournisseurs intervenant en rapport avec 
une quelconque partie du marchŽ, ne tombent pas sous les conditions dÕexclusion des 
clauses 3.2 et 4.2 des Instructions aux Candidats. 

g) Nous ne nous trouvons pas dans une situation de conflit dÕintŽr•t dŽfinie ˆ la clause 4.3 des 
Instructions aux Candidats. 

h) Nous ne participons pas, en qualitŽ de candidats ou sous-traitant, ˆ plus dÕune offre dans le 
cadre du prŽsent appel dÕoffres conformŽment ˆ la clause 4.3 b) des Instructions aux 
candidats, autre que des offres Ç variantes È prŽsentŽes conformŽment ˆ la clause 13 des 
Instructions aux candidats;  

i) Nous nous engageons ˆ ne pas octroyer ou promettre d'octroyer ˆ toute personne 
intervenant ˆ quelque titre que ce soit dans la procŽdure de passation du marchŽ un 
avantage indu, pŽcuniaire ou autre, directement ou par des intermŽdiaires, en vue d'obtenir 
le marchŽ. 

j) Il est entendu que la prŽsente offre, et votre acceptation Žcrite de ladite offre figurant dans la 
notification dÕattribution du marchŽ que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat entre 
nous, jusquÕˆ ce quÕun marchŽ formel soit Žtabli et signŽ. 

 
k) Il est entendu par nous que vous nÕ•tes pas tenus dÕaccepter lÕoffre ŽvaluŽe la moins- disante, 

ni lÕune quelconque des offres que vous pourrez recevoir. 
 
 
 
Nom [insŽrer le nom complet de la personne signataire de lÕoffre] 
En tant que [indiquer la capacitŽ du signataire] 
 
Signature [insŽrer la signature] 
 
 
Ayant pouvoir ˆ signer lÕoffre pour et au nom de [insŽrer le nom complet du Candidat] 
 
 
En date du ________________________________ jour de [InsŽrer la date de signature] 
 
 
Annexe: 
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 Annexe à la soumission - Sous-traitants 
 

[ˆ remplir, le cas ŽchŽant, par le Candidat] 
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Formulaires de Bordereau des prix et Détail quantitatif et 
estimatif 

 
Modèle de Bordereau des prix et 

Détail quantitatif et estimatif 
 
A. Préambule 
 
1. Le Bordereau des prix doit •tre pris en compte par le Candidat conjointement avec les 

Instructions aux candidats, les Cahiers des Clauses Administratives GŽnŽrales et Particuli•res, les 
Cahiers des Clauses techniques et les plans. 

2. Les quantitŽs spŽcifiŽes dans le DŽtail quantitatif et estimatif sont des quantitŽs estimŽes et 
provisoires.  Elles fourniront une base commune pour lÕŽvaluation des offres et lÕattribution du 
marchŽ.  La base des r•glements sera les quantitŽs rŽelles de travaux commandŽs et exŽcutŽs, 
telles quÕelles seront mesurŽes par lÕEntrepreneur et vŽrifiŽes par le Ma”tre dÕÎuvre , et valorisŽes 
aux taux et prix spŽcifiŽs au Bordereau des prix chiffrŽ prŽsentŽ par lÕEntrepreneur dans son 
offre.  Dans les cas o• cette valorisation nÕest pas applicable, ou dans tout autre cas, le r•glement 
se fera aux taux et prix que le Ma”tre dÕÎuvre  pourra fixer dans le cadre des termes du marchŽ. 

3. Sauf dispositions contraires spŽcifiŽes dans le marchŽ, les prix fournis par lÕEntrepreneur dans le 
Bordereau des prix chiffrŽ inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de 
construction, la main-dÕÏuvre, la supervision, les matŽriaux, le montage, lÕentretien, les 
assurances, les frais gŽnŽraux et profits, les imp™ts, droits et taxes, ainsi que la couverture des 
risques gŽnŽraux, des engagements et autres obligations spŽcifiŽes explicitement ou 
implicitement dans le marchŽ. 

4. Un prix devra •tre indiquŽ pour chaque poste dans le DŽtail quantitatif et estimatif chiffrŽ, que les 
quantitŽs soient spŽcifiŽes ou non.  Le cožt des postes pour lesquels lÕEntrepreneur nÕa pas 
indiquŽ de prix sera considŽrŽ comme couvert par dÕautres prix indiquŽs dans le DŽtail quantitatif 
et estimatif chiffrŽ. 

5. Le cožt complet en accord avec les dispositions du marchŽ sera inclus dans les postes spŽcifiŽs 
dans le Bordereau des prix et le DŽtail quantitatif et estimatif chiffrŽs.  LorsquÕun poste nÕest pas 
spŽcifiŽ, le cožt correspondant sera considŽrŽ comme distribuŽ parmi les prix mentionnŽs pour 
des postes correspondants des travaux. 

6. Les indications gŽnŽrales et les descriptions des travaux et matŽriaux ne sont pas nŽcessairement 
reprises ou rŽsumŽes dans le Bordereau des prix et le DŽtail quantitatif et estimatif inclus dans le 
Dossier dÕAppel dÕoffres.  Les rŽfŽrences, explicites ou implicites, aux sections appropriŽes du 
Dossier doivent •tre considŽrŽes avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des 
prix et du DŽtail quantitatif et estimatif chiffrŽs soumis dans lÕoffre. 

7. Durant lÕŽvaluation des offres, les erreurs arithmŽtiques Žventuelles relevŽes dans le Bordereau 
des prix et le DŽtail quantitatif et estimatif seront corrigŽes suivant les dispositions de la clause 31 
des Instructions aux candidats. 

8. La mŽthode de constatation des prestations exŽcutŽes en vue des r•glements devra •tre en accord 
avec : 
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[InsŽrer une description dŽtaillŽe de la ou des mŽthodes qui seront appliquŽes.  La mŽthode doit •tre 
dŽcrite avec prŽcision dans ce prŽambule, en indiquant par exemple les tolŽrances admises.] 

B. Tableaux du Bordereau des prix et Détail quantitatif et estimatif 

 [Le Bordereau des prix et le DŽtail quantitatif et estimatif seront normalement composŽs dÕune 
sŽrie de tableaux dont le contenu correspondra ˆ la nature ou ˆ la sŽquence des t‰ches 
correspondantes, par exemple : 

  Tableau 1 - Postes gŽnŽraux (par exemple : installation de chantier) 
  Tableau 2 - Terrassements 
  Tableau 3 - Drains et fossŽs 
  Tableau 4 - etc., comme requis suivant le type de travaux 
  Tableau pour les travaux en rŽgie - le cas ŽchŽant 
  Tableau des sommes provisionnelles - le cas ŽchŽant 
  Tableau rŽcapitulatif du DŽtail quantitatif et estimatif 
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BORDEREAU DES PRIX (fourni  ̂ titre dÕexemple partiel) 
 

No 
Pri
x 

Désignation des tâches 
et prix unitaires en toutes lettres 

Prix 
unitaires 

  FCFA 
 Poste 100 - Installation de chantier  

100 Installation de chantier 
 
Ce prix rŽmun•re au forfait les frais dÕinstallation de chantier ainsi que 
lÕamenŽe et le repli du matŽriel.  Il comprend : 
 
- les frais dÕacquisition ou dÕoccupation temporaire du terrain nŽcessaire, 

indemnisations de toute nature 
- la prŽparation des surfaces, la construction, les amŽnagements des 

baraques de chantier, des ateliers, des entrep™ts, des logements, bureaux 
et laboratoires de lÕEntrepreneur et du Ma”tre dÕÎuvre  

- les bureaux de lÕadministration selon le plan fourni par le Ma”tre 
dÕÎuvre  

- lÕalimentation en eau potable et en Žnergie Žlectrique du chantier et 
lÕŽvacuation des eaux usŽes apr•s dŽgraissage et Žpuration par fosse 
septique 

- les moyens de liaison tŽlŽphonique 
- les frais dÕentretien, de nettoyage et dÕexploitation des locaux, ateliers et 

entrep™ts, y compris gardiennage 
- lÕamenŽe et le repli du matŽriel et engins nŽcessaires ˆ lÕexŽcution du 

chantier, y compris notamment centrale de concassage, centrale ˆ bŽton, 
bascule de chantier, engins de terrassement, dÕassainissement, de 
chaussŽe et de transport 

- lÕamŽnagement et lÕentretien des voies dÕacc•s au chantier 
- le contr™le et la vŽrification des plans de lÕAppel dÕoffres et 

lÕŽtablissement des plans dÕexŽcution 
- lÕenl•vement en fin de chantier de tous les matŽriels, les matŽriaux en 

excŽdent et la remise en Žtat des lieux 
- les sujŽtions de maintien de la circulation durant les travaux 
- lÕŽtablissement des plans de recollement conformes ˆ lÕexŽcution. 
 
 
LE FORFAIT : 
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No 
Pri
x 

Désignation des tâches 
et prix unitaires en toutes lettres 

Prix 
unitaires 

  FCFA 
 Poste 200 - Dégagement des emprises et terrassements  
 

201 
 
Débroussaillage et décapage de la terre végétale 
 
Ce prix rŽmun•re le nettoyage de terrain par dŽbroussaillement et dŽcapage de 
la terre vŽgŽtale sur une Žpaisseur moyenne de [chiffres] cm exŽcutŽ ˆ 
lÕintŽrieur de lÕassiette de la route conformŽment aux prescriptions du cahier 
des Cahier des Clauses techniques. 
 
Ce prix comprend : 
- le dŽfrichement, lÕarrachage des herbes, broussailles et haies 
- lÕabattage dÕarbustes et dÕarbres dont la circonfŽrence mesurŽe ˆ [chiffre] m 

du sol est infŽrieure ˆ un (1) m 
- le dŽbitage des arbustes 
- le dessouchage, lÕenl•vement des racines de ces arbustes et arbres 
- le ramassage, lÕenl•vement, le transport, lÕŽvacuation des arbres, arbustes et 

souche et leur mise en dŽp™t hors de lÕemprise en un lieu agrŽe par le 
Ma”tre dÕÎuvre  

- le remblaiement de la terre vŽgŽtale, son chargement, son transport quelle 
que soit la distance, son dŽchargement et sa mise en dŽp™t provisoire ou 
dŽfinitif dans un lieu agrŽe par le Ma”tre dÕÎuvre  

- toutes sujŽtions affŽrentes ˆ un dŽcapage du terrain 
 
LE METRE CARRE : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
.................
.. 
 

 
202 

 
Abattage de haies 
 
Ce prix rŽmun•re au m•tre linŽaire (ml) mesurŽ contradictoirement : 
 
- lÕabattage de haies de hauteur totale supŽrieure ˆ [chiffre] m (en moyenne 

sur la longueur totale de la haie) 
 
- lÕenl•vement des murets situŽs ˆ leur base, la mise en dŽp™t en dehors de 

lÕemprise des travaux et toutes sujŽtions. 
 
LE METRE LINEAIRE : 
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DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF (fourni ˆ  titre dÕexemple partiel) 
 
    Prix 

unitaires 
Prix total 

No 
Prix Désignation des ouvrages Unité Quantit

é FCFA FCFA 

 Poste 100 - Installation de chantier     
 

100 
 
Installation de chantier 
 
TOTAL POSTE 100 

 
Forfait 

   

 Poste 200 - Dégagement des emprises et 
terrassements 

    

 
201 

 
202 
203 
204 

a 
b 

205 
a 
b 

206 
207 
208 
209 

 
210 

 
DŽbroussaillage et dŽcapage de la terre 
vŽgŽtale 
Abattage de haies 
Abattage et dessouchage dÕarbres 
DŽblai mis en dŽp™t 
meuble 
ripaille 
DŽblai mis en remblai 
meuble 
ripable 
DŽblai rocheux mis en dŽp™t 
Remblai dÕemprunt 
Plus-value de transport au prix 207 
RŽglage et compactage de la plate-forme 
en dŽblai ou en remblai 
DŽmolition dÕouvrage existant 
 
TOTAL POSTE 200 

 

 
m2 
ml 
u 
 

m3 
m3 
 

m3 
m3 
m3 
m3 

m3/km 
 

m2 
m3 
 

   

 Poste 300 - Chaussées     
 

301 
302 

 
303 
304 
305 
306 
307 

 
Couches de chaussŽes en grave naturelle 
Couches de chaussŽes en grave naturelle 
sŽlectionnŽe 
Plus-value de transport aux prix 301 et 
302 
Couches de chaussŽes en grave concassŽe 
Plus-value de transport au prix 304 
Couche dÕimprŽgnation 
Rev•tement superficiel bicouche 
 
TOTAL POSTE 300 
 

 
m3 
m3 

m3/km 
m3 

m3/km 
m2 

m2 
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DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF  
 
 
 
 
 

 
SOMMES PROVISIONNELLES(1) 

 
Numéro 

Prix 
 

Désignation des sommes provisionnelles 
 

Montant 
 
SP 100 
SP 200 
SP 300 
SP 301 

 
Provision pour alŽas physiques 
Provision pour alŽas financiers 
Travaux spŽcialisŽs A 
Travaux spŽcialisŽs B 
 
 

 

 
 

                                                
1 Tableau ˆ ajouter, le cas ŽchŽant, en indiquant les informations fournies par le Ma”tre de lÕOuvrage ou ˆ fournir 

par le Candidat (pourcentage en montant) pour les montants qui seront pris en compte dans lÕŽvaluation des 
offres. 
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DETAIL QUANTITATIF ET ESTIMATIF  
TABLEAU RECAPITULATIF (1) 

 
  

OUVRAGES 
 

Prix Total 

 
Numéro du 

Poste 

 
 

Désignation des ouvrages 

 
FCFA 

100 
200 
300 
400 
---- 

Installation de chantier 
DŽgagement des emprises et terrassements 
ChaussŽes 
Drainage et ouvrages divers 

 

 Total gŽnŽral des ouvrages  

 TRAVAUX EN REGIE (le cas échéant)  

Catégorie Désignation des catégories  

TR 100 
TR 200 
TR 300 

---- 

Main-dÕÏuvre 
MatŽriaux 
Equipements 

(2) 
(3) 
(3) 

 Total des travaux en rŽgie  

 SOMMES PROVISIONNELLES (le cas échéant)  

Catégorie Désignation des sommes provisionnelles  

SP 100 
SP200 
SP 300 
SP 301 

---- 

Provision pour alŽas physiques 
Provision pour alŽas financiers 
Travaux spŽcialisŽs A 
Travaux spŽcialisŽs B 

 

 Total des sommes provisionnelles  

 TOTAL GENERAL  
 

  

                                                
1 Le tableau rŽcapitulatif reprend les montants des diffŽrents tableaux du DŽtail quantitatif et estimatif.  Le Ma”tre 

de lÕOuvrage y spŽcifiera, le cas ŽchŽant, les montants ˆ indiquer par lui-m•me ou ˆ fournir par le Candidat et 
indiquera les montants ˆ inclure ou ˆ exclure du prix de lÕoffre ou du montant initial du marchŽ. 

2 Montant total y compris le rŽsultat de lÕapplication des pourcentages indiquŽs dans les tableaux correspondants. 
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Formulaires de Proposition technique 
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Personnel affecté aux Travaux 
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Matériel affecté aux Travaux 
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Organisation des travaux sur site 
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Méthode de réalisation  
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Programme/Calendrier de Mobilisation 
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Programme/Calendrier de Construction 
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Autres 
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Formulaires de qualification 
[LÕAutoritŽ contractante doit ne retenir que les formulaires qui sont nommŽs dans 

les crit•res de qualification (DPAO) selon quÕune prŽ qualification a prŽcŽdŽ 
lÕappel dÕoffres ou non] 

Formulaire ELI – 1.1 
Formulaire de renseignements sur le Candidat 

 
[Le Candidat remplit le tableau ci-dessous conformŽment aux instructions entre crochets. Le 
tableau ne doit pas •tre modifiŽ. Aucune substitution ne sera admise.] 

 
Date: [insŽrer la date (jour, mois, annŽe) de remise de lÕoffre] 

AAO NumŽro: [insŽrer le nom de lÕAvis dÕAppel dÕOffres] 
 

 
1. Nom du Candidat : [insŽrer le nom du Candidat] 
 

2. En cas de groupement, noms de tous les membres : [insŽrer le nom de chaque membre du 
groupement] 

 

3.a Pays o• le Candidat est, ou sera 
lŽgalement enregistrŽ:[insŽrer le nom du 
pays dÕenregistrement] 

3.b NumŽro dÕIdentification nationale des 
Entreprises et Associations pour les candidats 
ivoiriens : [insŽrer le numŽro] 

4. AnnŽe dÕenregistrement du Candidat: [insŽrer lÕannŽe dÕenregistrement] 

5. Adresse officielle du Candidat dans le pays dÕenregistrement: [insŽrer lÕadresse lŽgale du 
Candidat dans le pays dÕenregistrement] 
 

6. Renseignement sur le reprŽsentant džment habilitŽ du Candidat:  

   Nom:[insŽrer le nom du reprŽsentant du Candidat] 

   Adresse:[insŽrer lÕadresse du reprŽsentant du Candidat] 

   TŽlŽphone/Fac-similŽ:[insŽrer le numŽro de tŽlŽphone/fac-similŽ du reprŽsentant du Candidat] 

   Adresse Žlectronique:[insŽrer lÕadresse Žlectronique du reprŽsentant du Candidat] 
7.  Ci-joint copie des originaux des documents ci-apr•s: [cocher la (les) case(s) correspondant 

aux documents originaux joints] 

 Document dÕenregistrement, dÕinscription ou de constitution de la firme nommŽe en 1 ci-
dessus, en conformitŽ avec la clause 4.1 des IC 

 En cas de groupement, ou accord de groupement, en conformitŽ avec la clause 4.1 des IC. 
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Formulaire ELI – 1.2 
 

Formulaire de renseignements sur les membres de groupement 
 

[le Candidat remplit le tableau ci-dessous conformŽment aux instructions entre crochets. Le 
tableau ne doit pas •tre modifiŽ. Aucune substitution ne sera admise.] 

 
Date: [insŽrer la date (jour, mois, annŽe) de remise de lÕoffre] 

AAO NumŽro: [insŽrer le nom de lÕAvis dÕAppel dÕOffres] 
 

 
1. Nom du Candidat :[insŽrer le nom du Candidat] 
 

2. Nom du membre du groupement : [insŽrer le nom du membre du groupement] 
 

3.a Pays o• le membre du groupement est, ou 
sera lŽgalement enregistrŽ: [insŽrer le nom 
du pays dÕenregistrement du membre du 
groupement] 

3.b NumŽro dÕIdentification nationale des 
Entreprises et Associations pour les candidats 
ivoiriens : [insŽrer le numŽro] 

4. AnnŽe dÕenregistrement du membre du groupement: [insŽrer lÕannŽe dÕenregistrement du 
membre du groupement] 

5. Adresse officielle du membre du groupement dans le pays dÕenregistrement: [insŽrer lÕadresse 
lŽgale du membre du groupement dans le pays dÕenregistrement] 

6. Renseignement sur le reprŽsentant džment habilitŽ du membre du groupement:  

   Nom:[insŽrer le nom du reprŽsentant du membre du groupement] 

   Adresse:[insŽrer lÕadresse du reprŽsentant du membre du groupement] 

   TŽlŽphone/Fac-similŽ:[insŽrer le numŽro de tŽlŽphone/fac-similŽ du reprŽsentant du membre du 
groupement] 

   Adresse Žlectronique:[insŽrer lÕadresse Žlectronique du reprŽsentant du membre du groupement] 

 
7.  Ci-joint copie des originaux des documents ci-apr•s: [cocher la (les) case(s) correspondant 

aux documents originaux joints] 

 Document dÕenregistrement, dÕinscription ou de constitution de la firme nommŽe en 2 ci-
dessus, en conformitŽ avec la clause 4.1 des IC 
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Formulaire ANT:  
Antécédents de marchés non exécutés  

 
[Le formulaire ci-dessous doit •tre rempli par le Candidat et par chaque partenaire dans le cas 
dÕun GE]  

Nom lŽgal du candidat : [insŽrer le nom complet] 
Date : [insŽrer jour, mois, annŽe] 

ou 
Nom lŽgal de la Partie au GE : [insŽrer le nom complet] 

No. AOI et titre : [numŽro et titre de lÕAOI] 
Page [numŽro de la page] de [nombre total de pages] pages 

 

Marchés non exécutés selon les dispositions de la Section III, Critères d’évaluation et de 
qualification  

  Il nÕy a pas eu de marchŽ non exŽcutŽs depuis le 1er janvier [insŽrer lÕannŽe] stipulŽ ˆ la 
Section III, Crit•res dÕŽvaluation et de qualification, sous-crit•re 2.2.1.  

  MarchŽ(s) non exŽcutŽ(s) depuis le 1er janvier [insŽrer lÕannŽe] stipulŽ ˆ la Section III, Crit•res 
dÕŽvaluation et de qualification, sous-crit•re 2.2.1 :  
Année Fraction non 

exécutée du 
contrat 

Identification du contrat Montant total 
du contrat  

[insŽrer 
lÕannŽe] 

[indiquer le 
montant et 
pourcentage] 

Identification du marchŽ :[indiquer le nom 
complet/numŽro du marchŽ et les autres formes 
dÕidentification]  
Nom du Ma”tre de lÕOuvrage :[nom complet]  
Adresse du Ma”tre de lÕOuvrage :[rue, numŽro, 
ville, pays]  
Motifs de non exŽcution :[indiquer le (les) 
motif(s) principal (aux)] 
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Formulaire FIN – 2.1 
Situation financière 

 
Nom du candidat : _______________________      Date : _________________ 
Nom de la partie au GE : ___________________ __  NumŽro AAO: ___ 
A complŽter par le candidat et, dans le cas dÕun GE, par chaque partie.  
 

Données financières en 
équivalent FCFA  

Antécédents pour les ______ (__) dernières années 
 (équivalent milliers de FCFA) 

 AnnŽe 1 AnnŽe 2 AnnŽe 3 AnnŽe É AnnŽe n 

Information du bilan 

Total actif (TA)      

Total passif (TP)      

Patrimoine net (PN)      

DisponibilitŽs (D)      

Engagements (E)      

Information des comptes de rŽsultats 

Recettes totales (RT)      

BŽnŽfices avant imp™ts 
(BAI)  

     

 

On trouvera ci-apr•s les copies des Žtats financiers certifiŽs (y compris toutes les notes y 
affŽrents, et comptes de rŽsultats) pour les annŽes spŽcifiŽes ci-dessus et qui satisfont aux 
conditions suivantes : 
a) Ils doivent reflŽter la situation financi•re du candidat ou de la Partie au GE, et non pas 

celle de la maison-m•re ou de filiales  
b) Les Žtats financiers passŽs doivent •tre vŽrifiŽs par un expert-comptable agrŽŽ 
c) Les Žtats financiers doivent  •tre complets et inclure toutes les notes qui leur ont ŽtŽ 

ajoutŽes  
d) Les Žtats financiers doivent correspondre aux pŽriodes comptables dŽjˆ terminŽes et 

vŽrifiŽes (les Žtats financiers de pŽriodes partielles ne seront ni demandŽs ni acceptŽs)  
 

 
 



Section IV. Formulaires de Soumission 66 

Formulaire FIN – 2.2 
Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de construction 

 
Nom du candidat : ________________________           Date: _________________ 

Nom de la partie au GE : _________________      NumŽro AAO: ___ 
 

DonnŽes sur le chiffre dÕaffaires annuel (construction uniquement) 
AnnŽe Montant et monnaie Equivalent FCFA 

  _________________________________________ __________________ 
  _________________________________________ __________________ 
  _________________________________________ __________________ 
  _________________________________________ __________________ 
  _________________________________________ __________________ 
*Chiffre 
dÕaffaires 
moyen des 
activitŽs de 
construction 

 _________________________________________ __________________ 

 
*Le chiffre dÕaffaires annuel moyen des activitŽs de construction est calculŽ en divisant le total 
des paiements ordonnancŽs pour les travaux en cours par le nombre dÕannŽes spŽcifiŽ.   
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Formulaire FIN 2.3 
Capacité de financement 

 
Indiquer les sources de financement (liquiditŽs, actifs rŽels non grevŽs, lignes de crŽdit et autres 
moyens financiers nŽcessaires pour les besoins de trŽsorerie liŽs aux travaux affŽrents au(x) 
marchŽ(s) considŽrŽ(s), nets des engagements pris par le Candidat au titre dÕautres marchŽs 
comme requis. 

Source de financement Montant (FCFA équivalents) 

1. 
 

 

2. 
 

 

3. 
 

 

4. 
 

 

 

Formulaire FIN 2.4 
 

ATTESTATION DE CAPACITE FINANCIERE 
 
V/RŽfŽrence 
N/RŽfŽrence 

Nous soussignŽs, Banque _________________________________, SociŽtŽ 
Anonyme au capital de (monnaie) ____________________________, dont le si•ge social 
se trouve ˆ ________________________________, reprŽsentŽe par M 
 __________________________, Directeur en vertu des pouvoirs dont il est investi. 

Certifions par la prŽsente que l'Entreprise xxxx___________________ est titulaire 
d'un compte No. ________________________________ dans nos livres. 

 
L'Entreprise dispose ˆ notre connaissance des moyens financiers nŽcessaires 

ˆ la rŽalisation du marchŽ pour lequel elle prŽsente une offre. 

Fait pour servir et valoir ce que de droit. 
 

le (date en toutes lettres) 
Signature 
Cachet 
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Formulaire EXP – 3.1 
Expérience générale de construction 

 
Nom du candidat : ________________________          Date: __________________ 

Nom de la partie au GE : ______________ _________    NumŽro AAO: ____ 
 

Mois/ 
annŽe de 
dŽpart* 

Mois/ 
annŽe 

final(e) 

Identification du marchŽ  

 

R™le du candidat 

 
______ 

 
______ 

Nom du marchŽ : 
Br•ve description des Travaux rŽalisŽs par le 
candidat : 
Nom du Ma”tre dÕouvrage : 
Adresse : 

 
______________ 
 

 
______ 

 
______ 

Nom du marchŽ : 
Br•ve description des Travaux rŽalisŽs par le 
candidat :Ma”tre dÕouvrage 
Nom du Ma”tre dÕouvrage : 
Adresse : 

 
______________ 
 

 
______ 

 
______ 

Nom du marchŽ : 
Br•ve description des Travaux rŽalisŽs par le 
candidat : 
Nom du Ma”tre dÕOuvrage : 
Adresse : 

 
______________ 
 

 
______ 

 
______ 

Nom du marchŽ : 
Br•ve description des Travaux rŽalisŽs par le 
candidat : 
Nom du Ma”tre dÕouvrage : 
Adresse : 

 
______________ 
 

 
______ 

 
______ 

Nom du marchŽ : 
Br•ve description des Travaux rŽalisŽs par le 
candidat : 
Nom du Ma”tre dÕouvrage : 
Adresse : 

 
______________ 
 

 
______ 

 
______ 

Nom du marchŽ : 
Br•ve description des Travaux rŽalisŽs par le 
candidat : 
Nom du Ma”tre dÕouvrage : 
Adresse : 

 
______________ 
 

 
*Inscrire lÕannŽe civile en commen•ant par la plus ancienne. 
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Formulaire EXP – 3.2 a) 
Expérience spécifique de construction  

 
Nom du candidat : _________________________          Date: ________________ 
Nom de la partie au GE : ____________________      NumŽro AAO : ________ 

 

NumŽro de marchŽ similaire : ___   Information 

Identification du marchŽ ________________________________________ 
Date dÕattribution  
Date dÕach•vement 

________________________________________ 
________________________________________ 

  

R™le dans le marchŽ � 
Entrepreneur 

� 
Ensemblier 

� 
Sous-traitant 

Montant total du marchŽ _____________________ FCFA_______ 
Dans le cas dÕune partie ˆ un GE ou dÕun 
sous-traitant, prŽciser la participation au 
montant total du marchŽ 

 
__________% 

 
_____________ 

 
FCFA_______ 

Nom du Ma”tre dÕouvrage : ________________________________________ 
Adresse : 
 
NumŽro de tŽlŽphone/tŽlŽcopie : 
Adresse Žlectronique : 

________________________________________ 
________________________________________ 
________________________________________ 
________________________________________ 
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Formulaire EXP – 3.2 a) (suite) 
Expérience spécifique de construction (suite) 

 
Nom du candidat : ___________________________ 

Nom de la partie au GE : ___________________________ 
 

NumŽro du marchŽ similaire :  Informations 
Description de la similitude 
conformŽment au Sous-crit•re 3.2 a): 

 

Montant  _________________________________ 

Taille physique _________________________________ 

ComplexitŽ _________________________________ 

MŽthodes/Technologie _________________________________ 

Autres caractŽristiques 

 

_________________________________ 
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Formulaire EXP – 3.2 b) 
Expérience spécifique de construction dans les principales activités  

 
Nom du candidat : ________________________          Date: __________________ 

Nom de la partie au GE : ______________ _________    NumŽro AAO: ____ 
 

 Informations 

Identification du marchŽ _______________________________________ 
Date dÕattribution 
Date dÕach•vement 

___________________________________________ 
___________________________________________ 

R™le dans le marchŽ � 
Entrepreneur  

� 
Ensemblier 

� 
Sous-traitant 

Montant total du marchŽ ____________________________ FCFA_________ 
Dans le cas dÕune partie au GE ou 
dÕun sous-traitant, prŽciser la 
participation au montant total du 
marchŽ 

 
____________% 

 
_____________ 

 
FCFA_________ 

Nom du Ma”tre dÕouvrage : ___________________________________________ 
Adresse : 
 
NumŽro de tŽlŽphone/tŽlŽcopie : 
Adresse Žlectronique : 

___________________________________________ 
___________________________________________ 
___________________________________________ 
___________________________________________ 
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Formulaire EXP – 3.2 b) (cont.) 
Expérience spécifique de construction dans les activités principales 

(suite) 
 

Nom du candidat : ___________________________      
Nom de la partie au GE : ___________________________ 

 

 Information 
Description des principales activitŽs 
conformŽment au Sous-crit•re 3.2 (b):  
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Matériel 
 
 

Formulaire MAT 
 
Le Candidat doit fournir les dŽtails concernant le matŽriel proposŽ afin dÕŽtablir quÕil a la 
possibilitŽ de mobiliser le matŽriel clŽ dont la liste figure dans les crit•res de qualification. Un 
formulaire distinct sera prŽparŽ pour chaque pi•ce de matŽriel figurant sur la liste, ou pour du 
matŽriel de remplacement proposŽ par le Candidat. 
 
 
Pièce de matériel 
 
Renseignement 
sur le matériel 

Nom du fabricant 
 

Modèle et puissance 

 Capacité 
 

Année de fabrication 

Position courante Localisation présente 
 

 Détails sur les engagements courants 
 

  
Provenance Indiquer la provenance du matériel 

o en possessiono en locationo en location-venteo fabriqué 
spécialement 

  
 
Les renseignements suivants seront omis pour le matŽriel en possession du Candidat. 
 
Propriétaire Nom du Propriétaire 
 Adresse du Propriétaire 

 
  
 Téléphone Nom et titre de la personne à contacter 
 Télécopie Télex 
Accords Détails de la location / location-vente / accord de fabrication 
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Personnel 

 
Formulaire PER -1 

 

 
Personnel proposé 
 
 
Le Candidat doit fournir les noms de personnels ayant les qualifications requises exigŽes. Les 
renseignements concernant leur expŽrience devront •tre indiquŽs dans le Formulaire ci-dessous ˆ 
remplir pour chaque candidat.  
 
 

1. DŽsignation du poste  

 Nom  

2. DŽsignation du poste  

 Nom  

3. DŽsignation du poste  

 Nom  

4. DŽsignation du poste  

 Nom  
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Formulaire PER-2 
 

 
Curriculum vitae du Personnel proposé  
 
Nom du Candidat  

 

Poste  

 

Renseignemen
ts personnels  

Nom 

 

Date de naissance  

 Qualifications professionnelles  

 

Employeur 
actuel  

Nom de lÕemployeur  

 

 Adresse de lÕemployeur  

 

 TŽlŽphone  

 

Contact (responsable / chargŽ du 
personnel)  

 TŽlŽcopie  

 

E-mail  

 Emploi tenu  

 

Nombre dÕannŽes avec le prŽsent 
employeur  

 
Résumer l’expérience professionnelle des 20 dernières années en ordre chronologique inverse. 
Indiquer l’expérience technique et de gestionnaire pertinente pour le projet. 
 

De Ë SociŽtŽ / Projet / Position / expŽrience technique et de gestionnaire 
pertinent e 

   

   

   

   

   

   

   



Section IV. Formulaires de Soumission 76 

Formulaire MTC 
 

marchés/Travaux en cours 
 
 
Les Candidats et chaque partenaire de groupements doivent fournir les renseignements 
concernant leurs engagements courants pour tous les marchŽs attribuŽs, ou pour lesquels ils ont 
re•u une notification dÕattribution, etc.É, ou pour les marchŽs en voie dÕach•vement, mais pour 
lesquels un certificat de rŽception provisoire sans rŽserve nÕa pas ŽtŽ Žmis par le Ma”tre 
dÕouvrage. 

 
 
 
IntitulŽ du marchŽ  Maître d’ouvrage, 

contact 
adresse/tŽl/tŽlŽco

pie 

Valeur des 
travaux restant 

ˆ exŽcuter 
(FCFA 

Žquivalents)  

Date 
dÕach•vement 

prŽvue  

Montant moyen 
mensuel facture au 

cours des 6 derniers 
mois  

(FCFA/mois)  

1. 
 

    

2. 
 

    

3. 
 

    

4. 
 

    

5. 
 

    

etc. 
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Modèle de cautionnement provisoire (garantie bancaire 
ou cautionnement émis par une compagnie d’assurance) 

[La banque ou le garant remplit ce mod•le de cautionnement provisoire conformŽment aux 
indications entre crochets] 
 
[insŽrer le nom de la banque ou compagnie dÕassurance, et lÕadresse de lÕagence Žmettrice] 
 
BŽnŽficiaire : [insŽrer nom et adresse de lÕAutoritŽ contractante]  
 
Date : [insŽrer date] 
 
Garantie de soumission numéro : [ insŽrer numŽro de garantie] 
 
Nous avons ŽtŽ informŽs que [insŽrer nom du Candidat] (ci-apr•s dŽnommŽ Ç le Candidat È) a 
rŽpondu ˆ votre appel dÕoffres numŽro [insŽrer numŽro de lÕavis dÕappel dÕoffres] pour la 
rŽalisation des Travaux de [insŽrer description des travaux] et vous a soumis son offre en date 
du [i nsŽrer date du dŽp™t de lÕoffre] (ci-apr•s dŽnommŽe Ç lÕOffre È). 

En vertu des dispositions du dossier dÕAppel dÕoffres, lÕOffre doit •tre accompagnŽe dÕun 
cautionnement provisoire. 

A la demande du Candidat, nous [insŽrer nom de la banque ou compagnie dÕassurance] nous 
engageons par la prŽsente, sans rŽserve et irrŽvocablement, ˆ vous payer ˆ premi•re demande, 
toutes sommes dÕargent que vous pourriez rŽclamer dans la limite de [insŽrer le montant en en 
chiffres et en lettres]. 

Votre demande en paiement doit •tre accompagnŽe dÕune dŽclaration attestant que le Candidat 
n'a pas exŽcutŽ une des obligations auxquelles il est tenu en vertu de lÕOffre ou a fait l'objet de 
sanction pour faute commise dans le cadre de la procŽdure de passation du marchŽ 
conformŽment aux articles 186 et 187 du Code des MarchŽs publics, ˆ savoir : 
 
a) sÕil retire lÕOffre pendant la pŽriode de validitŽ quÔil a spŽcifiŽe dans la lettre de soumission 

de lÕoffre; ou 
 
b) sÕŽtant vu notifier lÕacceptation de lÕOffre par lÕAutoritŽ contractante pendant la pŽriode de 

validitŽ telle quÕindiquŽe dans la lettre de soumission de lÕoffre ou prorogŽe par lÕAutoritŽ 
contractante avant lÕexpiration de cette pŽriode: 

 
1. sÕil nÕaccepte pas les modifications de son offre suite ˆ la correction des erreurs de 
calcul; ou 
 
2. sÕil ne signe pas le marchŽ ; ou 
 
3. sÕil ne fournit pas le cautionnement dŽfinitif du marchŽ, sÕil est tenu de le faire  
ainsi quÕil est prŽvu dans les Instructions aux candidats ; ou 
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c) s'il a fait l'objet d'une sanction de l'AutoritŽ Nationale de RŽgulation des MarchŽs Publics ou 

d'une juridiction administrative compŽtente, conduisant ˆ la saisie des garanties qu'il a 
constituŽes dans le cadre de la passation du marchŽ, conformŽment aux articles 186 et 187 du 
Code des MarchŽs publics. 

 
La prŽsente garantie expire (a) si le marchŽ est octroyŽ au Candidat, lorsque nous recevrons une 
copie du marchŽ signŽ et du cautionnement dŽfinitif Žmis en votre nom, selon les instructions du 
Candidat ; ou (b) si le marchŽ nÕest pas octroyŽ au Candidat, ˆ la premi•re des dates 
suivantes : (i) lorsque nous recevrons copie de votre notification au Candidat du nom du candidat 
retenu, ou (ii) trente (30) jours apr•s la dŽsignation de lÕattributaire. 
 
Toute demande de paiement au titre de la prŽsente garantie doit •tre re•ue ˆ cette date au plus 
tard. 
 
La prŽsente garantie de soumission est Žtablie conformŽment ˆ lÕActe Uniforme OHADA portant 
organisation des sžretŽs du 17 avril 1997 (JO OHADA n¡ 03 du 1er octobre 2007) dont les 
articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux r•gles de formation de la lettre de garantie 
(encore appelŽe garantie ˆ premi•re demande) et ˆ ses mentions obligatoires. 
 
Nom : [nom complet de la personne signataire]  Titre [capacitŽ juridique de la personne 
signataire] 
 
SignŽ [signature de la personne dont le nom et le titre figurent ci-dessus] 
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Modèles d’avis d’appel d’offres 
 

1. Lettre aux Candidats PrŽ sŽlectionnŽs 
 

 
Notes relatives à la lettre aux candidats présélectionnés 
 
La lettre qui suit est adressŽe exclusivement aux candidats qui ont ŽtŽ admis ˆ concourir ˆ 
la suite de la procŽdure de prŽsŽlection conduite par le Ma”tre dÕouvrage.   
 
Il est recommandŽ dÕenvoyer cette lettre aux candidats retenus en m•me temps que sont 
annoncŽs les rŽsultats de la prŽsŽlection. 
 
Une prŽsŽlection doit toujours •tre effectuŽe dans le cas de travaux importants. Dans le cas 
dÕun appel dÕoffres ouvert sans prŽsŽlection, le texte de lÕAAO (non prŽcŽdŽ de 
prŽsŽlection) figurant dans la section suivant celle-ci, devra •tre utilisŽ. 
 

 
 
 
 Date:   
 
A : [nom et adresse de lÕentreprise] 
 
RŽfŽrence : [nom du projet] 
AAO numŽro : [rŽfŽrence de lÕAAO] 
 
Messieurs, Mesdames, 
 
1. Le [insŽrer le nom du Ma”tre dÕouvrage] [a obtenu (dans le cadre de son budget)/a 
sollicitŽ] des [insŽrer la source de ces fonds] fonds, afin de financer [insŽrer le nom du projet ou 
du programme, budget], et ˆ lÕintention dÕutiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 
paiements au titre du marchŽ [insŽrer le nom / numŽro de lÕappel dÕoffres]. 

 
2. Le [nom du Ma”tre dÕouvrage] invite, par la prŽsente lettre, les soumissionnaires 
prŽsŽlectionnŽs ˆ prŽsenter leurs offres sous pli fermŽ, pour la rŽalisation de [description succincte 
des travaux; indiquer la liste des lots si lÕappel dÕoffres porte sur plusieurs lots pouvant •tre 
attribuŽs sŽparŽment ; indiquer Žgalement si des variantes pourront •tre prises en 
considŽration]. 
 
3. Les soumissionnaires prŽsŽlectionnŽs peuvent obtenir des informations supplŽmentaires et 
examiner le Dossier dÕappel dÕoffres dans les bureaux de [nom du service responsable du 
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marchŽ]1[adresse postale, adresse tŽlŽgraphique et/ou adresse et numŽro de tŽlex du service, 
adresse de courrier Žlectronique, numŽro du tŽlŽcopieur o• le Soumissionnaire peut se renseigner, 
examiner et obtenir les documents, le nom et le contact de la personne chez qui le dossier sera 
retirŽ]. 
 
4. Vous avez ŽtŽ prŽsŽlectionnŽs pour le projet citŽ en rŽfŽrence, et vous •tes donc admis ˆ 
soumissionner (pour les lots suivants(2)). 
 
5. le Dossier dÕAppel dÕOffres peut •tre retirŽ ˆ  lÕadresse ci Ðdessus contre paiement dÕune 
somme non remboursable de [insŽrer le montant et la monnaie]. 
 
6. Les soumissions doivent •tre accompagnŽes dÕun cautionnement provisoire de [montant] 
FCFA, inclus dans lÕenveloppe des offres techniques. Les offres devront demeurer valides 
pendant une durŽe de [insŽrer le nombre de jours] ˆ compter de la date limite de soumission. 
 
7.  Les offres seront ouvertes en prŽsence des reprŽsentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister ˆ lÕouverture des plis le [date] ˆ [heure] ˆ lÕadresse suivante : [indiquer 
lÕadresse et lÕemplacement exacts] (3) 
 
8 D•s la validation de la dŽcision dÕattribution du (ou des) marchŽ(s), l'autoritŽ contractante 
publiera dans le Bulletin Officiel des MarchŽs Publics et par voie d'affichage dans ses locaux, la 
dŽcision d'attribution et tiendra ˆ la disposition des soumissionnaires, le rapport d'analyse de la 
commission de jugement des offres, ayant guidŽ ladite attribution ˆ lÕadresse ci-apr•s : [insŽrer 
lÕadresse]. 
 
9 Les marchŽs issus du prŽsent Appel dÕoffres seront soumis aux formalitŽs de timbres et 
dÕenregistrement aux frais des titulaires. 
 
10     Le prŽsent appel dÕoffres est soumis aux lois et r•glements en vigueur en C™te dÕIvoire, 
notamment au DŽcret N ¡2009-259 du 06 aožt 2009, portant Code des MarchŽs Publics et ses 
textes dÕapplication.  
 

 
 Nous vous prions dÕagrŽer, Messieurs, 
 
        [Signature autorisŽe] 
              [Nom et titre] 
        [Ma”tre dÕOuvrage]  
  

                                                
1 Le bureau o• lÕon consulte et dÕo• sont Žmis les Dossiers dÕappel dÕoffres et celui o• sont dŽposŽes les offres 

peuvent •tre identiques ou diffŽrents 
2 Ces sections du texte doivent •tre ajoutŽes lorsque le projet est divisŽ en plusieurs lots et que la prŽ qualification 

a ŽtŽ faite pour plusieurs lots.  La deuxi•me section doit •tre adaptŽe en fonction du ou des lots pour lesquels le 
candidat est invitŽ ˆ soumissionner. 

3 Coordonner avec lÕArticle 25 des IS, ÒOuverture des plisÓ. 
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2. Avis dÕAppel dÕOffres Ð Cas sans prŽsŽlection 
 

 
 

Avis d’Appel d’offres (AA0) 
 
 
 

[InsŽrer : identifiant de lÕAutoritŽ contractante] 
 

[insŽrer : Identification de lÕAAO] 
 
 

1. Le [insŽrer le nom du Ma”tre dÕouvrage] [a obtenu (dans le cadre de son budget)/a 
sollicitŽ] des [insŽrer la source de ces fonds] fonds, afin de financer [insŽrer le nom du projet ou 
du programme, budget], et ˆ lÕintention dÕutiliser une partie de ces fonds pour effectuer des 
paiements au titre du marchŽ [insŽrer le nom / numŽro de lÕappel dÕoffres]. 

2. Le [insŽrer le nom du Ma”tre dÕouvrage] sollicite des offres sous pli fermŽ de la part de 
candidats Žligibles et rŽpondant aux qualifications requises pour rŽaliser les travaux suivants : 
[insŽrer une br•ve description des travaux ; indiquer la liste des lots si lÕappel dÕoffres porte sur 
plusieurs lots pouvant •tre attribuŽs sŽparŽment ; indiquer Žgalement si des variantes pourront 
•tre prises en considŽration].  

3. La passation du marchŽ sera conduite par Appel dÔoffres ouvert tel que dŽfini dans le Code 
des MarchŽs publics ˆ lÕarticle 56, et ouvert ˆ tous les candidats Žligibles.  

4. Les candidats intŽressŽs peuvent obtenir des informations aupr•s de [insŽrer le nom du 
Ma”tre dÕOuvrage; insŽrer les nom et adresse postale, adresse tŽlŽgraphique et/ou adresse et 
numŽro de tŽlex du service, adresse de courrier Žlectronique, numŽro du tŽlŽcopieur de la personne 
responsable] et prendre connaissance des documents dÕAppel dÕoffres ˆ lÕadresse mentionnŽe ci-
apr•s [spŽcifier lÕadresse] de [insŽrer les heures dÕouverture et de fermeture2] . 

5. Les exigences en mati•re de qualifications sont : [insŽrer la liste des conditions dÕordre 
technique, financier, lŽgal et autre(s)]. (Voir le document dÕAppel dÕoffres pour les informations 
dŽtaillŽes).  

6. Les candidats peuvent retirer le Dossier dÕAppel dÕOff res ˆ lÕadresse mentionnŽe ci-apr•s 
[spŽcifier lÕadresse] contre un paiement3 non remboursable de [insŽrer le montant en FCFA]. La 
mŽthode de paiement sera [insŽrer la forme de paiement] 4. Le document dÕAppel dÕoffres sera 
adressŽ par [insŽrer le mode dÕacheminement5]. 

7. Les offres devront •tre soumises ˆ lÕadresse ci-apr•s [spŽcifier lÕadresse] au plus tard le 
[insŽrer la date et lÔheure]. Les offres remises en retard ne seront pas acceptŽes. Les offres 
seront ouvertes en prŽsence des reprŽsentants des candidats prŽsents ˆ lÕadresse ci-apr•s 
[spŽcifier lÕadresse] ˆ [insŽrer la date et lÕheure].  
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8. Les offres doivent comprendre un cautionnement provisoire Žtabli par une banque, un 
organisme financier ou un tiers agrŽŽ par le ministre chargŽ des finances, dÕun montant de 
[insŽrer le montant en FCFA ou un pourcentage minimum du prix de lÕoffre] 6. Les 
soumissionnaires resteront engagŽs par leur offre pendant un dŽlai de [insŽrer le nombre de 
jours]ˆ  compter de la date limite de dŽp™t des offres. 

9. D•s la validation de la dŽcision dÕattribution du (ou des) marchŽ(s), l'autoritŽ contractante 
publiera dans le Bulletin Officiel des MarchŽs Publics et par voie d'affichage dans ses locaux, la 
dŽcision d'attribution et tiendra ˆ la disposition des soumissionnaires, le rapport d'analyse de la 
commission de jugement des offres, ayant guidŽ ladite attribution ˆ lÕadresse ci-apr•s : [insŽrer 
lÕadresse]. 

10. Les marchŽs issus du prŽsent Appel dÕoffres seront soumis aux formalitŽs de timbres 
dÕenregistrement et ˆ la redevance de rŽgulation aux frais des titulaires. 
 
11. Le prŽsent appel dÕoffres est soumis aux lois et r•glements en vigueur en C™te dÕIvoire, 
notamment au DŽcret N ¡2009-259 du 06 aožt 2009, portant Code des MarchŽs Publics et ses 
textes dÕapplication.  
 

 

 

_________________ 
1. Fournir une br•ve description des Travaux, y compris quantitŽs principales, lieu et pŽriode de rŽalisation, et 

autre information de nature ˆ permettre aux candidats potentiels de dŽcider de leur participation ou non ˆ 
lÕAppel dÕoffres.  

2. Par exemple: de 9.00 ˆ 17 heures 
3. Le prix demandŽ est destinŽ ˆ dŽfrayer lÕAutoritŽ contractante du cožt dÕimpression, du courrier / 

dÕacheminement du dossier dÕAppel dÕoffres; le prix ne doit pas dissuader les candidats de participer.  
4. Par exemple ch•que de caisse, virement sur un compte ˆ prŽciser.  
5. La procŽdure dÕacheminement est gŽnŽralement la poste aŽrienne pour lÕŽtranger et la poste normale ou 

lÕacheminement ˆ domicile localement. Pour des raisons dÕurgence ou de sŽcuritŽ, lÕacheminement ˆ domicile 
par messagerie peut •tre envisagŽ.     

6. Le montant du cautionnement provisoire doit •tre indiquŽ sous la forme dÕun montant dŽterminŽ ou ˆ partir 
dÕun pourcentage minimum du montant de lÕoffre et le cautionnement devra •tre dŽlivrŽ par une banque, un 
Žtablissement public ou un tiers agrŽe par le ministre des finances. 
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3. Avis dÕAppel dÕOffres Restreint  
 

Modèle de lettre aux candidats  
 

 
 
 Date:   
 
A : [nom et adresse du Candidat] 
 
RŽfŽrence : [nom du projet] 
AAO No : [rŽfŽrence de lÕAAO] 
 
Messieurs, Mesdames, 
 
47 Le [insŽrer le nom de lÕAutoritŽ contractante] [a obtenu (dans le cadre de son budget)/a 

sollicitŽ] des [insŽrer la source de ces fonds] fonds, afin de financer [insŽrer le nom du 
projet ou du programme, budget], et ˆ lÕintention dÕutiliser une partie de ces fonds pour 
effectuer des paiements au titre du marchŽ [insŽrer le nom / numŽro de lÕappel dÕoffres]. 

 
2. Le [nom de lÕAutoritŽ contractante] vous invite, par la prŽsente lettre ˆ prŽsenter votre offre 
sous pli fermŽ, pour les travaux de [insŽrer une br•ve description des travaux ; indiquer la liste 
des lots si lÕappel dÕoffres porte sur plusieurs lots pouvant •tre attribuŽs sŽparŽment ; indiquer 
Žgalement si des variantes pourront •tre prises en considŽration]. 
 
3.. Les candidats intŽressŽs peuvent obtenir des informations supplŽmentaires et examiner le 
Dossier dÕappel dÕoffres dans les bureaux de [nom du service responsable du marchŽ] [adresse 
postale, adresse tŽlŽgraphique et/ou adresse et numŽro de tŽlex du service, adresse de courrier 
Žlectronique, numŽro du tŽlŽcopieur o• le Soumissionnaire peut se renseigner, examiner et obtenir 
les documents]. 
 
5. le Dossier dÕAppel dÕOff res peut •tre retirŽ au service ci-dessus contre paiement dÕune 
somme non remboursable de [insŽrer le montant et la monnaie]. 
 
6. Les soumissions doivent •tre accompagnŽes dÕun cautionnement provisoire Žtabli par une 
banque un organisme financier ou un tiers agrŽŽ par le ministre chargŽ des finances de [montant] 
FCFA, inclus dans lÕoffre technique. Les soumissionnaires resteront engagŽs par leur offre 
pendant un dŽlai de [insŽrer le nombre de jours] ˆ compter de la date limite de dŽp™t des offres. 
 
7.  Les offres seront ouvertes en prŽsence des reprŽsentants des soumissionnaires qui 
souhaitent assister ˆ lÕouverture des plis le [date] ˆ [heure] ˆ lÕadresse suivante : [indiquer 
lÕadresse et lÕemplacement exacts]. 
 
8. D•s la validation de la dŽcision dÕattribution du (ou des) marchŽ(s), l'autoritŽ contractante 
publiera dans le Bulletin Officiel des MarchŽs Publics et par voie d'affichage dans ses locaux, la 
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dŽcision d'attribution et tiendra ˆ la disposition des soumissionnaires, le rapport d'analyse de la 
commission de jugement des offres, ayant guidŽ ladite attribution ˆ lÕadresse ci-apr•s : [insŽrer 
lÕadresse]. 
 
9. Les marchŽs issus du prŽsent Appel dÕoffres seront soumis aux formalitŽs de timbres et 
dÕenregistrement aux frais des titulaires. 
 
10  Le prŽsent appel dÕoffres est soumis aux lois et r•glements en vigueur en C™te dÕIvoire, 
notamment au DŽcret N ¡2009-259 du 06 aožt 2009, portant Code des MarchŽs Publics et ses 
textes dÕapplication.  
 
 
 
 
 Nous vous prions dÕagrŽer, Messieurs, 
 
 
        [Signature autorisŽe] 
              [Nom et titre] 
        [AutoritŽ contractante]  
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Section V. Pays éligibles 
 

Eligibilité en matière de passation des marchés de fournitures, travaux et services. 
  

 
En principe, en vue dÕencourager une plus large concurrence, lÕEtat de C™te dÕIvoire autorise 
toute entreprise et ressortissant de tout pays ˆ offrir des travaux lorsquÕils en ont les capacitŽs. 
NŽanmoins, en vertu du principe de la rŽciprocitŽ, les entreprises et les ressortissants dÕun pays 
interdisant toute relation commerciale avec la C™te dÕIvoire peuvent •tre exclus. 

1-LorsquÕun pays interdit les relations commerciales entre les entreprises et les ressortissants 
dÕorigine ivoirienne. 

2- En vertu dÕune dŽcision prise par le Conseil de sŽcuritŽ des Nations Unies au titre du 
Chapitre 7 de la Charte des Nations Unies. 

Une liste de pays dont les soumissionnaires, fournitures et services ne sont pas admis ˆ participer 
aux marchŽs financŽs parÉÉÉÉÉÉÉ. , est donnŽe ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 86 
 

 
 
 
 
 

DEUXIÈME PARTIE - Spécification 
des Travaux 



Section VI : Cahier des Clauses techniques et plans 87 
 

 
Section VI. Cahier des Clauses techniques et 

plans 
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Cahier des Clauses techniques 
 
 

[Note : sÕil existe un ou plusieurs CCTG pour tout ou partie des travaux ˆ rŽaliser, le Ma”tre 
dÕouvrage devra en faire Žtat et inclure Cahier des Clauses techniques particuli•res 
correspondantes ; pour les travaux pour lesquels il nÕexiste pas de CCTG, le Ma”tre dÕouvrage 
prŽparera (ou fera prŽparer par un Ma”tre dÕÎuvre ) le Cahier des Clauses techniques.]
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Plans 
 
 
[InsŽrer la liste des plans, ainsi que la totalitŽ de ces plans] 
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TROISIÈME PARTIE - MARCHE 
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A. Généralités 
 

0. Champ 
d’application 

 Les prŽsentes Clauses administratives gŽnŽrales sÕappliquent ˆ tous 
les marchŽs de travaux. Il ne peut y •tre dŽrogŽ quÕˆ la condition 
que les articles, paragraphes et alinŽas auxquels il est dŽrogŽ soient 
expressŽment indiquŽs ou rŽcapitulŽs dans le Cahier des Clauses 
administratives particuli•res. 

 
 
1. Définitions 1.1 Au sens du prŽsent document : 

ÒmarchŽÓ dŽsigne le contrat approuvŽ qui dŽtermine lÕensemble 
des droits et obligations souscrits par les parties au titre de la 
rŽalisation des travaux.  Les documents et pi•ces contractuelles 
sont ŽnumŽrŽs ˆ lÕArticle 5.2 du CCAG. 

Ç Documents contractuels È dŽsigne les documents visŽs dans 
lÕActe dÕEngagement, y compris les avenants Žventuels auxdits 
documents. 

ÒMontant du marchŽÓ cÕest le prix total des travaux ˆ rŽaliser tels 
que dŽfini dans le marchŽ approuvŽ y compris les avenants 
Žventuels.  

ÒMa”tre dÕouvrageÓ dŽsigne la personne morale de 
          droit public ou de droit privŽ visŽe aux articles 36 ˆ 38 du  
          code des marchŽs publics qui est lÕinitiatrice de la commande 
          publique et le propriŽtaire final de lÕouvrage ou de lÕŽquipement 
          technique, objet du marchŽ. 
 
ÒMa”tre dÕouvrage dŽlŽguŽÓ la personne morale de droit public ou 
          de droit privŽ qui est le dŽlŽgataire du ma”tre dÕouvrage dans 
          lÕexŽcution de ses missions conformŽment aux articles 36 ˆ 38 du 
          code des marchŽs publics. 
 

ÒMa”tre dÕÎuvre Ó dŽsigne la personne physique ou morale qui, 
pour sa compŽtence architecturale, technique et Žconomique, est 
chargŽe par le Ma”tre dÕouvrage, le Ma”tre dÕouvrage dŽlŽguŽ, de 
diriger et de contr™ler lÕexŽcution des travaux et de proposer leur 
rŽception et leur r•glement. 

ÒLÕEntrepreneurÓ ou Ç LÕEntreprise È ou le Ç Titulaire È dŽsigne la 
personne morale dont le marchŽ conclu avec lÕAutoritŽ 
contractante a ŽtŽ approuvŽ.  

Ç Groupement dÕEntreprises È dŽsigne lÕensemble des entreprises 
qui ont signŽ une soumission commune et qui ont ŽtŽ dŽsignŽs 
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comme Titulaire du marchŽ.  

ÒSiteÓ dŽsigne lÕensemble des terrains sur lesquels seront rŽalisŽs 
les travaux et les ouvrages ainsi que lÕensemble des terrains 
nŽcessaires aux installations de chantier et comprenant les voies 
dÕacc•s spŽciales ainsi que tous autres lieux spŽcifiquement 
dŽsignŽs dans le marchŽ. 

ÒCahier des Clauses Administratives Particuli•resÓ (CCAP) est le 
document Žtabli par le Ma”tre dÕouvrage qui fixe les dispositions 
juridiques, administratives et financi•res propres au prŽsent marchŽ 
et indique, le cas ŽchŽant, les articles du CCAG auxquels il dŽroge.  

ÒOrdre de serviceÓ signifie toute instruction Žcrite donnŽe par le 
Ma”tre dÕouvrage, ou le Ma”tre dÕouvrage dŽlŽguŽ ˆ lÕEntrepreneur 
concernant lÕexŽcution du marchŽ. 

ÒSous-traitantÓ dŽsigne la ou les personnes morales ou physiques 
chargŽes par lÕEntrepreneur avec lÕaccord du Ma”tre dÕouvrage, du 
Ma”tre dÕouvrage dŽlŽguŽ ou du Ma”tre dÕÏuvre sÕil existe de 
rŽaliser une partie des travaux. 

2. Interprétation 2.1 InterprŽtation 

Les titres et sous-titres du prŽsent Cahier sont exclusivement 
destinŽs ˆ en faciliter lÕusage mais ne poss•dent aucune valeur 
contractuelle. 

Les mots dŽsignant des personnes ou les parties peuvent englober 
Žgalement des sociŽtŽs, entreprises et toute organisation ou 
groupement ayant une personnalitŽ juridique. 

Les mots comportant le singulier seulement doivent Žgalement 
sÕentendre au pluriel et rŽciproquement selon le contexte. 

2.2 IntŽgralitŽ des conventions 

Le marchŽ reprŽsente la totalitŽ des dispositions contractuelles sur 
lesquelles se sont accordŽs lÕAutoritŽ contractante et le Titulaire 
relativement ˆ son objet, et il remplace toutes communications, et 
accords (Žcrits comme oraux) conclus entre les parties relativement 
ˆ son objet avant la date dÕapprobation du marchŽ. 

 2.3 Avenants 

Les avenants ne seront valables que sÕils sont approuvŽs par 
lÕAutoritŽ compŽtente dans les conditions fixŽes par le Code des 
marchŽs publics. 
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 2.4 Absence de renonciation 

a) Toute renonciation aux droits, pouvoirs ou recours dÕune partie en 
vertu du marchŽ devra •tre effectuŽe par Žcrit, •tre datŽe et signŽe 
par un reprŽsentant autorisŽ de la partie accordant cette 
renonciation, et prŽciser le droit faisant lÕobjet de cette 
renonciation et la portŽe de cette renonciation. 

 2.4 DivisibilitŽ 

Si une quelconque disposition ou condition du marchŽ est interdite 
ou rendue invalide ou inapplicable, cette interdiction, invaliditŽ ou 
inapplicabilitŽ ne saurait affecter la validitŽ ou le caract•re 
exŽcutoire des autres clauses et conditions du marchŽ. 

3. Sanction des 
fautes commises 
par les candidats, 
soumissionnaires
, attributaires ou 
titulaires de 
marchés publics 

3.1 La RŽpublique de C™te dÕIvoire exige des candidats, 
soumissionnaires, attributaires et des titulaires de ses marchŽs 
publics, quÕils respectent les r•gles dÕŽthique professionnelle les 
plus strictes durant la passation et lÕexŽcution de ces marchŽs. Des 
sanctions peuvent •tre prononcŽes par lÕAutoritŽ Nationale de 
RŽgulation des MarchŽs Publics ˆ l'Žgard des candidats, des 
soumissionnaires, des attributaires et titulaires de marchŽs en cas de 
constatation dÕinfractions aux r•gles de passation des marchŽs 
publics commises par les intŽressŽs. Est passible de telles sanctions, 
le candidat ou titulaire qui : 

a) sÕest livrŽ ˆ des pratiques frauduleuses.  Ceci qualifie tout 
candidat ayant : 

 
-  fait une prŽsentation erronŽe des faits afin dÕinfluer sur la passation 

ou lÕexŽcution  dÕun marchŽ ; 

-  procŽdŽ ˆ des pratiques de collusion entre soumissionnaires afin 
dÕŽtablir les prix des offres ˆ des niveaux artificiels et non 
concurrentiels et de priver lÕautoritŽ contractante des avantages 
dÕune concurrence libre et ouverte ;  

-  fait recours ˆ la surfacturation et/ou ˆ la fausse facturation ; 
-  sous-traitŽ au-delˆ du plafond fixŽ par la rŽglementation. 
 
b) sÕest livrŽ ˆ des actes de corruption. Ceci qualifie un candidat, un 

entrepreneur, un prestataire ou un fournisseur qui offre un 
prŽsent, gratification ou commission, pour inciter un agent public 
ˆ faire ou ˆ sÕabstenir de faire une action donnŽe dans le cadre du 
marchŽ ou pour le rŽcompenser dÕavoir agi, est un motif de 
rŽsiliation dudit marchŽ. 

 
 3.2 Les infractions commises sont constatŽes par lÕAutoritŽ Nationale 

de RŽgulation des MarchŽs Publics qui diligente toutes enqu•tes 
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nŽcessaires et saisit toutes autoritŽs compŽtentes Sans prŽjudice de 
poursuites pŽnales et d'actions en rŽparation du prŽjudice subi par 
l'autoritŽ contractante, les sanctions suivantes peuvent •tre 
prononcŽes, et, selon le cas, de fa•on cumulative : 

− Žtablissement dÕune rŽgie, suivie, sÕil y a lieu, de la  rŽsiliation du 
marchŽ aux frais et risques du titulaire ; 

 
− confiscation des cautions versŽes, ˆ titre dÕindemnisation pour le 

prŽjudice subi par lÕautoritŽ contractante ;  
 
− exclusion des marchŽs publics, soit dŽfinitivement, soit pour une 

durŽe dŽterminŽe, en fonction de la gravitŽ de la faute commise par 
le fournisseur coupable y compris, en cas de collusion prouvŽe, 
toute entreprise qui poss•de la majoritŽ du capital de lÕentreprise 
concernŽe, ou dont lÕentreprise accusŽe poss•de la majoritŽ du 
capital. 

 

4. Intervenants au 
marché 

4.1 DŽsignation des Intervenants 

4.1.1 Le CCAP identifie le Ma”tre dÕouvrage et le cas ŽchŽant, le 
Ma”tre dÕouvrage dŽlŽguŽ, lÕAutoritŽ Contractante et le 
Ma”tre dÕÎuvre . 

4.1.2 La soumission de lÕEntrepreneur comprend toutes indications 
nŽcessaires ou utiles ˆ lÕidentification de lÕEntrepreneur et de 
son ou ses reprŽsentants lŽgaux. 

4.2 Groupement dÕEntreprises 

4.2.1 Au sens du prŽsent document, des Entreprises sont 
considŽrŽes comme groupŽes si elles consentent mettre en 
commun des moyens propres au travers dÕun engagement 
Žcrit signŽ par leurs reprŽsentants lŽgaux dans le cadre dÕune 
opŽration donnŽe. 

4.2.2 Sauf disposition contraire figurant au CCAP, tous les 
membres du groupement seront solidairement tenus envers 
lÕAutoritŽ contractante de respecter les clauses du marchŽ, et 
ils devront dŽsigner dans lÕActe dÕengagement, comme 
mandataire commun, lÕun dÕentre eux pour reprŽsenter 
lÕensemble des Entreprises, vis-ˆ -vis du Ma”tre dÕouvrage, ou 
du Ma”tre dÕÎuvre , pour lÕexŽcution du marchŽ. 

4.3 Cession, sous-traitance 

4.3.1 LÕEntrepreneur ne peut en aucun cas cŽder ou dŽlŽguer 
tout ou partie du marchŽ. Toutefois, lÕEntrepreneur peut 



Section VII.  Cahier des Clauses Administratives GŽnŽrales 99 

cŽder au profit de ses banquiers tout ou partie des 
sommes dues ou ˆ devoir au titre du marchŽ sous la 
forme dÕun nantissement. 

 
4.3.2 LÕEntrepreneur ne peut sous-traiter lÕintŽgralitŽ de son 

marchŽ.  Il peut, toutefois, sous-traiter lÕexŽcution de 
certaines parties de son marchŽ ˆ concurrence de quarante 
(40) pourcent de son montant au plus,  ̂ condition dÕavoir 
obtenu lÕaccord prŽalable du Ma”tre dÕouvrage. Dans tous les 
cas, lÕEntrepreneur reste pleinement responsable des actes, 
dŽfaillances et nŽgligences des sous-traitants, de leurs 
reprŽsentants, employŽs ou ouvriers aussi pleinement que sÕil 
sÕagissait de ses propres actes. 4.3.3 Le sous-traitant agrŽŽ 
peut obtenir directement du Ma”tre dÕouvrage le r•glement 
des travaux, fournitures ou services dont il a assurŽ 
lÕexŽcution si cette part atteint au moins 10%du montant total 
du marchŽ.  Dans ce cas, lÕEntrepreneur remet au Ma”tre 
dÕouvrage ou ˆ lÕAutoritŽ contractante avant tout 
commencement dÕexŽcution du contrat de sous-traitance, une 
dŽclaration mentionnant: 

a) la nature des prestations dont la sous-traitance est 
prŽvue, 

 
b) le nom, la raison ou la dŽnomination sociale et 

lÕadresse du sous-traitant proposŽ, 
 
c) les conditions de paiements prŽvues par le projet 

de contrat de sous-traitance et le montant 
prŽvisionnel pour chaque sous-traitant.  

 
 

Les demandes de paiement des sous-traitants doivent 
nŽcessairement •tre acheminŽes par le titulaire ˆ lÕautoritŽ  
contractante dans un dŽlai maximum de dix (10) jours, sauf 
refus motivŽ du titulaire avant le terme. Les acheminements 
 directs ne sont recevables quÕen cas de dŽfaillance prouvŽe du 
titulaire ou de refus non motivŽ.  

 

         Les r•glements ˆ faire au sous-traitant sont effectuŽs sur la 
base des pi•ces justificatives rev•tues de lÕacceptation du 
titulaire du marchŽ. Dans le cas o• ce dernier ne donnerait 
pas suite ˆ la demande de paiement du sous-traitant, celui-ci 
saisi lÕautoritŽ contractante qui met aussit™t en demeure, sous 
huitaine le titulaire dÕapporter la preuve quÕil a opposŽ un 
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refus motivŽ ˆ son sous-traitant faute de quoi, lÕautoritŽ 
contractante r•gle les sommes restant dues aux sous-traitant.    

 
4.4 ReprŽsentant de lÕEntrepreneur 

D•s lÕentrŽe en vigueur du marchŽ, lÕEntrepreneur dŽsigne une 
personne physique qui le reprŽsente vis-ˆ -vis de lÕAutoritŽ 
contractante, du Ma”tre dÕouvrage ou du Ma”tre dÕouvrage dŽlŽguŽ 
pour tout ce qui concerne lÕexŽcution du marchŽ; cette personne, 
chargŽe de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs 
suffisants pour prendre sans dŽlai les dŽcisions nŽcessaires.  A 
dŽfaut dÕune telle dŽsignation, lÕEntrepreneur, ou son reprŽsentant 
lŽgal, est rŽputŽ •tre personnellement chargŽ de la conduite des 
travaux. 

4.5 Domicile de lÕEntrepreneur 

4.5.1 LÕEntrepreneur est tenu dÕŽlire domicile ˆ proximitŽ du lieu 
des travaux et de faire conna”tre lÕadresse de ce domicile ˆ 
lÕAutoritŽ contractante et au Ma”tre dÕouvrage.  Faute par lui 
dÕavoir satisfait ˆ cette obligation dans un dŽlai de quinze 
(15) jours ˆ dater de la notification du marchŽ, toutes les 
notifications qui se rapportent au marchŽ seront valables 
lorsquÕelles ont ŽtŽ faites ˆ lÕadresse du site principal des 
travaux. 

4.5.2 Apr•s la rŽception provisoire des travaux, lÕEntrepreneur est 
relevŽ de lÕobligation indiquŽe ˆ lÕalinŽa qui prŽc•de; toute 
notification lui est alors valablement faite au domicile ou au 
si•ge social mentionnŽ dans lÕActe dÕengagement. 

4.6 Modification de lÕentreprise 

LÕEntrepreneur est tenu de notifier immŽdiatement ˆ  lÕAutoritŽ 
contractante les modifications liŽes ̂  son entreprise survenant au 
cours de lÕexŽcution du marchŽ, qui se rapportent : 

a) aux personnes ayant le pouvoir dÕengager lÕentreprise; 

b) ˆ la forme de lÕentreprise; 

c) ˆ la raison sociale de lÕentreprise ou ˆ sa dŽnomination; 

d) ˆ lÕadresse du si•ge de lÕentreprise; 

e) au capital social de lÕentreprise; 

f) et, gŽnŽralement, toutes les modifications importantes 
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relatives au fonctionnement de lÕentreprise. 

5. Documents 
contractuels 

5.1 Langue 

Le marchŽ et toutes les correspondances y compris la 
documentation relative au marchŽ ŽchangŽes par le Titulaire et 
lÕAutoritŽ contractante, seront rŽdigŽs en langue fran•aise. 

5.2 Pi•ces constitutives du marchŽ - Ordre de prioritŽ 

Les pi•ces contractuelles constituant le marchŽ comprennent : 

a) la Lettre de notification dÕattribution et lÕActe dÕengagement 
džment signŽs; 

b) la soumission et ses annexes; 

c) le Cahier des Clauses Administratives Particuli•res; 

d) le Cahier des Clauses Techniques Particuli•res contenant la 
description et les caractŽristiques des ouvrages; 

e) les documents tels que plans, notes de calculs, cahier des 
sondages, dossier gŽotechnique lorsque ces pi•ces sont 
mentionnŽes dans le CCAP; 

f) le Bordereau des prix unitaires ou la sŽrie de prix qui en tient 
lieu ainsi que, le cas ŽchŽant, lÕŽtat des prix forfaitaires si le 
marchŽ en prŽvoit; 

g) le DŽtail quantitatif et estimatif, sous rŽserve de la m•me 
exception que ci-dessus; 

h) la dŽcomposition des prix forfaitaires et les sous-dŽtails de 
prix unitaires, lorsque ces pi•ces sont mentionnŽes comme 
pi•ces contractuelles dans le CCAP; 

i) le Cahier des Clauses Administratives GŽnŽrales; et  

j) le Cahier des Clauses Techniques GŽnŽrales applicables aux 
prestations faisant lÕobjet du marchŽ telles que stipulŽes dans 
le Cahier des Clauses Techniques Particuli•res ainsi que tout 
autre document du m•me type visŽ au CCAP. 

En cas de diffŽrence entre les pi•ces constitutives du marchŽ, ces 
pi•ces prŽvalent dans lÕordre o• elles sont ŽnumŽrŽes ci-dessus. 

5.3 Modification du marchŽ 

Apr•s sa conclusion, le marchŽ nÕest susceptible dÕ•tre modifiŽ que 
par la conclusion dÕavenants Žcrits soumis ˆ la m•me procŽdure 
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que celle du marchŽ.  Par modification au sens du prŽsent 
paragraphe, on entend un changement qui ne dŽcoule pas de la 
mise en Ïuvre  des termes du marchŽ ou de la rŽglementation en 
vigueur dont le changement est, le cas ŽchŽant, pris en compte dans 
les conditions prŽvues ˆ lÕArticle 51.2 du CCAG. 

5.4 Plans et documents fournis par le Ma”tre dÕouvrage 

5.4.1 Deux (2) exemplaires des plans prŽparŽs par le Ma”tre 
dÕouvrage ou le Ma”tre dÕÎuvre  sont fournis ˆ lÕEntrepreneur 
gratuitement.  LÕEntrepreneur est chargŽ de reproduire ˆ ses 
propres frais tous autres exemplaires dont il peut avoir 
besoin.  Sauf dans les cas o• cela sÕav•re strictement 
nŽcessaire pour lÕexŽcution du marchŽ, les plans, les 
spŽcifications et tous autres documents fournis par le Ma”tre 
dÕouvrage ou le Ma”tre dÕÎuvre  ne devront pas, sans lÕaccord 
de lÕAutoritŽ contractante, •tre utilisŽs ou communiquŽs ˆ des 
tiers par lÕEntrepreneur.   

5.4.2 LÕEntrepreneur fournira au Ma”tre dÕÎu vre trois (3) 
exemplaires dont un (1) sur calque de tous les plans et autres 
documents dont la rŽalisation est ˆ sa charge au titre du 
marchŽ ainsi quÕun (1) exemplaire reproductible de tout 
document dont la reproduction par photocopie ne peut pas 
•tre dÕaussi bonne qualitŽ que lÕoriginal. 

5.4.3 Un (1) exemplaire des plans, fourni ˆ lÕEntrepreneur ou 
rŽalisŽ par lui dans les conditions prŽvues aux alinŽas 4.1 et 
4.2 du prŽsent Article sera conservŽ par lÕEntrepreneur sur le 
chantier afin dÕ•tre contr™lŽ et utilisŽ par le Ma”tre dÕÎuvre . 

5.4.4 LÕEntrepreneur est tenu dÕavertir le Ma”tre dÕÎuvre  par Žcrit, 
avec copie ˆ lÕAutoritŽ contractante, chaque fois que le 
planning ou lÕexŽcution des travaux est susceptible dÕ•tre 
retardŽ ou interrompu si le Ma”tre dÕÎuv re ou lÕAutoritŽ 
contractante  ne dŽlivre pas dans un dŽlai raisonnable un plan 
quÕil est tenu de transmettre ˆ lÕEntrepreneur.  La notification 
de lÕEntrepreneur doit prŽciser les caractŽristiques des plans 
requis et les dates de remise de ces plans. 

5.4.5 Dans le cas o• des retards du Ma”tre dÕouvrage ou du Ma”tre 
dÕÎuvre  dans la remise des plans ou la dŽlivrance des 
instructions portent prŽjudice ˆ lÕEntrepreneur, ce dernier 
aura droit ˆ rŽparation de ce prŽjudice sauf dans le cas o• ces 
retards sont eux-m•mes causŽs par une dŽfaillance de 
lÕEntrepreneur dans la remise au Ma”tre dÕÎuvre  
dÕinformations, plans ou documents quÕil est tenu de lui 
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fournir. 

5.5 Pi•ces ˆ dŽlivrer ˆ lÕEntrepreneur en cas de nantissement du 
marchŽ. 

 
5.5.1 En vue du nantissement du marchŽ, lÕAutoritŽ 

contractante remet au titulaire, sur sa demande, une copie 
certifiŽe conforme ˆ lÕoriginal du marchŽ, rev•tue de la 
mention hors texte Ç exemplaire unique dŽlivrŽ en vue de 
nantissement È. 

 
5.5.2 Le Ma”tre dÕouvrage dŽlivre Žgalement, sans frais, ˆ 

lÕEntrepreneur, aux co-traitants et aux sous-traitants 
payŽs directement les pi•ces qui leur sont nŽcessaires 
pour le nantissement de leurs crŽances. 

6. Obligations 
générales 

6.1 AdŽquation de lÕoffre 

6.1.1 LÕEntrepreneur est rŽputŽ avoir remis une offre compl•te 
basŽe sur des prix unitaires ainsi que des prix forfaitaires si le 
marchŽ en prŽvoit, qui sont, sauf dispositions contraires du 
marchŽ, rŽputŽs couvrir lÕensemble de ses obligations au titre 
du marchŽ et des sujŽtions nŽcessaires ˆ la bonne et compl•te 
exŽcution des travaux et ˆ la rŽparation des vices de 
construction ou reprise des malfa•ons, plus amplement 
dŽcrite ˆ lÕArticle 11.1 du CCAG. 

6.1.2 LÕEntrepreneur est rŽputŽ avoir inspectŽ et examinŽ le site et 
ses environs et avoir pris connaissance et analysŽ les donnŽes 
disponibles sÕy rapportant avant de remettre son offre, 
notamment en ce qui concerne : 

a) la topographie du site et la nature du chantier, y compris 
les conditions du sous-sol; 

b) les conditions hydrologiques et climatiques; 

c) lÕŽtendue et la nature des travaux et des matŽriaux 
nŽcessaires ˆ la rŽalisation des travaux et ˆ la rŽparation 
des vices de construction ou reprise des malfa•ons; 

d) les moyens dÕacc•s au site et les installations 
matŽrielles dont il peut avoir besoin. 

En r•gle gŽnŽrale, il est considŽrŽ avoir obtenu toutes les 
informations nŽcessaires relatives aux risques, alŽas et ˆ tout 
ŽlŽment susceptible dÕaffecter ou dÕinfluer sur son offre. 
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6.2 ExŽcution conforme au marchŽ 

LÕEntrepreneur doit entreprendre les Žtudes dÕexŽcution, dans les 
limites des dispositions du marchŽ, lÕexŽcution compl•te des 
travaux et doit remŽdier aux dŽsordres ou malfa•ons, 
conformŽment aux dispositions du marchŽ.  LÕEntrepreneur doit 
diriger les travaux, fournir la main-dÕÏuvre, les matŽriaux, le 
matŽriel, les Žquipements, ainsi que les ouvrages provisoires requis 
pour lÕexŽcution et lÕach•vement des travaux et la reprise des 
dŽsordres et malfa•ons. 

6.3 Respect des lois et r•glements 

LÕEntrepreneur doit se conformer en tous points aux dispositions 
de la rŽglementation en vigueur ayant trait ˆ lÕexŽcution des 
travaux et ˆ la reprise des malfa•ons. 

6.4 ConfidentialitŽ 

LÕEntrepreneur est tenu ˆ une obligation de confidentialitŽ en ce 
qui concerne le marchŽ et les documents contractuels qui sÕy 
rapportent.  Cette m•me obligation sÕapplique ˆ toute information, 
de quelque nature que ce soit, qui ne soit pas dŽjˆ rendue publique, 
dont lui-m•me, son personnel et ses sous-traitants auraient pu 
prendre connaissance ˆ lÕoccasion de la rŽalisation du marchŽ.  Il 
ne pourra en aucun cas publier ou rŽvŽler de telles informations 
sans avoir obtenu lÕaccord Žcrit et prŽalable de lÕAutoritŽ 
contractante, et seulement dans les limites strictement nŽcessaires 
avec la bonne exŽcution du marchŽ. 

6.5 ProcŽdŽs et mŽthodes de construction 

LÕEntrepreneur est enti•rement responsable de lÕadŽquation, de la 
stabilitŽ et de la sŽcuritŽ de tous les procŽdŽs et mŽthodes de 
construction employŽes pour la rŽalisation des ouvrages. 

6.6 Convocation de lÕEntrepreneur - RŽunions de chantier 

LÕEntrepreneur ou son reprŽsentant se rend dans les bureaux du 
Ma”tre dÕÎuvre  ou sur les chantiers toutes les fois quÕil en est 
requis: il est accompagnŽ, sÕil y a lieu, de ses sous-traitants.  En 
cas dÕEntrepreneurs groupŽs, lÕobligation qui prŽc•de sÕapplique 
au mandataire commun; il peut •tre accompagnŽ, sÕil y a lieu, des 
autres entrepreneurs et sous-traitants. 

6.7 Ordres de service 

6.7.1 Les ordres de service sont Žcrits; ils sont signŽs par le Ma”tre 
dÕouvrage, datŽs et numŽrotŽs.  Ils sont adressŽs en deux (2) 
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exemplaires ˆ lÕEntrepreneur; celui-ci renvoie 
immŽdiatement au Ma”tre dÕÎuvre  lÕun des deux exemplaires 
apr•s lÕavoir signŽ et y avoir portŽ la date ˆ laquelle il lÕa 
re•u.  Le premier ordre de service est transmis ˆ 
lÕEntrepreneur le jour de lÕentrŽe en vigueur du marchŽ. 

6.7.2 Lorsque lÕEntrepreneur estime que les prescriptions dÕun 
ordre de service appellent des rŽserves de sa part, il doit, sous 
peine de forclusion, les prŽsenter par Žcrit au Ma”tre 
dÕouvrage dans un dŽlai de quinze (15) jours calculŽ dans les 
conditions prŽvues ˆ lÕArticle 8 du CCAG.  A lÕexception des 
cas prŽvus aux Articles 16.4 et 15.1 du CCAG, 
lÕEntrepreneur se conforme strictement aux ordres de service 
qui lui sont notifiŽs, quÕils aient ou non fait lÕobjet de 
rŽserves de sa part. 

6.7.3 Les ordres de service relatifs ˆ des travaux sous-traitŽs sont 
adressŽs ˆ lÕEntrepreneur, qui a, seul, qualitŽ pour prŽsenter 
des rŽserves. 

6.7.4 En cas dÕEntrepreneurs groupŽs, les ordres de services sont 
adressŽs au mandataire commun qui a, seul, qualitŽ pour 
prŽsenter des rŽserves. 

6.8 Estimation des engagements financiers du Ma”tre dÕouvrage 

LÕEntrepreneur doit, dans le dŽlai stipulŽ au CCAP, fournir au 
Ma”tre dÕÎuvre  une estimation trimestrielle dŽtaillŽe des 
engagements financiers du Ma”tre dÕouvrage comportant tous les 
paiements auxquels lÕEntrepreneur aura droit au titre du marchŽ.  Il 
sÕengage, en outre, ˆ fournir au Ma”tre dÕÎuvre , sur simple 
demande de celui-ci des estimations rŽvisŽes de ces engagements. 

6.9 Personnel de lÕEntrepreneur 

LÕEntrepreneur emploiera sur le site, en vue de lÕexŽcution des 
travaux et de la reprise des malfa•ons : 

6.9.1 uniquement des techniciens compŽtents et expŽrimentŽs dans 
leurs spŽcialitŽs respectives ainsi que les contrema”tres et 
chefs dÕŽquipe capables dÕassurer la bonne surveillance des 
travaux, 

6.9.2 une main-dÕÏuvre qualifiŽe, semi qualifiŽe et non qualifiŽe 
permettant la bonne rŽalisation de toutes ses obligations dans 
le cadre du marchŽ et dans le strict respect des dŽlais 
dÕexŽcution. 

6.10 SŽcuritŽ des personnes et des biens et protection de 
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lÕenvironnement 

LÕEntrepreneur doit, pendant le dŽlai dÕexŽcution des ouvrages et 
la pŽriode de garantie : 

6.10.1 assurer la sŽcuritŽ des personnes autorisŽes ˆ •tre prŽsentes 
sur le site et maintenir ce dernier et les ouvrages (tant que 
ceux-ci ne sont pas rŽceptionnŽs ou occupŽs par le Ma”tre 
dÕouvrage) en bon Žtat, de mani•re ˆ Žviter tous risques 
pour les personnes, 

6.10.2 fournir et entretenir ˆ ses propres frais tous dispositifs 
dÕŽclairage, protection, cl™ture, signaux dÕalarme et 
gardiennage aux moments et aux endroits nŽcessaires ou 
requis par le Ma”tre dÕÎuvre , par toute autre autoritŽ 
džment constituŽe et par la rŽglementation en vigueur, pour 
la protection des travaux ou pour la sŽcuritŽ et la 
commoditŽ du public ou autres, 

6.10.3 prendre toutes les mesures nŽcessaires pour protŽger 
lÕenvironnement tant sur le site quÕen dehors et pour Žviter 
tous dŽg‰ts ou dommages aux personnes ou propriŽtŽs 
publiques ou autres qui rŽsulteraient de la pollution, du 
bruit ou autres inconvŽnients rŽsultant des mŽthodes mises 
en Ïuvre  pour la rŽalisation des travaux. 

6.11 FacilitŽs et acc•s accordŽs aux autres entrepreneurs 

6.11.1 LÕEntrepreneur doit permettre lÕacc•s au Site, pour 
lÕexŽcution des obligations qui leur incombent : 

a) aux autres entrepreneurs employŽs par le Ma”tre 
dÕouvrage et ˆ leur personnel, 

b) au personnel du Ma”tre dÕouvrage ou relevant dÕune 
autre autoritŽ et dŽsignŽ par le Ma”tre dÕouvrage.  

6.11.2 Dans le cas o•, en application de lÕalinŽa 11.1 ci-dessus, 
lÕEntrepreneur est invitŽ par ordre de service: 

a) ˆ mettre ˆ la disposition des autres entrepreneurs, du 
Ma”tre dÕÎuvre  ou des tiers, des routes ou voies dont 
lÕentretien est ˆ la charge de lÕEntrepreneur, 

b) ˆ permettre ˆ ces personnes dÕutiliser les ouvrages 
provisoires ou lÕŽquipement de lÕEntrepreneur sur le 
Site, 

c) ˆ leur fournir dÕautres services. 
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De telles prestations seront assimilŽes ˆ des ouvrages non 
prŽvus qui seront rŽgis par les dispositions figurant ˆ 
lÕArticle 15 ci-apr•s. 

7. Cautionnement 
définitif et 
garantie de 
restitution 
d’avance - 
Retenue de 
garantie - 
Responsabilité - 
Assurances 

7.1 Garanties de bonne exŽcution, et de restitution dÕavance 

7.1.1 LÕEntrepreneur est tenu de fournir au Ma”tre dÕouvrage un 
cautionnement dŽfinitif, conforme au mod•le inclus dans le 
Dossier dÕAppel dÕoffres.   

En cas de prŽl•vement sur la garantie, pour quelque motif que 
ce soit, lÕEntrepreneur doit aussit™t la reconstituer. 

Le montant du cautionnement dŽfinitif sera Žgal ˆ un 
pourcentage du montant du marchŽ indiquŽ dans le CCAP 
mais qui ne pourra •tre infŽrieur ˆ trois pour cent (3%) ni 
supŽrieur ˆ cinq pour cent (5%) du Montant du marchŽ 
augmentŽ ou diminuŽ, le cas ŽchŽant, du montant des 
avenants. En cas d'avenant, la garantie doit •tre complŽtŽe 
dans les m•mes conditions.  La garantie entrera en vigueur 
lors de lÕentrŽe en vigueur du marchŽ. 

Le cautionnement dŽfinitif sera libŽrŽ dans un dŽlai 
maximum de trente (30) jours suivant la rŽception provisoire. 

7.1.2 LÕEntrepreneur fournira, en outre, au Ma”tre dÕouvrage une 
garantie de restitution dÕavance de dŽmarrage, conforme au 
mod•le inclus dans le Dossier dÕAppel dÕoffres.  Le montant 
de cette garantie sera Žgal au montant de lÕavance de 
dŽmarrage et se rŽduira automatiquement et ˆ due 
concurrence, au fur et ˆ mesure de lÕimputation de lÕavance 
sur les acomptes.  La garantie de restitution dÕavance sera 
caduque de plein droit le jour de lÕimputation de la derni•re 
partie de lÕavance sur un acompte contractuel. 

7.2 Retenue de garantie 

7.2.1 Une retenue de garantie sera prŽlevŽe, par ailleurs, sur tous 
les montants ˆ rŽgler ˆ lÕEntrepreneur; elle sera Žgale ˆ un 
pourcentage indiquŽ dans le CCAP mais qui ne pourra •tre 
infŽrieur ˆ trois pour cent (3%) ni •tre supŽrieur  ̂ sept et 
demi pour cent (7,5%) du Montant du marchŽ. 

7.2.2 La retenue de garantie peut •tre remplacŽe, au grŽ de 
lÕEntrepreneur, par une caution personnelle et solidaire ˆ 
premi•re demande d'un montant Žgal ˆ la totalitŽ des sommes 
ˆ retenir. 

7.2.3 Le montant de la retenue de garantie est remboursŽ ou la 
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caution personnelle et solidaire est libŽrŽe ˆ lÕexpiration du 
dŽlai de garantie dans un dŽlai maximum de trente (30) jours 
suivant la rŽception dŽfinitive. Toutefois, si des rŽserves ont 
ŽtŽ notifiŽes au titulaire du marchŽ ou aux Žtablissements 
ayant accordŽ leur garantie ˆ premi•re demande pendant le 
dŽlai de garantie et si elles n'ont pas ŽtŽ levŽes avant 
l'expiration de ce dŽlai, la retenue ou la garantie sont libŽrŽes 
un mois au plus tard apr•s la date de leur levŽe. 

7.3 ResponsabilitŽ - Assurances 

7.3.1 Nonobstant les obligations dÕassurances imposŽes ci-apr•s, 
lÕEntrepreneur est et demeure seul responsable et garantit le 
Ma”tre dÕouvrage et le Ma”tre dÕÎuvre  contre toute 
rŽclamation Žmanant de tiers, pour la rŽparation de prŽjudices 
de toute nature, ou de lŽsions corporelles survenus ˆ raison de 
la rŽalisation du prŽsent marchŽ par lÕEntrepreneur, ses sous-
traitants et leurs employŽs. 

LÕEntrepreneur est tenu de souscrire au minimum les 
assurances figurant aux paragraphes 3.2 ˆ 3.5 du prŽsent 
Article et pour les montants minima spŽcifiŽs au CCAP. 

7.3.2 Assurance des risques causŽs ˆ des tiers 

LÕEntrepreneur souscrira une assurance de responsabilitŽ 
civile couvrant les dommages corporels et matŽriels pouvant 
•tre causŽs ˆ des tiers ˆ raison de lÕexŽcution des travaux 
ainsi que pendant le dŽlai de garantie. La police dÕassurance 
doit spŽcifier que le personnel du Ma”tre dÕouvrage, du 
Ma”tre dÕÎuvre  ainsi que celui dÕautres entreprises se 
trouvant sur le chantier sont considŽrŽs comme des tiers au 
titre de cette assurance, qui doit •tre illimitŽe pour les 
dommages corporels. 

7.3.3 Assurance des accidents du travail 

LÕEntrepreneur souscrira, en conformitŽ avec la 
rŽglementation applicable, les assurances nŽcessaires ˆ cet 
effet.  Il veillera ˆ ce que ses sous-traitants agissent de m•me.  
Il garantit le Ma”tre dÕouvrage, le Ma”tre dÕÎuvre  contre tous 
recours que son personnel ou celui de ses sous-traitants 
pourrait exercer ˆ cet Žgard.  Pour son personnel permanent 
expatriŽ, le cas ŽchŽant, lÕEntrepreneur se conformera en 
outre ˆ la lŽgislation et la rŽglementation applicable du pays 
dÕorigine. 

7.3.4 Assurance couvrant les risques de chantier 
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LÕEntrepreneur souscrira une assurance ÒTous risques 
chantierÓ au bŽnŽfice conjoint de lui-m•me, de ses sous-
traitants, du Ma”tre dÕouvrage et du Ma”tre dÕÎuvre .  Cette 
assurance couvrira lÕensemble des dommages matŽriels 
auxquels peuvent •tre soumis les ouvrages objet du marchŽ, y 
compris les dommages dus ˆ un vice ou ˆ un dŽfaut de 
conception, de plans, de matŽriaux de construction ou de 
mise en Ïuvre  dont lÕEntrepreneur est responsable au titre du 
marchŽ et les dommages dus ˆ des ŽvŽnements naturels.  
Cette assurance couvrira Žgalement les dommages causŽs aux 
biens et propriŽtŽs existantes du Ma”tre dÕouvrage. 

7.3.5 Assurance de la responsabilitŽ dŽcennale 

LÕEntrepreneur souscrira une assurance couvrant 
intŽgralement sa responsabilitŽ dŽcennale, susceptible dÕ•tre 
mise en jeu ˆ lÕoccasion de la rŽalisation du marchŽ. 

7.3.6 Souscription et production des polices 

Les assurances figurant aux paragraphes 3.2 ˆ 3.4 du prŽsent 
Article devront •tre prŽsentŽes par lÕEntrepreneur ˆ lÕAutoritŽ 
contractante pour approbation puis souscrites par 
lÕEntrepreneur avant tout commencement des travaux. 

LÕEntrepreneur souscrira lÕassurance responsabilitŽ dŽcennale 
prŽvue au paragraphe 3.5 du prŽsent article, prŽalablement au 
commencement des travaux. 

Toutes ces polices comporteront une disposition 
subordonnant leur rŽsiliation ˆ un avis notifiŽ au prŽalable par 
la compagnie dÕassurances au Ma”tre dÕouvrage. 

8. Décompte de 
délais - Formes 
des notifications 

8.1 Tout dŽlai imparti dans le marchŽ au Ma”tre dÕouvrage, ˆ lÕAutoritŽ 
contractante, au Ma”tre dÕÎuvre  ou ˆ lÕEntrepreneur commence ˆ 
courir le lendemain du jour o• sÕest produit le fait qui sert de point 
de dŽpart ˆ ce dŽlai. 

8.2 Lorsque le dŽlai est fixŽ en jours, il sÕentend en jours de calendrier 
et il expire ˆ la fin du dernier jour de la durŽe prŽvue. 

Lorsque le dŽlai est fixŽ en mois, il est comptŽ de quanti•me ˆ 
quanti•me.  SÕil nÕexiste pas de quanti•me correspondant dans le 
mois o• se termine le dŽlai, celui-ci expire ˆ la fin du dernier jour 
de ce mois. 

Lorsque le dernier jour dÕun dŽlai est un jour de repos 
hebdomadaire, fŽriŽ ou ch™mŽ, le dŽlai est prolongŽ jusquÕˆ la fin 
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du premier jour ouvrable qui suit. 

8.3 LorsquÕun document doit •tre remis, dans un dŽlai dŽterminŽ, par 
lÕEntrepreneur au Ma”tre dÕouvrage, ˆ lÕAutoritŽ contractante ou au 
Ma”tre dÕÎuvre , ou rŽciproquement, ou encore lorsque la remise 
dÕun document doit faire courir un dŽlai, le document doit •tre 
remis au destinataire contre rŽcŽpissŽ ou lui •tre adressŽ par lettre 
recommandŽe avec demande dÕavis de rŽception.  La date du 
rŽcŽpissŽ ou de lÕavis de rŽception constituera la date de remise de 
document. 

9. Propriété 
industrielle ou 
commerciale 

9.1 Le Ma”tre dÕouvrage garantit lÕEntrepreneur contre toute 
revendication des tiers concernant les brevets, licences, dessins et 
mod•les, marque de fabrique ou de commerce dont lÕemploi lui est 
imposŽ par le marchŽ.  Il appartient au Ma”tre dÕouvrage dÕobtenir 
dans ce cas, ˆ ses frais, les cessions, licences ou autorisations 
nŽcessaires. 

9.2 Sous rŽserve des dispositions figurant au prŽcŽdent alinŽa, 
lÕEntrepreneur garantit le Ma”tre dÕouvrage et le Ma”tre dÕÎuvre  
contre toute revendication des tiers concernant les brevets, licences, 
dessins et mod•les, marques de fabrique ou de commerce et tous 
autres droits protŽgŽs relatifs aux Žquipements de lÕEntrepreneur ou 
de ses sous-traitants, matŽriaux ou matŽriels utilisŽs pour ou en 
relation avec les travaux ou incorporŽs ˆ ceux-ci ainsi que de tous 
dommages intŽr•ts, cožts, charges et frais de toute nature y 
affŽrents.  Il appartient ˆ lÕEntrepreneur dÕobtenir dans ce cas, ˆ ses 
frais, toutes cessions, licences ou autorisations nŽcessaires 
permettant notamment au Ma”tre dÕouvrage de procŽder ou de faire 
procŽder ultŽrieurement ˆ toutes les rŽparations nŽcessaires. 

10. Protection de la 
main-d’œuvre et 
conditions de 
travail 

10.1 LÕEntrepreneur doit, sauf disposition contraire du marchŽ, faire son 
affaire du recrutement du personnel et de la main-dÕÏuvre, ainsi 
que de leur rŽmunŽration, hŽbergement, ravitaillement et transport 
dans le strict respect de la rŽglementation en vigueur en se 
conformant, en particulier, ˆ la rŽglementation du travail 
(notamment en ce qui concerne les horaires de travail et les jours de 
repos), ˆ la rŽglementation sociale et ˆ lÕensemble de la 
rŽglementation applicable en mati•re dÕhygi•ne et de sŽcuritŽ. 

10.2 En ce qui concerne le personnel expatriŽ, lÕEntrepreneur doit veiller 
au strict respect de la lŽgislation et de la rŽglementation qui le 
concerne. 

10.3 IndŽpendamment des obligations prescrites par les lois et 
r•glements concernant la main-dÕÏuvre, lÕEntrepreneur est tenu de 
communiquer ̂ lÕAutoritŽ contractante, sur sa demande, la liste 
nominative ˆ jour du personnel quÕil emploie avec leur 
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qualification. 

10.4 LÕAutoritŽ contractante peut exiger ˆ tout moment de 
lÕEntrepreneur la justification quÕil est en r•gle, en ce qui concerne 
lÕapplication ˆ son personnel employŽ ˆ lÕexŽcution des travaux 
objet du marchŽ, ˆ lÕŽgard de la lŽgislation sociale, notamment en 
mati•re de salaires, dÕhygi•ne et de sŽcuritŽ. 

10.5 LÕEntrepreneur peut, sÕil le juge utile et apr•s accord de lÕAutoritŽ 
contractante, demander et utiliser apr•s les avoir obtenues les 
dŽrogations ˆ la rŽglementation en vigueur et aux conventions 
collectives existantes.  Aucune majoration du ou des prix, ni aucun 
paiement supplŽmentaire nÕest accordŽ ˆ lÕEntrepreneur du fait de 
ces dŽrogations. 

10.6 LÕAutoritŽ contractante peut exiger le dŽpart du chantier de toute 
personne employŽe par lÕEntrepreneur faisant preuve dÕincapacitŽ 
ou coupable de nŽgligences, imprudences rŽpŽtŽes ou dŽfaut de 
probitŽ et, plus gŽnŽralement, de toute personne employŽe par lui et 
dont lÕaction est contraire ˆ la bonne exŽcution des travaux. 

10.7 LÕEntrepreneur supporte seul les consŽquences dommageables des 
fraudes ou malfa•ons commises par les personnes quÕil emploie 
dans lÕexŽcution des travaux. 

10.8 Lorsque lÕEntrepreneur est autorisŽ ˆ sous-traiter une partie des 
travaux, ses sous-traitants sont liŽs par des obligations identiques. 

B.  Prix et règlement  
 
11. Contenu et 

caractère des 
prix 

11.1 Contenu des prix 

11.1.1 Les prix sont rŽputŽs comprendre toutes les dŽpenses rŽsultant 
de lÕexŽcution des travaux, y compris les frais gŽnŽraux et, 
comme spŽcifiŽ au paragraphe 5 du prŽsent Article sauf 
dispositions contraires du CCAP, tous les imp™ts, droits et 
taxes de toute nature dus par lÕEntrepreneur et/ou ses 
employŽs et sous-traitants en raison de lÕexŽcution des 
travaux, ˆ lÕexception des imp™ts et taxes normalement 
exigibles en vertu des paiements du Ma”tre dÕouvrage ˆ 
lÕEntrepreneur et dont le prŽsent marchŽ est spŽcifiquement 
exemptŽ par une disposition du CCAP. 

11.1.2 Sous rŽserves de dispositions contraires du CCAP, les prix 
sont exprimŽs en FCFA. 

11.1.3 A lÕexception des seules sujŽtions qui sont spŽcifiquement 
mentionnŽes dans le marchŽ comme nÕŽtant pas couvertes par 
les prix, ceux-ci sont rŽputŽs assurer ˆ lÕEntrepreneur une 
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marge pour risques et bŽnŽfices et tenir compte de toutes les 
sujŽtions dÕexŽcution des travaux qui sont normalement 
prŽvisibles par un entrepreneur compŽtent dans les 
circonstances o• sÕexŽcutent ces travaux et notamment des 
sujŽtions rŽsultant : 

a) de phŽnom•nes naturels; 

b) de lÕutilisation du domaine public et du fonctionnement 
des services publics; 

c) de la prŽsence de canalisations, conduites et c‰bles de 
toute nature, ainsi que des travaux nŽcessaires au 
dŽplacement ou ˆ la transformation de ces installations; 

d) de la rŽalisation simultanŽe dÕautres ouvrages, due ˆ la 
prŽsence dÕautres entrepreneurs; 

e) de lÕapplication de la rŽglementation fiscale et 
douani•re. 

Sauf stipulation diffŽrente du CCAP, les prix sont rŽputŽs 
avoir ŽtŽ Žtablis en considŽrant quÕaucune prestation nÕest ˆ 
fournir par le Ma”tre dÕouvrage. 

11.1.4 En cas de sous-traitance, les prix du marchŽ sont notamment 
rŽputŽs couvrir les frais de coordination et de contr™le, par 
lÕEntrepreneur, de ses sous-traitants ainsi que les 
consŽquences de leurs dŽfaillances Žventuelles. 

11.2 Distinction des prix unitaires et des prix forfaitaires 

11.2.1 Les prix sont soit des prix unitaires, soit des prix forfaitaires 
qui se dŽfinissent respectivement comme suit : 

a) est prix unitaire, tout prix qui nÕest pas forfaitaire au 
sens dŽfini ci-dessous, notamment, tout prix qui 
sÕapplique ˆ une nature dÕouvrage ou ˆ un ŽlŽment 
dÕouvrage dont les quantitŽs ne sont indiquŽes dans le 
marchŽ quÕˆ titre prŽvisionnel. 

b) est prix forfaitaire, tout prix qui rŽmun•re 
lÕEntrepreneur pour un ouvrage, une partie dÕouvrage ou 
un ensemble dŽterminŽ de prestations dŽfini par le 
marchŽ et qui, ou bien est mentionnŽ explicitement dans 
le marchŽ comme Žtant forfaitaire, ou bien ne sÕapplique 
dans le marchŽ quÕˆ un ensemble de prestations qui 
nÕest pas de nature ˆ •tre rŽpŽtŽ. 
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11.3 Décomposition et sous détails des prix 

11.3.1 Les prix sont dŽtaillŽs au moyen de dŽcomposition de prix 
forfaitaires et de sous dŽtails de prix unitaires. 

11.3.2 La dŽcomposition dÕun prix forfaitaire est prŽsentŽe sous la 
forme dÕun dŽtail estimatif comprenant, pour chaque nature 
dÕouvrage ou chaque ŽlŽment dÕouvrage, la quantitŽ ˆ 
exŽcuter et le prix correspondant et indiquant quels sont, pour 
ces prix en question, les pourcentages mentionnŽs aux alinŽas 
a) et b) du paragraphe 3.3 du prŽsent article. 

11.3.3 Le sous-dŽtail dÕun prix unitaire donne le contenu du prix par 
rŽfŽrence aux catŽgories suivantes : 

a) les dŽboursŽs ou frais directs, dŽcomposŽs en dŽpenses 
de salaires et indemnitŽs du personnel, charges 
salariales, dŽpenses de matŽriaux et de mati•res 
consommables, dŽpenses de matŽriels; 

b) les frais gŽnŽraux, dÕune part, les imp™ts et taxes, 
dÕautre part, exprimŽs par des pourcentages des 
dŽboursŽs dŽfinis ˆ lÕalinŽa a); 

c) la marge pour risques et bŽnŽfices, exprimŽs par un 
pourcentage de lÕensemble des deux postes prŽcŽdents. 

11.3.4 Si la dŽcomposition dÕun prix forfaitaire ou le sous-dŽtail 
dÕun prix unitaire ne figure pas parmi les pi•ces 
contractuelles; si sa production nÕest pas prŽvue par le CCAP 
dans un certain dŽlai, un ordre de service peut ordonner cette 
production et, dans ce cas, le dŽlai accordŽ ˆ lÕEntrepreneur 
ne peut •tre infŽrieur ˆ vingt et un (21) jours. 

LÕabsence de production de la dŽcomposition dÕun prix 
forfaitaire ou du sous-dŽtail dÕun prix unitaire, quand cette 
pi•ce est ˆ produire dans un dŽlai dŽterminŽ, fait obstacle au 
paiement du premier acompte qui suit la date dÕexigibilitŽ de 
ladite pi•ce. 

11.4 Révision des prix 

11.4.1 Les prix sont rŽputŽs fermes sauf si le marchŽ prŽvoit quÕils 
sont rŽvisables. 

11.4.2 La rŽvision de prix ne peut intervenir que si elle est 
expressŽment prŽvue au CCAP.  Dans ce cas, le montant du 
marchŽ est rŽvisable comme indiquŽ au CCAP. Dans tous les 
cas, les prix sont fermes pendant la premi•re annŽe de 
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lÕexŽcution du marchŽ.  

En cas dÕun retard dans lÕexŽcution des travaux imputables ˆ 
lÕEntrepreneur, les prestations rŽalisŽes apr•s le dŽlai 
contractuel dÕexŽcution seront payŽes sur la base des prix 
rŽvisŽs au jour de lÕexpiration du dŽlai contractuel 
dÕexŽcution (lui-m•me, Žventuellement prorogŽ de la durŽe 
des retards non imputables ˆ lÕEntrepreneur). 

11.4.3 Si les prix du marchŽ sont fermes, le Montant du marchŽ est 
actualisable pour tenir compte des variations de cožts entre la 
date limite de validitŽ des offres et la date du dŽbut de 
lÕexŽcution du marchŽ, en appliquant au montant d'origine de 
l'offre la formule d'actualisation figurant au CCAP 

11.5 Impôts, droits, taxes, redevances, cotisations 

11.5.1 Le montant du marchŽ comprend les imp™ts, droits, taxes, 
redevances et cotisations de toute nature exigibles en dehors 
de la C™te dÕIvoire, en relation avec lÕexŽcution du marchŽ, 
notamment ˆ raison de la fabrication, vente et transport des 
fournitures, matŽriels et Žquipements de lÕEntrepreneur et de 
ses sous-traitants, que ces fournitures, matŽriels ou 
Žquipements soient destinŽs ˆ •tre incorporŽs dans les travaux 
ou non, ainsi quÕˆ raison des services rendus, quelle que soit 
la nature de ces derniers. 

11.5.2 Sauf dispositions contraires du CCAP, le montant du marchŽ 
comprend Žgalement tous les imp™ts, droits, taxes, redevances 
et cotisations de toute nature exigibles en C™te dÕIvoire.  Ces 
derniers ont ŽtŽ calculŽs en tenant compte des modalitŽs 
dÕassiette et de taux en vigueur trente (30) jours avant la date 
limite fixŽe pour dŽp™t de lÕoffre. 

11.5.3 Les prix comprennent notamment les imp™ts, droits et taxes 
exigibles ˆ lÕimportation, tant ce qui concerne lÕimportation 
dŽfinitive que lÕimportation temporaire des fournitures, 
matŽriels et Žquipements nŽcessaires ˆ la rŽalisation des 
travaux.  Ils comprennent Žgalement tous les imp™ts, droits et 
taxes exigibles sur le bŽnŽfice ou le chiffre dÕaffaires de 
lÕEntrepreneur et de ses sous-traitants et, ce, quel que soit le 
mode de dŽtermination du bŽnŽfice rŽalisŽ (imposition 
partiellement ou enti•rement forfaitaire ou autre).  Ils 
comprennent Žgalement lÕensemble des imp™ts, droits, taxes 
et cotisations exigibles sur le personnel de lÕEntrepreneur et 
celui de ses fournisseurs, prestataires ou sous-traitants. 

11.5.4 LÕEntrepreneur, lorsque la rŽglementation le prŽvoit, rŽglera 
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directement lÕensemble des cotisations, imp™ts, droits et taxes 
dont il est redevable aux organismes compŽtents et procurera 
ˆ lÕAutoritŽ contractante, sur simple demande, justification 
des paiements correspondants. 

11.5.5 Lorsque la rŽglementation prŽvoit le paiement des imp™ts, 
droits, taxes et cotisations par voie de retenue ˆ la source 
opŽrŽe par lÕEntrepreneur, puis de reversement par ce dernier 
aux organismes compŽtents, lÕEntrepreneur opŽrera ces 
retenues et les reversera aux organismes en question dans les 
dŽlais prŽvus par la rŽglementation en vigueur. 

11.5.6 Lorsque la rŽglementation prŽvoit des retenues ˆ la source ˆ 
opŽrer sur tout ou partie des r•glements faits par le Ma”tre 
dÕouvrage ˆ lÕEntrepreneur, le montant de ces retenues sera 
dŽduit des sommes dues ˆ lÕEntrepreneur et reversŽes par le 
Ma”tre dÕouvrage pour le compte de lÕEntrepreneur ˆ tout 
autre organisme compŽtent.  Dans ce cas le Ma”tre dÕouvrage 
transmettra ˆ lÕEntrepreneur une quittance justifiant du 
versement de ces sommes dans les quinze (15) jours de leur 
r•glement. 

11.5.7 Dans le cas o• le Ma”tre dÕouvrage obtiendrait de 
lÕadministration des douanes un rŽgime dÕexonŽration ou un 
rŽgime suspensif qui nÕŽtait pas prŽvu ˆ lÕorigine en mati•re 
dÕimp™ts, droits et taxes dus ˆ lÕimportation des fournitures, 
matŽriels et Žquipements en admission dŽfinitive ou 
temporaire apr•s lÕentrŽe en vigueur du marchŽ, une 
diminution correspondante du prix interviendra et cette 
diminution sera constatŽe dans un avenant.  Dans le cas o•, 
pour obtenir un tel avantage, une caution ou garantie dÕune 
quelconque nature serait ˆ fournir ˆ lÕadministration fiscale et 
douani•re, cette caution ou garantie sera ˆ la charge du Ma”tre 
dÕouvrage. (A discuter) 

11.5.8 En cas de modifications de la rŽglementation fiscale, 
douani•re ou sociale, ou de son interprŽtation, en C™te 
dÕIvoire, par rapport ˆ celle applicable trente (30) jours avant 
la date limite fixŽe pour le dŽp™t des offres ayant pour effet 
dÕaugmenter les cožts de lÕEntrepreneur, ce dernier aura droit 
ˆ une augmentation correspondante du montant du marchŽ.  A 
cet effet, dans les deux (2) mois qui suivent la modification, 
lÕEntrepreneur notifiera au Ma”tre dÕÎuvre  les consŽquences 
de cette modification.  Dans le mois qui suit, le Ma”tre 
dÕÎuvre  proposera ˆ lÕAutoritŽ contractante la rŽdaction dÕun 
avenant au marchŽ.  En cas de dŽsaccord entre lÕEntrepreneur 
et lÕAutoritŽ contractante sur les termes de lÕavenant 
persistant un (1) mois apr•s la notification de lÕavenant par le 
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Ma”tre dÕÎuvre  au ˆ lÕAutoritŽ contractante, la procŽdure de 
r•glement des diffŽrends figurant ˆ lÕArticle 50 du CCAG 
sera applicable. 

12. Rémunération 
de 
l’Entrepreneur 

12.1 Règlement du marché 

Le r•glement du marchŽ se fait par le paiement des avances, des 
acomptes mensuels et du solde, Žtablis et payŽs dans les conditions 
prŽvues ˆ lÕArticle 14 du CCAG. 

12.2 Travaux à l’entreprise 

12.2.1 Les travaux ˆ lÕentreprise correspondent ˆ lÕensemble des 
travaux exŽcutŽs par lÕEntrepreneur au titre du marchŽ, sous 
sa responsabilitŽ, ˆ lÕexception des travaux en rŽgie dŽfinis au 
paragraphe 12.3 ci-dessous.  Ils sont rŽmunŽrŽs dans les 
conditions prŽvues au marchŽ, soit sur la base de prix 
forfaitaires ou de prix unitaires, soit selon une formule mixte 
incluant prix forfaitaires et prix unitaires. 

12.2.2 Dans le cas dÕapplication dÕun prix unitaire, la dŽtermination 
de la somme due sÕobtient en multipliant ce prix par la 
quantitŽ de natures dÕouvrage exŽcutŽe ou par le nombre 
dÕŽlŽments dÕouvrage mis en Ïuvre . 

12.2.3 Dans le cas dÕapplication dÕun prix forfaitaire, le prix est dž 
d•s lors que lÕouvrage, la partie dÕouvrage ou lÕensemble de 
prestations auquel il se rapporte a ŽtŽ exŽcutŽ; les diffŽrences 
Žventuellement constatŽes, pour chaque nature dÕouvrage ou 
chaque ŽlŽment dÕouvrage, entre les quantitŽs rŽellement 
exŽcutŽes et les quantitŽs indiquŽes dans la dŽcomposition de 
ce prix, Žtablie conformŽment au paragraphe 11.3.2 du 
CCAG, m•me si celle-ci a valeur contractuelle, ne peuvent 
conduire ˆ une modification dudit prix; il en est de m•me 
pour les erreurs que pourrait comporter cette dŽcomposition. 

12.3 Avances sur approvisionnements 

Chaque acompte re•u dans les conditions du paragraphe 1 du prŽsent 
article comprend, sÕil y a lieu, une part correspondant aux 
approvisionnements constituŽs en vue des travaux, ˆ condition que le 
CCAP prŽvoie la possibilitŽ de telles avances et les modalitŽs de leur 
r•glement. 

Le montant correspondant sÕobtient en appliquant aux quantitŽs ˆ 
prendre en compte les prix du Bordereau de prix insŽrŽ dans le 
marchŽ relatifs aux matŽriaux produits ou composants de 
construction ˆ mettre en Ïuvre . 
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Les matŽriaux, produits ou composants de construction ayant fait 
lÕobjet dÕun acompte pour approvisionnement restent la propriŽtŽ de 
lÕEntrepreneur.  Ils ne peuvent toutefois •tre enlevŽs du chantier sans 
lÕautorisation Žcrite du Ma”tre dÕouvrage. 

12.4 Avance forfaitaire de démarrage 

LÕEntrepreneur bŽnŽficiera dÕune avance forfaitaire de dŽmarrage 
aussit™t quÕil aura constituŽ la garantie visŽe au paragraphe 7.1.2 du 
CCAG. Le montant de cette avance et les conditions dÕimputation sur 
les acomptes sont fixŽs au CCAP. 

12.5 Révision des prix 

Lorsque, dans les conditions prŽcisŽes ˆ lÕArticle 11.4 du CCAG, il 
est prŽvu une rŽvision des prix, le coefficient de rŽvision sÕapplique: 

a) aux travaux ˆ lÕentreprise exŽcutŽs pendant le mois; 

b) aux indemnitŽs, pŽnalitŽs, retenues, affŽrentes au mois 
considŽrŽ; 

c) ˆ la variation, en plus ou en moins, ˆ la fin du mois, par rapport 
au mois prŽcŽdent, des sommes dŽcomptŽes pour 
approvisionnements et avances ˆ la fin de ce mois. 

Ce coefficient est arrondi au milli•me supŽrieur. 

12.6 Intérêts moratoires 

En cas de retard dans les paiements exigibles conformŽment aux 
dispositions de lÕArticle 14.2 du CCAG, lÕEntrepreneur a droit ˆ des 
intŽr•ts moratoires au taux prŽvu au CCAP.  Si ces retards rŽsultent 
dÕune cause pour laquelle le Ma”tre dÕouvrage est habilitŽ, au titre du 
marchŽ, ˆ suspendre les paiements, les intŽr•ts moratoires ne sont pas 
dus. 

12.7 Rémunération des Entrepreneurs groupés 

Dans le cas dÕun marchŽ passŽ avec des Entrepreneurs groupŽs, les 
travaux exŽcutŽs font lÕobjet dÕun paiement dans un compte unique 
dont les caractŽristiques sont transmises au Ma”tre dÕouvrage par le 
mandataire commun. 

12.8 Rémunération des entrepreneurs sous-traitants payés 
directement 

Les travaux exŽcutŽs par des sous-traitants ayant droit au paiement 
direct sont payŽs dans les conditions stipulŽes par le marchŽ, un 
avenant ou un acte spŽcial. 
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13. Constatations 
et constats 
contradictoires 

13.1 Au sens du prŽsent article, la constatation est une opŽration 
matŽrielle, le constat est le document qui en rŽsulte. 

13.2 Des constatations contradictoires concernant les prestations exŽcutŽes 
ou les circonstances de leur exŽcution sont faites sur la demande, soit 
de lÕEntrepreneur, soit du Ma”tre dÕÎuvre . 

Les constatations concernant les prestations exŽcutŽes, quand il sÕagit 
de travaux rŽglŽs sur prix unitaire, portent sur les ŽlŽments 
nŽcessaires au calcul des quantitŽs ˆ prendre en compte, tels que 
rŽsultats de mesurages, jaugeages, pesages, comptages, et sur les 
ŽlŽments caractŽristiques nŽcessaires ˆ la dŽtermination du prix 
unitaire ˆ appliquer. 

13.3 Les constatations contradictoires faites pour la sauvegarde des droits 
Žventuels de lÕune ou lÕautre des parties ne prŽjugent pas lÕexistence 
de ces droits. 

13.4 Le Ma”tre dÕÎuvre  fixe la date des constatations; lorsque la demande 
est prŽsentŽe par lÕEntrepreneur, cette date ne peut •tre postŽrieure de 
plus de huit (8) jours ˆ celle de la demande.  Les constatations 
donnent lieu ˆ la rŽdaction dÕun constat dressŽ sur-le-champ par le 
Ma”tre dÕÎuvre  contradictoirement avec lÕEntrepreneur. 

Si lÕEntrepreneur refuse de signer ce constat ou ne le signe quÕavec 
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rŽserves, il doit, dans les quinze (15) jours qui suivent, prŽciser par 
Žcrit ses observations ou rŽserves au Ma”tre dÕÎuvre . 

Si lÕEntrepreneur, džment convoquŽ en temps utile, nÕest pas prŽsent 
ou reprŽsentŽ aux constatations, il est rŽputŽ accepter sans rŽserve le 
constat qui en rŽsulte. 

13.5 LÕEntrepreneur est tenu de demander en temps utile quÕil soit procŽdŽ 
ˆ des constatations contradictoires pour les prestations qui ne 
pourraient faire lÕobjet de constatations ultŽrieures, notamment 
lorsque les ouvrages doivent se trouver, par la suite, cachŽs ou 
inaccessibles.  A dŽfaut et sauf preuve contraire fournie par lui et ˆ 
ses frais, il nÕest pas fondŽ ˆ contester la dŽcision du Ma”tre dÕÎuvre  
relative ˆ ces prestations. 

14. Modalités de 
règlement du 
marché 

14.1 Décomptes mensuels 

14.1.1 Avant la fin de chaque mois ou dans les conditions prŽvues au 
CCAP, lÕEntrepreneur remet au Ma”tre dÕÏuvre un projet de 
dŽcompte Žtablissant le montant total arr•tŽ ˆ la fin du mois 
prŽcŽdent des sommes auxquelles il peut prŽtendre, du fait de 
lÕexŽcution du marchŽ depuis le dŽbut de ce mois. 

Ce montant est Žtabli ˆ partir des prix de base, cÕest-ˆ -dire des 
prix figurant dans le marchŽ, y compris les rabais ou 
majorations qui peuvent y •tre indiquŽs, mais sans rŽvision 
des prix. 

Si des rŽfactions ont ŽtŽ fixŽes en conformitŽ des dispositions 
de lÕarticle  25.6 du CCAG, elles sont appliquŽes. 

Le projet de dŽcompte mensuel Žtabli par lÕEntrepreneur est 
acceptŽ ou rectifiŽ par le Ma”tre dÕouvrage; il devient alors le 
dŽcompte mensuel. 

14.1.2 Le dŽcompte mensuel comprend, en tant que de besoin, les 
diffŽrentes parties suivantes: 

a) travaux ˆ lÕentreprise; 

b) approvisionnements; 

c) avances; 

d) indemnitŽs, pŽnalitŽs, et retenues autres que la retenue 
de garantie; 

e) remboursements des dŽpenses incombant au Ma”tre 
dÕouvrage Ma”tre dÕouvrage dont lÕEntrepreneur a fait 
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lÕavance; 

f) montant ˆ dŽduire Žgal ˆ lÕexcŽdent des dŽpenses faites 
pour les prestations exŽcutŽes dÕoffice ˆ la place de 
lÕEntrepreneur dŽfaillant sur les sommes qui auraient ŽtŽ 
rŽglŽes ˆ cet Entrepreneur sÕil avait exŽcutŽ ces 
prestations; 

g) intŽr•ts moratoires. 

14.1.3 Le montant des travaux ˆ lÕentreprise est Žtabli de la fa•on 
suivante: 

Le dŽcompte comporte le relevŽ des travaux exŽcutŽs, tels 
quÕils rŽsultent des constats contradictoires ou, ˆ dŽfaut, des 
Žvaluations du Ma”tre dÕouvrage.  Les prix forfaitaires 
peuvent •tre fractionnŽs si lÕouvrage ou la partie dÕouvrage 
auquel le prix se rapporte nÕest pas terminŽ: il est alors 
comptŽ une fraction du prix Žgale au pourcentage dÕexŽcution 
de lÕouvrage ou de la partie dÕouvrage; pour dŽterminer ce 
pourcentage, il est fait usage, si le Ma”tre dÕouvrage lÕexige, 
de la dŽcomposition de prix dŽfinie ˆ lÕarticle 11.3 du CCAG. 

LÕavancement des travaux dŽterminŽ selon lÕun des deux 
modes de r•glement dŽfinis ci-dessus fait lÕobjet dÕun constat 
contradictoire. 

14.1.4 Le montant des approvisionnements est Žtabli en prenant en 
compte ceux qui sont constituŽs et non encore utilisŽs. 

14.1.5 Dans chacune des parties ŽnumŽrŽes au paragraphe 1.2 du 
prŽsent article, le dŽcompte distingue, sÕil y a lieu, les 
ŽlŽments dont le prix est ferme et ceux dont le prix est 
rŽvisable, comme il est dit ˆ lÕarticle 11.4 du CCAG, en 
rŽpartissant Žventuellement ces derniers ŽlŽments entre les 
diffŽrents modes de rŽvision prŽvus par le marchŽ. 

Le dŽcompte prŽcise, le cas ŽchŽant, les ŽlŽments passibles de 
la taxe sur le chiffre dÕaffaires due sur les paiements du 
Ma”tre dÕouvrage ˆ lÕEntrepreneur, distinguant 
Žventuellement les taux de taxe applicables. 

14.1.6 Le Ma”tre dÕouvrage peut demander ˆ lÕEntrepreneur dÕŽtablir 
le projet de dŽcompte suivant un mod•le ou des modalitŽs 
recommandŽs par les autoritŽs compŽtentes ou par les 
organismes de financement. 

14.1.7 LÕEntrepreneur joint au projet de dŽcompte les pi•ces 
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suivantes, sÕil ne les a pas dŽjˆ fournies : 

a) les calculs des quantitŽs prises en compte, effectuŽs ˆ 
partir des ŽlŽments contenus dans les constats 
contradictoires; 

b) le calcul, avec justifications ˆ lÕappui, des coefficients 
de rŽvision des prix; et 

c) le cas ŽchŽant, les pi•ces justifiant les dŽbours, effectuŽs 
au titre de lÕarticle 27.4 du CCAG, dont il demande le 
remboursement. 

14.1.8 Les ŽlŽments figurant dans les dŽcomptes mensuels nÕont pas 
un caract•re dŽfinitif et ne lient pas les parties contractantes. 

14.2 Acomptes mensuels 

14.2.1 Le montant de lÕacompte mensuel ˆ rŽgler ˆ lÕEntrepreneur 
est dŽterminŽ, ˆ partir du dŽcompte mensuel, par le Ma”tre 
dÕouvrage qui dresse ˆ cet effet un Žtat faisant ressortir : 

a) le montant de lÕacompte Žtabli ˆ partir des prix de base ; 
Il  distingue, comme les dŽcomptes mensuels, les 
diffŽrents ŽlŽments passibles des diverses modalitŽs de 
rŽvision des prix et, le cas ŽchŽant, des divers taux de la 
taxe sur le chiffre dÕaffaires applicable aux r•glements 
effectuŽs par le Ma”tre dÕouvrage ˆ lÕEntrepreneur; 

b) lÕeffet de la rŽvision des prix, conformŽment aux 
dispositions des articles 11.4 et 12.6 du CCAG; 

c) lorsque applicable, le montant de la taxe sur le chiffre 
dÕaffaires applicable aux r•glements effectuŽs par le 
Ma”tre dÕouvrage ˆ lÕEntrepreneur; et 

d) le montant total de lÕacompte ˆ rŽgler, ce montant Žtant 
la somme des montants spŽcifiŽs aux alinŽas a), b) et c) 
ci-dessus, diminuŽe de la retenue de garantie prŽvue au 
marchŽ. 

14.2.2 Le Ma”tre dÕÎuvre  notifie ˆ lÕEntrepreneur, par ordre de 
service, lÕŽtat dÕacompte accompagnŽ du dŽcompte ayant 
servi de base ˆ ce dernier si le projet Žtabli par lÕEntrepreneur 
a ŽtŽ modifiŽ. 

14.2.3 Le paiement de lÕacompte doit •tre fait au compte bancaire 
dŽsignŽs au CCAP, et intervenir quatre -vingt dix (90) jours 
au plus tard apr•s la date ˆ laquelle le projet de dŽcompte est 
remis par lÕEntrepreneur au Ma”tre dÕÎuvre .  Lorsque, pour 
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une raison non imputable ˆ lÕEntrepreneur, le paiement nÕest 
pas effectuŽ dans ce dŽlai, le Ma”tre dÕÎuvre  en informe 
lÕEntrepreneur. 

14.2.4 Les montants figurant dans les Žtats dÕacomptes mensuels 
nÕont pas un caract•re dŽfinitif et ne lient pas les parties 
contractantes, sauf en ce qui concerne lÕeffet de la rŽvision 
des prix mentionnŽ ˆ lÕalinŽa 2.1 (b) du prŽsent Article 
lorsque lÕEntrepreneur nÕa pas fait de rŽserves ˆ ce sujet ˆ la 
rŽception de lÕordre de service mentionnŽ ˆ lÕalinŽa 2.2 du 
prŽsent article. 

14.3 Décompte final 

14.3.1 Apr•s lÕach•vement des travaux, lÕEntrepreneur, 
concurremment avec le projet de dŽcompte affŽrent au dernier 
mois de leur exŽcution ou ˆ la place de ce projet, dresse le 
projet de dŽcompte final Žtablissant le montant total des 
sommes auxquelles il peut prŽtendre du fait de lÕexŽcution du 
marchŽ dans son ensemble, les Žvaluations Žtant faites en 
tenant compte des prestations rŽellement exŽcutŽes.  Ce projet 
de dŽcompte est Žtabli ˆ partir des prix de base comme les 
projets de dŽcompte mensuels et comporte les m•mes parties 
que ceux-ci, ˆ lÕexception des approvisionnements et des 
avances; il est accompagnŽ des ŽlŽments et pi•ces mentionnŽs 
au paragraphe 1.7 du prŽsent Article sÕils nÕont pas ŽtŽ 
prŽcŽdemment fournis. 

14.3.2 Le projet de dŽcompte final est remis au Ma”tre dÕÎuvre  dans 
le dŽlai de quarante-cinq (45) jours ˆ compter de la date de 
notification de la dŽcision de rŽception provisoire des travaux 
telle quÕelle est prŽvue ˆ lÕarticle 41.3 du CCAG.  Toutefois, 
sÕil est fait application des dispositions de lÕarticle 41.5 du 
CCAG, la date du proc•s-verbal constatant lÕexŽcution des 
prestations complŽmentaires est substituŽe ˆ la date de 
notification de la dŽcision de rŽception des travaux comme 
point de dŽpart des dŽlais ci-dessus. 

En cas de retard dans la prŽsentation du projet de dŽcompte 
final, apr•s mise en demeure restŽe sans effet, le dŽcompte 
peut •tre Žtabli dÕoffice par le Ma”tre dÕÎuvre  aux frais de 
lÕEntrepreneur.  Ce dŽcompte est notifiŽ ˆ lÕEntrepreneur avec 
le dŽcompte gŽnŽral prŽvu ˆ lÕarticle 14.4 ci-dessous. 

14.3.3 LÕEntrepreneur est liŽ par les indications figurant au projet de 
dŽcompte final, sauf sur les points sur lesquels il aurait Žmis 
antŽrieurement des rŽserves, ainsi que sur le montant dŽfinitif 
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des intŽr•ts moratoires. 

14.3.4 Le projet de dŽcompte final Žmis par lÕEntrepreneur est 
acceptŽ ou rectifiŽ par le Ma”tre dÕÎuvr e; il devient alors le 
dŽcompte final. 

14.4 Décompte général et définitif, solde 

14.4.1 Le Ma”tre dÕÎuvre  Žtablit le dŽcompte gŽnŽral qui comprend: 

a) Le dŽcompte final dŽfini au paragraphe 3.4 du prŽsent 
Article; 

b) LÕŽtat du solde Žtabli, ˆ partir du dŽcompte final et du 
dernier dŽcompte mensuel, dans les m•mes conditions 
que celles qui sont dŽfinies au paragraphe 2.1 du prŽsent 
Article pour les acomptes mensuels; et 

c) La rŽcapitulation des acomptes mensuels et du solde. 

Le montant du dŽcompte gŽnŽral est Žgal au rŽsultat de cette 
derni•re rŽcapitulation. 

14.4.2 Le dŽcompte gŽnŽral, signŽ par le Ma”tre dÕouvrage, doit •tre 
notifiŽ ˆ lÕEntrepreneur par ordre de service avant la plus 
tardive des deux dates ci-apr•s : 

a) quarante-cinq (45) jours apr•s la date de remise du projet de 
dŽcompte final; 

b) trente (30) jours apr•s la publication des derniers index de 
rŽfŽrence permettant la rŽvision du solde. 

14.4.3 Le paiement du solde doit intervenir dans un dŽlai de quatre-
vingt-dix (90) jours ˆ compter de la notification du dŽcompte 
gŽnŽral. 

14.4.4 LÕEntrepreneur doit, dans un dŽlai de quinze (15) jours 
comptŽ ˆ partir de la notification du dŽcompte gŽnŽral, le 
renvoyer au Ma”tre dÕÎuvre , rev•tu de sa signature, avec ou 
sans rŽserves, ou faire conna”tre les raisons pour lesquelles il 
refuse de le signer.  Aucune rŽserve ultŽrieure ne sera 
acceptŽe apr•s que lÕEntrepreneur aura renvoyŽ le dŽcompte. 

Si la signature du dŽcompte gŽnŽral est donnŽe sans rŽserve, 
cette acceptation lie dŽfinitivement les parties, sauf en ce qui 
concerne le montant des intŽr•ts moratoires; ce dŽcompte 
devient ainsi le dŽcompte gŽnŽral et dŽfinitif du marchŽ. 

Si la signature du dŽcompte gŽnŽral est refusŽe ou donnŽe 
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avec rŽserves, les motifs de ce refus ou de ces rŽserves 
doivent •tre exposŽs par lÕEntrepreneur dans un mŽmoire de 
rŽclamation qui prŽcise le montant des sommes dont il 
revendique le paiement et qui fournit les justifications 
nŽcessaires en reprenant, sous peine de forclusion, les 
rŽclamations dŽjˆ formulŽes antŽrieurement qui nÕont pas fait 
lÕobjet dÕun r•glement dŽfinitif; ce mŽmoire doit •tre remis au 
Ma”tre dÕÎuvre  dans le dŽlai indiquŽ au premier alinŽa du 
prŽsent paragraphe. Le r•glement du diffŽrend intervient alors 
suivant les modalitŽs indiquŽes ˆ lÕarticle 50 du CCAG. 

Si les rŽserves sont partielles, lÕEntrepreneur est liŽ par son 
acceptation implicite des ŽlŽments du dŽcompte sur lesquels 
ces rŽserves ne portent pas. 

14.4.5 Dans le cas o• lÕEntrepreneur nÕa pas renvoyŽ au Ma”tre 
dÕÎuvre  le dŽcompte gŽnŽral signŽ dans le dŽlai de quinze 
(15) jours fixŽ au paragraphe 4.4 du prŽsent article, ou encore, 
dans le cas o•, lÕayant renvoyŽ dans ce dŽlai, il nÕa pas motivŽ 
son refus ou nÕa pas exposŽ en dŽtail les motifs de ses 
rŽserves en prŽcisant le montant de ses rŽclamations, ce 
dŽcompte gŽnŽral est rŽputŽ •tre acceptŽ par lui; il devient le 
dŽcompte gŽnŽral et dŽfinitif du marchŽ. 

14.5 Règlement en cas de sous-traitants payés directement 

 
14.5.1 LorsquÕun sous-traitant bŽnŽficie dÕun paiement direct, 

lÕEntrepreneur joint au projet de dŽcompte une attestation 
indiquant la somme ˆ prŽlever, sur celles qui lui sont dues, 
pour la partie de la prestation exŽcutŽe, et que le Ma”tre 
dÕouvrage devra faire rŽgler ˆ ce sous-traitant.   

 
Les paiements du sous-traitant intŽressŽ sont effectuŽs dans 
la limite du montant des Žtats dÕacomptes et de solde ainsi 
que des attestations prŽvues ˆ lÕalinŽa prŽcŽdent. 
 
Le montant total des paiements effectuŽs au profit dÕun 
sous-traitant ramenŽ aux conditions du mois 
dÕŽtablissement des prix du marchŽ ne peut excŽder le 
montant ˆ sous-traiter qui est stipulŽ dans le marchŽ. 

 
14.5.2 LÕEntrepreneur est seul habilitŽ ˆ prŽsenter les projets de 

dŽcomptes et ˆ accepter le dŽcompte gŽnŽral; sont seules 
recevables les rŽclamations formulŽes ou transmises par ses 
soins. 

 
14.5.3 Les paiements ˆ faire au sous-traitant sont effectuŽs sur la 
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base des pi•ces justificatives et de lÕacceptation de 
lÕEntrepreneur donnŽe sous la forme dÕune attestation, 
transmises par celui-ci conformŽment aux stipulations de 
lÕarticle 14.5.1. 

 
D•s rŽception de ces pi•ces, le Ma”tre dÕouvrage avise 
directement le sous-traitant de la date de rŽception du 
projet de dŽcompte et de lÕattestation envoyŽs par 
lÕEntrepreneur, et lui indique les sommes dont le paiement 
ˆ son profit a ŽtŽ acceptŽ par lÕEntrepreneur. 
 
Le paiement des sommes dues au sous-traitant doit 
intervenir dans les dŽlais prŽvus aux Articles 14.2.3 et 
14.4.3. 
 
Un avis de paiement est adressŽ ˆ lÕEntrepreneur et au 
sous-traitant. 
 
LÕEntrepreneur dispose dÕun dŽlai de quinze (15) jours, 
comptŽs ˆ partir de la rŽception des pi•ces justificatives 
servant de base au paiement direct, pour les accepter ou 
pour signifier au sous-traitant son refus motivŽ 
dÕacceptation.  PassŽ ce dŽlai, lÕEntrepreneur est rŽputŽ 
avoir acceptŽ celles des pi•ces justificatives ou des parties 
des pi•ces justificatives quÕil nÕa pas expressŽment 
acceptŽes ou refusŽes. 
 
Dans le cas o• lÕEntrepreneur nÕa, dans le dŽlai de quinze 
(15) jours suivant la rŽception du projet de dŽcompte du 
sous-traitant, ni opposŽ un refus motivŽ, ni transmis celui-
ci au Ma”tre dÕouvrage, le sous-traitant envoie directement 
au Ma”tre dÕouvrage une copie du projet de dŽcompte.  Il y 
joint une copie de lÕavis de rŽception de lÕenvoi du projet 
de dŽcompte ˆ lÕEntrepreneur. 
 
Le Ma”tre dÕouvrage met aussit™t en demeure 
lÕEntrepreneur, par lettre recommandŽe avec demande 
dÕavis de rŽception postal, de lui faire la preuve dans un 
dŽlai de quinze (15) jours ˆ compter de la rŽception de cette 
lettre quÕil a opposŽ un refus motivŽ ˆ son sous-traitant 
dans le dŽlai prŽvu au cinqui•me alinŽa ci-dessus.  D•s 
rŽception de lÕavis, le Ma”tre dÕouvrage informe le sous-
traitant de la date de cette mise en demeure. 
 
A lÕexpiration de ce dŽlai, et au cas o• lÕEntrepreneur ne 
serait pas en mesure dÕapporter cette preuve, le Ma”tre 
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dÕouvrage dispose du dŽlai prŽvu ˆ lÕarticle 14.2.3 pour 
mandater les sommes ˆ rŽgler au sous-traitant, ˆ 
concurrence des sommes restant dues ˆ lÕEntrepreneur au 
titre des projets de dŽcompte quÕil a prŽsentŽs. 
 

14.6 Réclamation ou action directe d’un sous-traitant 

Si un sous-traitant de lÕEntrepreneur met en demeure le Ma”tre 
dÕouvrage de lui rŽgler directement certaines sommes quÕil estime 
lui •tre dues par lÕEntrepreneur au titre du contrat de sous-
traitance, lÕAutoritŽ contractante peut retenir les sommes 
rŽclamŽes sur celles qui restent ˆ payer ˆ lÕEntrepreneur, ˆ 
condition que le sous-traitant ait ŽtŽ un sous-traitant agrŽŽ et que 
son droit ˆ paiement direct ait ŽtŽ reconnu prŽalablement dans le 
cadre du marchŽ ou quÕil rŽsulte de la rŽglementation en vigueur.  
Les sommes ainsi retenues ne portent pas intŽr•t. 
 
Si le droit du sous-traitant est dŽfinitivement Žtabli, lÕAutoritŽ 
contractante paie le sous-traitant et les sommes dues ˆ 
lÕEntrepreneur sont rŽduites en consŽquence. 

 
 

 

15. Règlement du 
prix des 
ouvrages ou 
travaux non 
prévus 

Le prŽsent Article concerne les ouvrages ou travaux dont la 
rŽalisation est dŽcidŽe par le Ma”tre dÕouvrage et pour lesquels le 
marchŽ ne prŽvoit pas de prix.  Ces travaux pourront •tre demandŽs ˆ 
lÕEntrepreneur, par un ordre de service, qui sera tenu de les rŽaliser ˆ 
condition que le marchŽ ait ŽtŽ modifiŽ par un avenant conclu dans 
les conditions prŽvues au Code des marchŽs publics. 

15.1 Les prix nouveaux concernant les ouvrages ou travaux dŽfinis au 
paragraphe 1 ci-dessus peuvent •tre soit des prix unitaires, soit des 
prix forfaitaires. 

Sauf indication contraire, ils sont Žtablis sur les m•mes bases que les 
prix du marchŽ et sur la base des conditions Žconomiques en vigueur 
le mois dÕŽtablissement de ces prix. 

SÕil existe des dŽcompositions de prix forfaitaires ou des sous-dŽtails 
de prix unitaires, leurs ŽlŽments, notamment les prix contenus dans 
les dŽcompositions, sont utilisŽs pour lÕŽtablissement des prix 
nouveaux. 

 

16. Augmentation 
dans la masse 

16.1 Pour lÕapplication du prŽsent article et de lÕarticle 17 du CCAG, la 
ÒmasseÓ des travaux sÕentend du montant des travaux ˆ lÕentreprise, 
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des travaux ŽvaluŽs ˆ partir des prix de base dŽfinis au paragraphe 11.1.1 du 
CCAG, en tenant compte Žventuellement des prix nouveaux, 
dŽfinitifs ou provisoires, fixŽs en application de lÕarticle 15 du 
CCAG. 

La Òmasse initialeÓ des travaux est la masse des travaux rŽsultant des 
prŽvisions du marchŽ, cÕest-ˆ -dire du marchŽ initial. 

16.2 Sous rŽserve de lÕapplication des dispositions du paragraphe 4 du 
prŽsent article, lÕEntrepreneur est tenu de mener ˆ son terme la 
rŽalisation des ouvrages faisant lÕobjet du marchŽ, quelle que soit 
lÕimportance de lÕaugmentation de la masse des travaux qui peut 
rŽsulter de sujŽtions techniques ou dÕinsuffisance des quantitŽs 
prŽvues dans le marchŽ. 

 

  

  

17. Pertes et 
avaries - Force 
majeure 

17.1 Il nÕest allouŽ ˆ lÕEntrepreneur aucune indemnitŽ au titre des pertes, 
avaries ou dommages causŽs par sa nŽgligence, son imprŽvoyance, 
son dŽfaut de moyens ou ses fausses manÏuvres. 

17.2 LÕEntrepreneur doit prendre ˆ ses frais, risques et pŽrils les 
dispositions nŽcessaires pour que les approvisionnements et le 
matŽriel et les installations de chantier ainsi que les ouvrages en 
construction ne puissent •tre enlevŽs ou endommagŽs par les 
temp•tes, les crues, la houle et les autres phŽnom•nes naturels qui 
sont normalement prŽvisibles dans les circonstances o• sont exŽcutŽs 
les travaux. 

17.3 On entend par force majeure, pour lÕexŽcution du prŽsent marchŽ, 
tout acte ou ŽvŽnement imprŽvisible, irrŽsistible, hors du contr™le des 
parties et qui rend lÕexŽcution du marchŽ pratiquement impossible, tel 
que catastrophes naturelles, incendies, explosions, guerre, 
insurrection, mobilisation, gr•ves gŽnŽrales, tremblements de terre, 
mais non les actes ou ŽvŽnements qui rendraient seulement 
lÕexŽcution dÕune obligation plus difficile ou plus onŽreuse pour son 
dŽbiteur. 

Le CCAP dŽfinit, en tant que besoin, le seuil des intempŽries et 
autres phŽnom•nes naturels qui sont rŽputŽs constituer un ŽvŽnement 
de force majeure au titre du prŽsent marchŽ. 

En cas de survenance dÕun ŽvŽnement de force majeure, 
lÕEntrepreneur a droit ˆ une augmentation raisonnable des dŽlais 
dÕexŽcution, Žtant prŽcisŽ toutefois quÕaucune indemnitŽ ne peut 
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nŽanmoins •tre accordŽe ˆ lÕEntrepreneur pour perte totale ou 
partielle de son matŽriel flottant, les frais dÕassurance de ce matŽriel 
Žtant rŽputŽs compris dans les prix du marchŽ. 

LÕEntrepreneur qui invoque le cas de force majeure devra aussit™t 
apr•s lÕapparition dÕun cas de force majeure, et dans un dŽlai 
maximum de sept (7) jours, adresser au Ma”tre dÕouvrage une 
notification par lettre recommandŽe Žtablissant les ŽlŽments 
constitutifs de la force majeure et ses consŽquences probables sur la 
rŽalisation du marchŽ. 

Dans tous les cas, lÕEntrepreneur devra prendre toutes dispositions 
utiles pour assurer, dans les plus brefs dŽlais, la reprise normale de 
lÕexŽcution des obligations affectŽes par le cas de force majeure. 

Si, par la suite de cas de force majeure, lÕEntrepreneur ne pouvait 
exŽcuter les prestations telles que prŽvues au marchŽ pendant une 
pŽriode de trente (30) jours, il devra examiner dans les plus brefs 
dŽlais avec le Ma”tre dÕouvrage les incidences contractuelles desdits 
ŽvŽnements sur lÕexŽcution du marchŽ et en particulier sur le prix, les 
dŽlais et les obligations respectives de chacune des parties. 

Quand une situation de force majeure aura existŽ pendant une pŽriode 
de soixante (60) jours au moins, chaque partie aura le droit de rŽsilier 
le marchŽ par une notification Žcrite ˆ lÕautre partie. 

 
 
 
 

C.  Délais 
 
18. Fixation et 

prolongation 
des délais 

18.1 Délais d’exécution 

18.1.1 Le dŽlai dÕexŽcution des travaux fixŽ par le marchŽ sÕapplique 
ˆ lÕach•vement de tous les travaux prŽvus incombant ˆ 
lÕEntrepreneur, y compris, sauf dispositions contraires du 
marchŽ, le repliement des installations de chantier et la remise 
en Žtat des terrains et des lieux.  Ce dŽlai tient compte 
notamment de toutes les sujŽtions rŽsultant, le cas ŽchŽant, 
des travaux rŽalisŽs par des sous-traitants et/ou par toutes 
autres entreprises sur le site. 

Sous rŽserve de disposition contraire figurant au CCAP, ce 
dŽlai commence ˆ courir ˆ compter de la date de notification 
de lÕordre de service de commencer les prestations. 

18.1.2 Les dispositions du paragraphe 1.1 du prŽsent article 
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sÕappliquent aux dŽlais, distincts du dŽlai dÕexŽcution de 
lÕensemble des travaux, qui peuvent •tre fixŽs par le marchŽ 
pour lÕexŽcution de certaines tranches de travaux, ou de 
certains ouvrages, parties dÕouvrages ou ensembles des 
prestations. 

18.2 Prolongation des délais d’exécution 

18.2.1 LorsquÕun changement de la masse de travaux ou une 
modification de lÕimportance de certaines natures dÕouvrages, 
une substitution ˆ des ouvrages initialement prŽvus 
dÕouvrages diffŽrents, une rencontre de difficultŽs imprŽvues 
au cours du chantier, un ajournement de travaux dŽcidŽ par 
lÕAutoritŽ contractante  ou encore un retard dans lÕexŽcution 
dÕopŽrations prŽliminaires qui sont ˆ la charge du Ma”tre 
dÕouvrage ou de travaux prŽalables qui font lÕobjet dÕun autre 
marchŽ, justifie soit une prolongation du dŽlai dÕexŽcution, 
soit le report du dŽbut des travaux, lÕimportance de la 
prolongation ou du report est dŽbattue par le Ma”tre dÕÎuvre  
avec lÕEntrepreneur, puis elle est soumise ˆ lÕapprobation de 
lÕAutoritŽ contractante, et la dŽcision prise par celui-ci est 
notifiŽe ˆ lÕEntrepreneur par ordre de service. 

18.2.2 Dans le cas dÕintempŽries dŽpassant le seuil fixŽ au CCAP, 
entra”nant un arr•t de travail sur les chantiers, les dŽlais 
dÕexŽcution des travaux sont prolongŽs.  Cette prolongation 
est notifiŽe ˆ lÕEntrepreneur par un ordre de service qui en 
prŽcise la durŽe, laquelle est Žgale au nombre de journŽes 
rŽellement constatŽ au cours desquelles le travail a ŽtŽ arr•tŽ 
du fait des intempŽries, conformŽment auxdites dispositions, 
en dŽfalquant, sÕil y a lieu, le nombre de journŽes 
dÕintempŽries prŽvisibles indiquŽ au CCAP. 

18.2.3 En dehors des cas prŽvus aux paragraphes 2.1 et 2.2 du 
prŽsent article, lÕEntrepreneur ne pourra avoir droit ˆ une 
prolongation des dŽlais dÕexŽcution que dans les cas suivants : 

a) mise en Ïuvre  des dispositions de lÕarticle 19 du 
CCAG, 

b) non-respect par le Ma”tre dÕouvrage de ses propres 
obligations; ou 

c) conclusion dÕun avenant. 

18.2.4 Lorsque la prolongation des dŽlais dÕexŽcution notifiŽe ˆ 
lÕEntrepreneur par ordre de service aura dŽpassŽ une durŽe 
fixŽe dans le CCAP, ce dernier aura la facultŽ, dans les quinze 
(15) jours qui suivent la notification de lÕordre de service 
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entra”nant un dŽpassement de cette durŽe, de demander la 
rŽsiliation du marchŽ. 

19. Pénalités, et 
retenues 

19.1 En cas de retard dans lÕexŽcution des travaux, il est appliquŽ une 
pŽnalitŽ journali•re, fixŽe par le CCAP, Žgale ˆ un certain nombre de 
milli•mes du montant de lÕensemble du marchŽ.  Ce montant est celui 
qui rŽsulte des prŽvisions du marchŽ, cÕest-ˆ -dire du marchŽ initial 
Žventuellement modifiŽ ou complŽtŽ par les avenants intervenus; il 
est ŽvaluŽ ˆ partir des prix de base dŽfinis au paragraphe 14.1.1 du 
CCAG. 

19.2 Les pŽnalitŽs sont encourues du simple fait de la constatation du 
retard par le Ma”tre dÕÎuvre  et le Ma”tre dÕouvrage peut, sans 
prŽjudice de toute autre mŽthode de recouvrement, dŽduire le montant 
de ces pŽnalitŽs de toutes les sommes dont il est redevable ˆ 
lÕEntrepreneur.  Le paiement de ces pŽnalitŽs par lÕEntrepreneur, qui 
reprŽsentent une Žvaluation forfaitaire des dommages-intŽr•ts dus au 
Ma”tre dÕouvrage au titre du retard dans lÕexŽcution des travaux, ne 
lib•re en rien lÕEntrepreneur de lÕensemble des autres obligations et 
responsabilitŽs quÕil a souscrites au titre du marchŽ. 

19.3 Dans le cas de rŽsiliation, les pŽnalitŽs sont appliquŽes jusquÕau jour 
inclus de la notification de lÕOrdre de service dÕarr•t des travaux 
ordonnŽ par le Ma”tre dÕouvrage, de la notification de la dŽcision de 
rŽsiliation ou jusquÕau jour dÕarr•t de lÕexploitation de lÕentreprise de 
lÕEntrepreneur si la rŽsiliation rŽsulte dÕun des cas prŽvus ˆ lÕarticle 
47 du CCAG. 

19.4 Les dispositions des deux alinŽas qui prŽc•dent sont applicables aux 
pŽnalitŽs Žventuellement prŽvues par le CCAP pour le cas de retard 
dans la rŽalisation de certains ouvrages, parties dÕouvrages ou 
ensembles de prestations faisant lÕobjet de dŽlais particuliers ou de 
dates limites fixŽs dans le marchŽ. 

19.5 Les journŽes de repos hebdomadaire ainsi que les jours fŽriŽs ou 
ch™mŽs, ne sont pas dŽduits pour le calcul des pŽnalitŽs. 

19.6 Le montant des pŽnalitŽs est plafonnŽ au niveau fixŽ par le CCAP.  
Lorsque le plafond des pŽnalitŽs est atteint, le Ma”tre dÕouvrage est en 
droit de rŽsilier le marchŽ sans mise en demeure prŽalable. 

 
D.  Réalisation des ouvrages 

 
20. Provenance 

des 
fournitures, 
équipements, 

LÕEntrepreneur a le libre choix de la provenance des matŽriaux ou 
composants de construction ainsi que du mode de transport de ces 
divers ŽlŽments, leur assurance et les services bancaires qui sÕy 
rapportent, sous rŽserve de pouvoir justifier que ceux-ci satisfont aux 
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matériels, 
matériaux et 
produits 

conditions fixŽes par le marchŽ.   

21. Lieux 
d’extraction ou 
emprunt des 
matériaux 

21.1 Lorsque le marchŽ fixe les lieux dÕextraction ou dÕemprunt des 
matŽriaux et quÕau cours des travaux les gisements se rŽv•lent 
insuffisants en qualitŽ ou en quantitŽ, lÕEntrepreneur doit en aviser ˆ 
temps le Ma”tre dÕÎuvre ; ce dernier dŽsigne alors, sur proposition 
Žventuelle de lÕEntrepreneur, de nouveaux lieux dÕextraction ou 
dÕemprunt.  La substitution peut donner lieu ˆ lÕapplication dÕun 
nouveau prix Žtabli suivant les modalitŽs prŽvues ˆ lÕArticle 15 du 
CCAG. 

21.2 Si le marchŽ prŽvoit que des lieux dÕextraction ou dÕemprunt sont mis 
ˆ la disposition de lÕEntrepreneur par le Ma”tre dÕouvrage, les 
indemnitŽs dÕoccupation et, le cas ŽchŽant, les redevances de toute 
nature sont ˆ la charge du Ma”tre dÕouvrage; lÕEntrepreneur ne peut 
alors, sans autorisation Žcrite du Ma”tre dÕÎu vre, utiliser pour des 
travaux qui ne font pas partie du marchŽ les matŽriaux quÕil a extraits 
dans ces lieux dÕextraction ou dÕemprunt. 

21.3 Sauf dans le cas prŽvu au paragraphe 2 du prŽsent Article, 
lÕEntrepreneur est tenu dÕobtenir, en tant que de besoin, les 
autorisations administratives nŽcessaires pour les extractions et 
emprunts de matŽriaux.  Les indemnitŽs dÕoccupation ou les 
redevances de toute nature Žventuellement dues pour ces extractions 
ou emprunts sont ˆ la charge de lÕEntrepreneur.  Toutefois, le Ma”tre 
dÕouvrage et le Ma”tre dÕÎuvre  apporteront leur concours ˆ 
lÕEntrepreneur si celui-ci le leur demande pour lui faciliter lÕobtention 
de toutes autorisations administratives dont il aurait besoin pour les 
extractions et emprunts de matŽriaux. 

21.4 LÕEntrepreneur supporte dans tous les cas les charges dÕexploitation 
des lieux dÕextraction ou dÕemprunt et, le cas ŽchŽant, les frais 
dÕouverture. 

Il supporte Žgalement, sans recours contre le Ma”tre dÕouvrage, la 
charge des dommages entra”nŽs par lÕextraction des matŽriaux, par 
lÕŽtablissement des chemins de desserte et, dÕune fa•on gŽnŽrale, par 
les travaux dÕamŽnagement nŽcessaires ˆ lÕexploitation des lieux 
dÕextraction ou dÕemprunt, et la remise en Žtat.  Il garantit le Ma”tre 
dÕouvrage au cas o• la rŽparation de tels dommages serait mise ˆ la 
charge de celui-ci. 

22. Qualité des 
matériaux et 
produits—
Application 
des normes 

22.1 Les matŽriaux et composants de construction doivent •tre conformes 
aux stipulations du marchŽ, aux prescriptions de normes homologuŽes 
au plan international et conformes ˆ la rŽglementation en vigueur.  
Les normes applicables sont celles qui sont en vigueur le premier jour 
du mois du dŽp™t des offres.  Les dŽrogations Žventuelles aux normes, 
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si elles ne rŽsultent pas expressŽment de documents techniques du 
marchŽ, sont indiquŽes ou rŽcapitulŽes comme telles au CCAP. 

22.2 LÕentrepreneur ne peut utiliser des matŽriaux, produits ou composants 
de construction dÕune qualitŽ diffŽrente de celle qui est fixŽe par le 
marchŽ que si le Ma”tre dÕÎuvre  lÕy autorise par Žcrit.  Les prix 
correspondants ne sont modifiŽs que si lÕautorisation accordŽe prŽcise 
que la substitution donne lieu ˆ lÕapplication de nouveaux prix et si 
lÕaugmentation ou rŽduction rŽsultant de ces nouveaux prix a ŽtŽ 
acceptŽe par les autoritŽs compŽtentes.  Ces prix sont Žtablis suivant 
les modalitŽs prŽvues ˆ lÕArticle 15 du CCAG, le Ma”tre dÕÎuvre  
devant notifier par ordre de service les prix provisoires dans les 
quinze (15) jours qui suivent lÕautorisation donnŽe. 

 

23. Vérification 
qualitative des 
matériaux et 
produits - 
Essais et 
épreuves 

23.1 Les matŽriaux produits et composants de construction sont soumis, 
pour leur vŽrification qualitative, ˆ des essais et Žpreuves, 
conformŽment aux stipulations du marchŽ, aux prescriptions des 
normes internationales homologuŽes et conformes ˆ la rŽglementation 
en vigueur; les dispositions de lÕarticle 24 du CCAG relatives ˆ la 
dŽfinition des normes applicables et les dŽrogations Žventuelles ˆ ces 
normes sont ˆ retenir pour le prŽsent article. 

A dŽfaut dÕindication, dans le marchŽ ou dans les normes, des modes 
opŽratoires ˆ utiliser, ceux-ci font lÕobjet de propositions de 
lÕEntrepreneur soumises ˆ lÕacceptation du Ma”tre dÕÎuvre . 

23.2 LÕEntrepreneur entrepose les matŽriaux, produits et composants de 
construction de mani•re ˆ faciliter les vŽrifications prŽvues.  Il prend 
toutes mesures utiles pour que les matŽriaux, produits et composants 
puissent •tre facilement distinguŽs, selon quÕils sont en attente de 
vŽrification ou acceptŽs ou refusŽs; les matŽriaux, produits et 
composants refusŽs doivent •tre enlevŽs rapidement du chantier, les 
dispositions de lÕarticle 37 du CCAG Žtant appliquŽes sÕil y a lieu. 

23.3 Les vŽrifications sont faites, suivant les indications du marchŽ ou, ˆ 
dŽfaut, suivant les dŽcisions du Ma”tre dÕÎuvre , soit sur le chantier, 
soit dans les usines, magasins ou carri•res de lÕEntrepreneur et des 
sous-traitants ou fournisseurs.  Elles sont exŽcutŽes par le Ma”tre 
dÕÎuvre  ou, si le marchŽ le prŽvoit, par un laboratoire ou un 
organisme de contr™le. 

Dans le cas o• le Ma”tre dÕÎuvre  ou son prŽposŽ effectue 
personnellement les essais, lÕEntrepreneur met ˆ sa disposition le 
matŽriel nŽcessaire et il doit Žgalement fournir lÕassistance, la main-
dÕÏuvre, lÕŽlectricitŽ, les carburants, les entrep™ts et les appareils et 
instruments qui sont normalement nŽcessaires pour examiner, 
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mesurer et tester tous matŽriaux et matŽriels.  Toutefois, 
lÕEntrepreneur nÕa la charge dÕaucune rŽmunŽration du Ma”tre 
dÕÎuvre  ou de son prŽposŽ. 

Les vŽrifications effectuŽes par un laboratoire ou organisme de 
contr™le sont faites ˆ la diligence et ˆ la charge de lÕEntrepreneur. Ce 
dernier adresse au Ma”tre dÕÎuvre , les certificats constatant les 
rŽsultats des vŽrifications faites.  Au vu de ces certificats, le Ma”tre 
dÕÎuvr e dŽcide si les matŽriaux, produits ou composants de 
construction peuvent ou non •tre utilisŽs. 

Dans tous les cas, lÕEntrepreneur, le fournisseur ou le sous-traitant 
autorisera lÕacc•s ˆ ses locaux au Ma”tre dÕÎuvre  ou ˆ lÕorganisme 
de contr™le afin quÕils puissent opŽrer toutes vŽrifications en 
conformitŽ avec les dispositions du marchŽ. 

23.4 LÕEntrepreneur doit convenir avec le Ma”tre dÕÎuvre  des dates et 
lieux dÕexŽcution des contr™les et des essais des matŽriaux et matŽriel 
conformŽment aux dispositions du marchŽ.  Le Ma”tre dÕÎuvre  doit 
notifier ˆ lÕEntrepreneur au moins vingt-quatre (24) heures ˆ lÕavance 
son intention de procŽder au contr™le ou dÕassister aux essais; si le 
Ma”tre dÕÎuvre  nÕest pas prŽsent ˆ la date convenue, lÕEntrepreneur 
peut, sauf instruction contraire du Ma”tre dÕÎuvre , procŽder aux 
essais, qui seront considŽrŽs comme ayant ŽtŽ faits en prŽsence du 
Ma”tre dÕÎuvre . 

LÕEntrepreneur doit immŽdiatement faire parvenir au Ma”tre dÕÎuvre  
des copies džment certifiŽes des rŽsultats des essais.  Si le Ma”tre 
dÕÎuvre  nÕa pas assistŽ aux essais, les rŽsultats de ces derniers sont 
prŽsumŽs avoir ŽtŽ approuvŽs par lui. 

23.5 LÕEntrepreneur est tenu de fournir ˆ ses frais tous les Žchantillons 
nŽcessaires pour les vŽrifications. 

LÕEntrepreneur Žquipe, sÕil y a lieu, les matŽriels de fabrication des 
dispositifs permettant dÕopŽrer le prŽl•vement des matŽriaux aux 
diffŽrents stades de lÕŽlaboration des produits fabriquŽs. 

23.6 Si les rŽsultats de vŽrifications prŽvues dans le marchŽ ou par les 
normes pour une fourniture de matŽriaux, produits ou composants de 
construction ne permettent pas lÕacceptation de cette fourniture, le 
Ma”tre dÕÎuvre  peut prescrire, en accord avec lÕEntrepreneur, des 
vŽrifications supplŽmentaires pour permettre dÕaccepter 
Žventuellement tout ou partie de la fourniture, avec ou sans rŽfaction 
sur les prix; les dŽpenses correspondant ˆ ces derni•res vŽrifications 
sont ˆ la charge de lÕEntrepreneur. 

23.7 Ne sont pas ˆ la charge de lÕEntrepreneur : 
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a) les essais et Žpreuves que le Ma”tre dÕÎuvre  exŽcute ou fait 
exŽcuter et qui ne sont pas prŽvus dans le marchŽ ou par les 
normes; ni 

b) les vŽrifications Žventuellement prescrites par le Ma”tre 
dÕÎuvre  sur des matŽriaux, produits ou composants de 
construction devant porter un estampillage mentionnŽ au 
marchŽ ou ayant fait lÕobjet dÕun agrŽment administratif, qui 
nÕauraient pour but que de sÕassurer du respect des qualitŽs 
inhŽrentes ˆ la marque ou exigŽes pour lÕagrŽment. 

23.8 LÕEntrepreneur ne supporte pas la charge des frais de dŽplacement et 
de sŽjour que les vŽrifications entra”nent pour lÕAutoritŽ contractante, 
le Ma”tre dÕÎuvre  ou leurs prŽposŽs. 

24. Vérification 
quantitative 
des matériaux 
et produits 

24.1 La dŽtermination des quantitŽs de matŽriaux et produits est effectuŽe 
contradictoirement. 

Pour les matŽriaux et produits faisant lÕobjet de lettres de voiture, les 
indications de masse portŽes sur celles-ci sont prŽsumŽes exactes; 
toutefois, le Ma”tre dÕÎuvre  a toujours le droit de faire procŽder, 
pour chaque livraison, ˆ une vŽrification contradictoire sur bascule.  
Les frais de cette vŽrification sont : 

a) ˆ la charge de lÕEntrepreneur si la pesŽe rŽv•le quÕil existe, au 
prŽjudice du Ma”tre dÕouvrage, un Žcart de masse supŽrieur ˆ la 
freinte normale de transport; 

b) ˆ la charge du Ma”tre dÕouvrage dans le cas contraire. 

24.2 SÕil est Žtabli que des transports de matŽriaux, produits ou 
composants de construction sont effectuŽs dans des vŽhicules routiers 
en surcharge, les dŽpenses affŽrentes ˆ ces transports ne sont pas 
prises en compte dans le r•glement du marchŽ. 

Lorsque ces dŽpenses ne font pas lÕobjet dÕun r•glement distinct, les 
prix des ouvrages qui comprennent la rŽmunŽration de ces transports 
subissent une rŽfaction fixŽe par ordre de service en se rŽfŽrant, sÕil y 
a lieu, aux sous-dŽtails des prix unitaires et aux dŽcompositions des 
prix forfaitaires. 

25. Prise en 
charge, 
manutention et 
conservation 
par 
l’Entrepreneur 
des matériaux 
et produits 

25.1 Lorsque le marchŽ prŽvoit la fourniture par le Ma”tre dÕouvrage de 
certains matŽriaux, produits ou composants de construction, 
lÕEntrepreneur, avisŽ en temps utile, les prend en charge ˆ leur arrivŽe 
sur le Site. 

25.2 Si la prise en charge a lieu en prŽsence dÕun reprŽsentant du Ma”tre 
dÕouvrage, elle fait lÕobjet dÕun proc•s-verbal contradictoire portant 
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fournis par le 
Maître 
d’ouvrage dans 
le cadre du 
marché 

sur les quantitŽs prises en charge. 

25.3 Si la prise en charge a lieu en lÕabsence du Ma”tre dÕouvrage, les 
quantitŽs prises en charge par lÕEntrepreneur sont rŽputŽes •tre celles 
pour lesquelles il a donnŽ dŽcharge Žcrite au transporteur ou au 
fournisseur qui a effectuŽ la livraison. 

Dans ce cas, lÕEntrepreneur doit sÕassurer, compte tenu des 
indications de la lettre de voiture ou de lÕavis de livraison portŽ ˆ sa 
connaissance, quÕil nÕy a ni omission, ni erreur, ni avarie ou 
dŽfectuositŽ normalement dŽcelables.  SÕil constate une omission, 
une erreur, une avarie ou une dŽfectuositŽ, il doit faire ˆ lÕobjet du 
transporteur ou du fournisseur les rŽserves dÕusage et en informer 
aussit™t le Ma”tre dÕÎuvre . 

25.4 Quel que soit le mode de transport et de livraison des matŽriaux, 
produits ou composants, et m•me en cas de prise sur stock, 
lÕEntrepreneur est tenu de procŽder aux opŽrations nŽcessaires de 
dŽchargement, de dŽbarquement, de manutention, de rechargement et 
de transport, jusque et y compris la mise en dŽp™t ou ˆ pied dÕÏuvre  
des matŽriaux, produits ou composants, Žventuellement dans les 
conditions et dŽlais stipulŽs au CCAP. 

LÕEntrepreneur acquitte tous les frais de location, de surestaries ou de 
dŽpassement de dŽlais, toutes redevances pour dŽpassement de dŽlais 
tarifaires de dŽchargement et, dÕune fa•on gŽnŽrale, toutes pŽnalitŽs 
et tous frais tels quÕils rŽsultent des r•glements, des tarifs 
homologuŽs ou des contrats, mais il ne conserve dŽfinitivement la 
charge de ces frais et pŽnalitŽs que dans la mesure o• le retard rŽsulte 
de son fait. 

25.5 Si le marchŽ stipule que la conservation qualitative ou quantitative de 
certains matŽriaux, produits ou composants, nŽcessite leur mise en 
magasin, lÕEntrepreneur est tenu de construire ou de se procurer les 
magasins nŽcessaires, m•me en dehors du chantier, dans les 
conditions et dans les limites territoriales Žventuellement stipulŽes au 
CCAP. 

Il supporte les frais de magasinage, de manutention, dÕarrimage, de 
conservation et de transport entre les magasins et le chantier. 

25.6 Dans tous les cas, lÕEntrepreneur a la garde des matŽriaux, produits et 
composants ˆ partir de leur prise en charge.  Il assume la 
responsabilitŽ lŽgale du dŽpositaire, compte tenu des conditions 
particuli•res de conservation imposŽes Žventuellement par le marchŽ. 

25.7 LÕEntrepreneur ne peut •tre chargŽ de procŽder en tout ou partie ˆ la 
rŽception des matŽriaux, produits ou composants fournis par le Ma”tre 
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dÕouvrage que si le marchŽ prŽcise : 

a) le contenu du mandat correspondant; 

b) la nature, la provenance et les caractŽristiques de ces matŽriaux, 
produits ou composants; 

c) les vŽrifications ˆ effectuer; et 

d) les moyens de contr™le ˆ employer, ceux-ci devant •tre mis ˆ la 
disposition de lÕEntrepreneur par le Ma”tre dÕÎuvre . 

 

25.8 En lÕabsence de stipulations particuli•res du marchŽ, la charge des 
frais rŽsultant des prestations prŽvues au prŽsent article est rŽputŽe 
incluse dans les prix. 

26. Implantation 
des ouvrages 

26.1 Plan général d’implantation des ouvrages 

Le plan gŽnŽral dÕimplantation des ouvrages est un plan orientŽ qui 
prŽcise la position des ouvrages, en planimŽtrie et en altimŽtrie, par 
rapport ˆ des rep•res fixes.  Ce plan est notifiŽ ˆ lÕEntrepreneur, par 
ordre de service, dans les quinze (15) jours de lÕentrŽe en vigueur du 
marchŽ. 

26.2 Responsabilité de l’Entrepreneur 

LÕEntrepreneur est responsable : 

a) de lÕimplantation exacte des ouvrages par rapport aux rep•res, 
lignes et niveaux de rŽfŽrence originaux fournis par le Ma”tre 
dÕÎuvre ; 

b) de lÕexactitude du positionnement, du nivellement, du 
dimensionnement et de lÕalignement de toutes les parties des 
ouvrages; et 

c) de la fourniture de tous les instruments et accessoires et de la 
main-dÕÏuvre nŽcessaires en rapport avec les t‰ches ŽnumŽrŽes 
ci-dessus. 

26.3 Si, ˆ un moment quelconque lors de lÕexŽcution des travaux, une 
erreur appara”t dans le positionnement, dans le nivellement, dans le 
dimensionnement ou dans lÕalignement dÕune partie quelconque des 
ouvrages, lÕEntrepreneur doit, si le Ma”tre dÕÎuvre  le demande, 
rectifier cette erreur ˆ ses propres frais et ˆ la satisfaction du Ma”tre 
dÕÎuvre , ˆ moins que cette erreur ne repose sur des donnŽes 
incorrectes fournies par celui-ci, auquel cas le cožt de la rectification 
incombe au Ma”tre dÕouvrage. 
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26.4 La vŽrification de tout tracement ou de tout alignement ou 
nivellement par le Ma”tre dÕÎuvre  ne dŽgage en aucune fa•on 
lÕEntrepreneur de sa responsabilitŽ quant ˆ lÕexactitude de ces 
opŽrations; lÕEntrepreneur doit protŽger et conserver soigneusement 
tous les rep•res, jalon ˆ voyant fixe, piquets et autres marques utilisŽs 
lors de lÕimplantation des ouvrages. 

27. Préparation 
des travaux 

27.1 Période de mobilisation 

 La pŽriode de mobilisation est la pŽriode qui court ˆ compter de 
lÕentrŽe en vigueur du marchŽ et pendant laquelle, avant lÕexŽcution 
proprement dite des travaux, le Ma”tre dÕouvrage et lÕEntrepreneur 
ont ˆ prendre certaines dispositions prŽparatoires et ˆ Žtablir certains 
documents nŽcessaires ˆ la rŽalisation des ouvrages, cette pŽriode 
dont la durŽe est fixŽe au CCAP, est incluse dans le dŽlai 
dÕexŽcution. 

27.2 Programme d’exécution 

Dans le dŽlai stipulŽ au CCAP, lÕEntrepreneur soumettra ˆ lÕAutoritŽ 
contractante, pour approbation, un programme dÕexŽcution des 
travaux qui soit compatible avec la bonne exŽcution du marchŽ tenant 
compte notamment, le cas ŽchŽant, de la prŽsence de sous-traitants ou 
dÕautres entreprises sur le Site.  LÕEntrepreneur est tenu, en outre, sur 
demande du Ma”tre dÕÎuvre , de lui donner par Žcrit, ˆ titre 
dÕinformation, une description gŽnŽrale des dispositions et mŽthodes 
quÕil propose dÕadopter pour la rŽalisation des travaux. 

Si ˆ un moment quelconque, il appara”t au Ma”tre dÕÎuvre  que 
lÕavancement des travaux ne correspond pas au programme 
dÕexŽcution approuvŽ, lÕEntrepreneur fournira, sur demande du 
Ma”tre dÕÎuvre , un programme rŽvisŽ prŽsentant les modifications 
nŽcessaires pour assurer lÕach•vement des travaux dans le dŽlai 
dÕexŽcution. 

Le programme dÕexŽcution des travaux prŽcise notamment les 
matŽriels et les mŽthodes qui seront utilisŽs et le calendrier 
dÕexŽcution des travaux.  Le projet des installations de chantier et des 
ouvrages provisoires est annexŽ ˆ ce programme.  Le programme 
correspondant distinguera les matŽriels et Žquipements devant •tre 
importŽs de fa•on temporaire et exclusivement destinŽs ˆ la 
rŽalisation des travaux. 

Le programme dÕexŽcution des travaux est soumis au visa du Ma”tre 
dÕÎuvre  quinze (15) jours au moins avant lÕexpiration de la pŽriode 
de mobilisation.  Ce visa ne dŽcharge en rien lÕEntrepreneur de sa 
responsabilitŽ de rŽaliser les travaux dans des dŽlais et selon un 
programme compatible avec la bonne exŽcution du marchŽ.  En 
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outre, sauf dispositions contraires du marchŽ, lÕabsence de visa ne 
saurait faire obstacle ˆ lÕexŽcution des travaux. 

27.3 Plan de sécurité et d’hygiène 

Si le CCAP le prŽvoit, les mesures et dispositions ŽnumŽrŽes au 
paragraphe 32.4 du CCAG font lÕobjet dÕun plan de sŽcuritŽ et 
dÕhygi•ne.  Les dispositions des deuxi•me et troisi•me alinŽas du 
paragraphe 2 du prŽsent Article sont alors applicables ˆ ce plan. 

 

28. Plans 
d’exécution - 
Notes de 
calculs - 
Etudes de 
détail 

28.1 Documents fournis par l’Entrepreneur 

28.1.1 Sauf dispositions contraires du marchŽ, lÕEntrepreneur Žtablit 
dÕapr•s les pi•ces contractuelles les documents nŽcessaires ˆ 
la rŽalisation des ouvrages, tels que les plans dÕexŽcution, 
notes de calculs, Žtudes de dŽtail.  A cet effet, lÕEntrepreneur 
fait sur place tous les relevŽs nŽcessaires et demeure 
responsable des consŽquences de toute erreur de mesure.  Il 
doit, suivant le cas, Žtablir, vŽrifier ou complŽter les calculs 
notamment en ce qui concerne la stabilitŽ et la rŽsistance des 
travaux et ouvrages.  SÕil reconna”t une erreur dans les 
documents de base fournis par le Ma”tre dÕÎuvre ; il doit le 
signaler immŽdiatement par Žcrit au Ma”tre dÕÎuvre . 

28.1.2 Les plans dÕexŽcution sont cotŽs avec le plus grand soin et 
doivent nettement distinguer les diverses natures dÕouvrages 
et les qualitŽs des matŽriaux ˆ mettre en Ïuvre .  Ils doivent 
dŽfinir compl•tement, en conformitŽ avec les Cahier des 
Clauses techniques figurant au marchŽ, les formes des 
ouvrages, la nature des parements, les formes des pi•ces dans 
tous les ŽlŽments et assemblages, les armatures et leur 
disposition. 

28.1.3 Les plans, notes de calculs, Žtudes de dŽtail et autres 
documents Žtablis par les soins ou ˆ la diligence de 
lÕEntrepreneur sont soumis ˆ lÕapprobation du Ma”tre 
dÕÎuvre , celui-ci pouvant demander Žgalement la 
prŽsentation des avant-mŽtrŽs.  Toutefois, si le marchŽ le 
prŽvoit, tout ou partie des documents ŽnumŽrŽs ci-dessus ne 
sont soumis quÕau visa du Ma”tre dÕÎuvre . 

28.1.4 LÕEntrepreneur ne peut commencer lÕexŽcution dÕun ouvrage 
quÕapr•s avoir re•u lÕapprobation ou le visa du Ma”tre 
dÕÎuvre  sur les documents nŽcessaires ˆ cette exŽcution.  Ces 
documents sont fournis dans les conditions figurant au 
paragraphe 5.4.2 du CCAG, sauf dispositions contraires des 
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Cahier des Clauses techniques. 

28.1.5 Si le marchŽ prŽvoit que le Ma”tre dÕouvrage ou le Ma”tre 
dÕÎuvre  fournissent ˆ lÕEntrepreneur des documents 
nŽcessaires ˆ la rŽalisation des ouvrages, la responsabilitŽ de 
lÕEntrepreneur nÕest pas engagŽe sur la teneur de ces 
documents.  Toutefois, lÕEntrepreneur a lÕobligation de 
vŽrifier, avant toute exŽcution, que ces documents ne 
contiennent pas dÕerreurs, omissions ou contradictions qui 
sont normalement dŽcelables par un homme de lÕart; sÕil 
rel•ve des erreurs, omissions ou contradictions, il doit les 
signaler immŽdiatement au Ma”tre dÕÎuvre  par Žcrit. 

29. Modifications 
apportées aux 
dispositions 
techniques 

29.1 LÕEntrepreneur ne peut, de lui-m•me, apporter aucun changement aux 
dispositions techniques prŽvues par le marchŽ.  Sur injonction du 
Ma”tre dÕÎuvre  par ordre de service et dans le dŽlai fixŽ par cet 
ordre, il est tenu de reconstruire ˆ ses frais les ouvrages qui ne sont 
pas conformes aux dispositions contractuelles.  Toutefois, le Ma”tre 
dÕÎuvre  peut accepter les changements faits par lÕEntrepreneur et les 
dispositions suivantes sont alors appliquŽes pour le r•glement des 
comptes : 

a) si les dimensions ou les caractŽristiques des ouvrages sont 
supŽrieures ˆ celles que prŽvoit le marchŽ, les mŽtrŽs restent 
fondŽs sur les dimensions et caractŽristiques prescrites par le 
marchŽ et lÕEntrepreneur nÕa droit ˆ aucune augmentation de 
prix; et 

b) si elles sont infŽrieures, les mŽtrŽs sont fondŽs sur les 
dimensions constatŽes des ouvrages, et les prix font lÕobjet 
dÕune nouvelle dŽtermination suivant les modalitŽs prŽvues ˆ 
lÕArticle 15 du CCAG. 

30. Installation, 
organisation, 
sécurité et 
hygiène des 
chantiers 

30.1 Installation des chantiers de l’entreprise 

30.1.1 LÕEntrepreneur se procure, ˆ ses frais et risques, les terrains 
dont il peut avoir besoin pour lÕinstallation de ses chantiers 
dans la mesure o• ceux que le Ma”tre dÕouvrage a mis ˆ sa 
disposition et compris dans le Site ne sont pas suffisants. 

30.1.2 Sauf dispositions contraires du marchŽ, lÕEntrepreneur 
supporte toutes les charges relatives ˆ lÕŽtablissement et ˆ 
lÕentretien des installations de chantier, y compris les chemins 
de service et les voies de desserte du chantier qui ne sont pas 
ouverts ˆ la circulation publique. 

30.1.3 Si les chantiers ne sont dÕun acc•s facile que par voie dÕeau, 
notamment lorsquÕil sÕagit de travaux de dragage, 
dÕendiguement ou de pose de blocs, lÕEntrepreneur doit, sauf 
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dispositions contraires du marchŽ, mettre gratuitement une 
embarcation armŽe ˆ la disposition du Ma”tre dÕÎuvre  et de 
ses agents, chaque fois que celui-ci le lui demande. 

30.1.4 LÕEntrepreneur doit faire poser dans les chantiers et ateliers 
un panneau indiquant le Ma”tre dÕouvrage pour le compte 
duquel les travaux sont exŽcutŽs, les noms, qualitŽ et adresse 
du Ma”tre dÕÎuvre , ainsi que les autres renseignements requis 
par la lŽgislation du travail. 

30.1.5 Tout Žquipement de lÕEntrepreneur et ses sous-traitants, tous 
ouvrages provisoires et matŽriaux fournis par lÕEntrepreneur 
et ses sous-traitants sont rŽputŽs, une fois quÕils sont sur le 
Site, •tre exclusivement destinŽs ˆ lÕexŽcution des travaux et 
lÕEntrepreneur ne doit pas les enlever en tout ou en partie, 
sauf dans le but de les dŽplacer dÕune partie du Site vers une 
autre, sans lÕaccord de lÕAutoritŽ contractante.  Il est entendu 
que cet accord nÕest pas nŽcessaire pour les vŽhicules destinŽs 
ˆ transporter le personnel, la main-dÕÏuvre et lÕŽquipement, 
les fournitures, le matŽriel ou les matŽriaux de lÕEntrepreneur 
vers ou en provenance du Site. 

30.2 Lieux de dépôt des déblais en excédent 

LÕEntrepreneur se procure, ˆ ses frais et risques, les terrains dont il 
peut avoir besoin comme lieu de dŽp™t des dŽblais en excŽdent, en 
sus des emplacements que le Ma”tre dÕÎuvre  met Žventuellement ˆ 
sa disposition comme lieux de dŽp™t dŽfinitifs ou provisoires.  Il doit 
soumettre le choix de ces terrains ˆ lÕaccord prŽalable du Ma”tre 
dÕÎuvre , qui peut refuser lÕautorisation ou la subordonner ˆ des 
dispositions spŽciales ˆ prendre, notamment pour lÕamŽnagement des 
dŽp™ts ˆ y constituer, si des motifs dÕintŽr•t gŽnŽral, comme la 
sauvegarde de lÕenvironnement, le justifient. 

30.3 Autorisations administratives 

Le Ma”tre dÕouvrage fait son affaire de la dŽlivrance ˆ lÕEntrepreneur 
de toutes autorisations administratives, telles que les autorisations 
dÕoccupation temporaire du domaine public ou privŽ, les permissions 
de voirie, les permis de construire nŽcessaires ˆ la rŽalisation des 
ouvrages faisant lÕobjet du marchŽ. 

Le Ma”tre dÕouvrage et le Ma”tre dÕÎuvre  apporteront leur concours 
ˆ lÕEntrepreneur, si celui-ci le leur demande, pour lui faciliter 
lÕobtention des autres autorisations administratives dont il aurait 
besoin, notamment pour pouvoir importer puis rŽexporter en temps 
utile, le cas ŽchŽant selon un rŽgime douanier et fiscal suspensif, tout 
le matŽriel et lÕŽquipement exclusivement destinŽs ˆ la rŽalisation des 
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travaux et pour disposer des emplacements nŽcessaires au dŽp™t des 
dŽblais. 

30.4 Sécurité et hygiène des chantiers 

30.4.1 LÕEntrepreneur doit prendre sur ses chantiers toutes les 
mesures dÕordre et de sŽcuritŽ propres ˆ Žviter des accidents, 
tant ˆ lÕŽgard du personnel quÕˆ lÕŽgard des tiers.  Il est tenu 
dÕobserver tous les r•glements et consignes de lÕautoritŽ 
compŽtente. Il assure notamment lÕŽclairage et le gardiennage 
de ses chantiers, ainsi que leur signalisation tant intŽrieure 
quÕextŽrieure.  Il assure Žgalement, en tant que de besoin, la 
cl™ture de ses chantiers. 

Il doit prendre toutes les prŽcautions nŽcessaires pour Žviter 
que les travaux ne causent un danger aux tiers, notamment 
pour la circulation publique si celle-ci nÕa pas ŽtŽ dŽviŽe.  Les 
points de passage dangereux, le long et ˆ la traversŽe des 
voies de communication, doivent •tre protŽgŽs par des 
garde-corps provisoires ou par tout autre dispositif appropriŽ; 
ils doivent •tre ŽclairŽs et, au besoin, gardŽs. 

30.4.2 LÕEntrepreneur doit prendre les dispositions utiles pour 
assurer lÕhygi•ne des installations de chantier destinŽes au 
personnel, notamment par lÕŽtablissement des rŽseaux de 
voirie, dÕalimentation en eau potable et dÕassainissement, si 
lÕimportance des chantiers le justifie. 

30.4.3 Sauf dispositions contraires du marchŽ, toutes les mesures 
dÕordre, de sŽcuritŽ et dÕhygi•ne prescrites ci-dessus sont ˆ la 
charge de lÕEntrepreneur. 

30.4.4 En cas dÕinobservation par lÕEntrepreneur des prescriptions 
ci-dessus et sans prŽjudice des pouvoirs des autoritŽs 
compŽtentes, le Ma”tre dÕÎuvre  peut prendre aux frais de 
lÕEntrepreneur les mesures nŽcessaires apr•s mise en demeure 
restŽe sans effet.  En cas dÕurgence ou de danger, ces mesures 
peuvent •tre prises sans mise en demeure prŽalable.  
LÕintervention des autoritŽs compŽtentes ou du Ma”tre 
dÕÎuvre  ne dŽgage pas la responsabilitŽ de lÕEntrepreneur. 

30.5 Signalisation des chantiers à l’égard de la circulation publique 

Lorsque les travaux intŽressent la circulation publique, la 
signalisation ˆ lÕusage du public doit •tre conforme aux instructions 
rŽglementaires en la mati•re. Elle est rŽalisŽe sous le contr™le des 
services compŽtents par lÕEntrepreneur, ce dernier ayant ˆ sa charge 
la fourniture et la mise en place des panneaux et des dispositifs de 
signalisation, sauf dispositions contraires du marchŽ et sans prŽjudice 
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de lÕapplication du paragraphe 4.4 du prŽsent article. 

Si le marchŽ prŽvoit une dŽviation de la circulation, lÕEntrepreneur a 
la charge, dans les m•mes conditions, de la signalisation aux 
extrŽmitŽs des sections o• la circulation est interrompue et de la 
signalisation des itinŽraires dŽviŽs.  La police de la circulation aux 
abords des chantiers ou aux extrŽmitŽs des sections o• la circulation 
est interrompue et le long des itinŽraires dŽviŽs incombe aux services 
compŽtents. 

LÕEntrepreneur doit informer par Žcrit les services compŽtents, au 
moins huit (8) jours ouvrables ˆ lÕavance, de la date de 
commencement des travaux en mentionnant, sÕil y a lieu, le caract•re 
mobile du chantier.  LÕEntrepreneur doit, dans les m•mes formes et 
dŽlai, informer les services compŽtents du repliement ou du 
dŽplacement du chantier. 

30.6 Maintien des communications et de l’écoulement des eaux 

30.6.1 LÕEntrepreneur doit conduire les travaux de mani•re ˆ 
maintenir dans des conditions convenables les 
communications de toute nature traversant le site des travaux, 
notamment celles qui intŽressent la circulation des personnes, 
ainsi que lÕŽcoulement des eaux, sous rŽserve des prŽcisions 
donnŽes, le cas ŽchŽant, par le CCAP sur les conditions dans 
lesquelles des restrictions peuvent •tre apportŽes ˆ ces 
communications et ˆ lÕŽcoulement des eaux. 

30.6.2 En cas dÕinobservation par lÕEntrepreneur des prescriptions 
ci-dessus et sans prŽjudice des pouvoirs des autoritŽs 
compŽtentes, le Ma”tre dÕÎuvre  peut prendre aux frais de 
lÕEntrepreneur les mesures nŽcessaires apr•s mise en demeure 
restŽe sans effet.  En cas dÕurgence ou de danger, ces mesures 
peuvent •tre prises sans mise en demeure prŽalable. 

30.7 Sujétions spéciales pour les travaux exécutés à proximité de lieux 
habités, fréquentés ou protégés 

Sans prŽjudice de lÕapplication des dispositions lŽgislatives et 
rŽglementaires en vigueur, lorsque les travaux sont exŽcutŽs ˆ 
proximitŽ de lieux habitŽs ou frŽquentŽs, ou mŽritant une protection 
au titre de la sauvegarde de lÕenvironnement, lÕEntrepreneur doit 
prendre ˆ ses frais et risques les dispositions nŽcessaires pour rŽduire, 
dans toute la mesure du possible, les g•nes imposŽes aux usagers et 
aux voisins, notamment celles qui peuvent •tre causŽes par les 
difficultŽs dÕacc•s, le bruit des engins, les vibrations, les fumŽes, les 
poussi•res. 

30.8 Sujétions spéciales pour les travaux exécutés à proximité des 
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câbles ou ouvrages souterrains de télécommunications 

Lorsque, au cours de lÕexŽcution des travaux, lÕEntrepreneur 
rencontre des rep•res indiquant le parcours de c‰bles, de 
canalisations ou dÕouvrages souterrains, il maintient ces rep•res ˆ 
leur place ou les remet en place si lÕexŽcution des travaux a nŽcessitŽ 
leur enl•vement momentanŽ.  Ces opŽrations requi•rent lÕautorisation 
prŽalable du Ma”tre dÕÎuvr e. 

LÕEntrepreneur est responsable de la conservation, du dŽplacement et 
de la remise en place, selon le cas, des c‰bles, des canalisations et 
ouvrages spŽcifiŽs par le Ma”tre dÕouvrage dans le marchŽ et prend ˆ 
sa charge les frais y affŽrents.  Lorsque la prŽsence de c‰bles, de 
canalisations ou installations nÕa pas ŽtŽ mentionnŽe dans le marchŽ, 
mais est signalŽe par des rep•res ou des indices, lÕEntrepreneur a un 
devoir gŽnŽral de diligence et des obligations analogues ˆ celles 
ŽnoncŽes ci-avant en ce qui concerne la conservation, le dŽplacement 
et la remise en place.  Dans ce cas, le Ma”tre dÕouvrage lÕindemnise 
des frais affŽrents ˆ ces travaux, dans la mesure o• ces travaux sont 
nŽcessaires ˆ lÕexŽcution du marchŽ. 

30.9 Démolition de constructions 

30.9.1 LÕEntrepreneur ne peut dŽmolir les constructions situŽes dans 
les emprises des chantiers quÕapr•s en avoir fait la demande 
au Ma”tre dÕÎuvre  quinze (15) jours ˆ lÕavance, le dŽfaut de 
rŽponse dans ce dŽlai valant autorisation. 

30.9.2 Sauf dispositions contraires du marchŽ, lÕEntrepreneur nÕest 
tenu, en ce qui concerne les matŽriaux et les produits 
provenant de dŽmolition ou de dŽmontage, ˆ aucune 
prŽcaution particuli•re pour leur dŽp™t, ni ˆ aucune obligation 
de tri en vue de leur rŽemploi. 

30.10 Emploi des explosifs 

30.10.1 Sous rŽserve des restrictions ou des interdictions 
Žventuellement stipulŽes dans le marchŽ, lÕEntrepreneur doit 
prendre sous sa responsabilitŽ, toutes les prŽcautions 
nŽcessaires pour que lÕemploi des explosifs ne prŽsente aucun 
danger pour le personnel et pour les tiers, et ne cause aucun 
dommage aux propriŽtŽs et ouvrages voisins ainsi quÕaux 
ouvrages faisant lÕobjet du marchŽ. 

30.10.2 Pendant toute la durŽe des travaux, et notamment apr•s le tir 
des mines, lÕEntrepreneur, sans •tre pour autant dŽgagŽ de la 
responsabilitŽ prŽvue au paragraphe 10.1 du prŽsent Article, 
doit visiter frŽquemment les talus des dŽblais et les terrains 
supŽrieurs afin de faire tomber les parties de rochers ou autres 
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qui pourraient avoir ŽtŽ ŽbranlŽes directement ou 
indirectement par le tir des mines. 

31. Engins 
explosifs de 
guerre 

31.1 Si le marchŽ indique que le site des travaux peut contenir des engins 
de guerre non explosŽs, lÕEntrepreneur applique les mesures spŽciales 
de prospection et de sŽcuritŽ ŽdictŽes par lÕautoritŽ compŽtente.  En 
tout Žtat de cause, si un engin de guerre est dŽcouvert ou repŽrŽ, 
lÕEntrepreneur doit : 

a) suspendre le travail dans le voisinage et y interdire toute 
circulation au moyen de cl™tures, panneaux de signalisation, 
balises, etc.; 

b) informer immŽdiatement le Ma”tre dÕÎuvre  et lÕautoritŽ 
chargŽe de faire procŽder ˆ lÕenl•vement des engins non 
explosŽs; et 

c) ne reprendre les travaux quÕapr•s en avoir re•u lÕautorisation 
par ordre de service. 

31.2 En cas dÕexplosion fortuite dÕun engin de guerre, lÕEntrepreneur doit 
en informer immŽdiatement le Ma”tre dÕÎuvre  ainsi que les autoritŽs 
administratives compŽtentes et prendre les mesures dŽfinies aux 
alinŽas a) et c) du paragraphe 1 du prŽsent Article. 

31.3 Les dŽpenses justifiŽes entra”nŽes par les stipulations du prŽsent 
article ne sont pas ˆ la charge de lÕEntrepreneur. 

32. Matériaux, 
objets et 
vestiges 
trouvés sur les 
chantiers 

32.1 LÕEntrepreneur nÕa aucun droit sur les matŽriaux et objets de toute 
nature trouvŽs sur les chantiers en cours de travaux, notamment dans 
les fouilles ou dans les dŽmolitions, mais il a droit ˆ •tre indemnisŽ si 
le Ma”tre dÕÎuvre  lui demande de les extraire ou de les conserver 
avec des soins particuliers. 

32.2 Lorsque les travaux mettent au jour des objets ou des vestiges 
pouvant avoir un caract•re artistique, archŽologique ou historique, 
lÕEntrepreneur doit le signaler au Ma”tre dÕÎuvre  et faire toute 
dŽclaration prŽvue par la rŽglementation en vigueur.  Sans prŽjudice 
des dispositions lŽgislatives ou rŽglementaires en vigueur, 
lÕEntrepreneur ne doit pas dŽplacer ces objets ou vestiges sans 
autorisation de lÕAutoritŽ contractante.  Il doit mettre en lieu sžr ceux 
qui auraient ŽtŽ dŽtachŽs fortuitement du sol. 

32.3 Sans prŽjudice de la rŽglementation en vigueur, lorsque les travaux 
mettent au jour des restes humains, lÕEntrepreneur en informe 
immŽdiatement lÕautoritŽ compŽtente sur le territoire de laquelle cette 
dŽcouverte a ŽtŽ faite et en rend compte au Ma”tre dÕÎuvre . 

32.4 Dans les cas prŽvus aux paragraphes 2 et 3 du prŽsent Article, 
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lÕEntrepreneur a droit ˆ •tre indemnisŽ des dŽpenses justifiŽes 
entra”nŽes par ces dŽcouvertes. 

33. Dégradations 
causées aux 
voies publiques 

33.1 LÕEntrepreneur doit utiliser tous les moyens raisonnables pour Žviter 
que les routes ou les ponts communiquant avec ou se trouvant sur les 
itinŽraires menant au Site ne soient endommagŽs ou dŽtŽriorŽs par la 
circulation des vŽhicules et engins de lÕEntrepreneur ou de lÕun 
quelconque de ses sous-traitants; en particulier, il doit choisir des 
itinŽraires et des vŽhicules adaptŽs et limiter et rŽpartir les 
chargements de mani•re ˆ ce que toute circulation exceptionnelle qui 
rŽsultera du dŽplacement des Žquipements, fournitures, matŽriels et 
matŽriaux de lÕEntrepreneur et de ses sous-traitants vers ou en 
provenance du Site soit aussi limitŽe que possible et que ces routes et 
ponts ne subissent aucun dommage ou dŽtŽrioration inutile. 

33.2 Sauf dispositions contraires du marchŽ, lÕEntrepreneur est 
responsable et doit faire exŽcuter ˆ ses frais tout renforcement des 
ponts ou modification ou amŽlioration des routes communiquant avec 
ou se trouvant sur les itinŽraires menant au Site qui faciliterait le 
transport des Žquipements, fournitures, matŽriels et matŽriaux de 
lÕEntrepreneur et de ses sous-traitants et lÕEntrepreneur doit 
indemniser le Ma”tre dÕouvrage de toutes rŽclamations relatives ˆ des 
dŽg‰ts occasionnŽs ˆ ces routes ou ponts par ledit transport, y compris 
les rŽclamations directement adressŽes au Ma”tre dÕouvrage. 

33.3 Dans tous les cas, si ces transports ou ces circulations sont faits en 
infraction aux prescriptions du Code de la route ou des arr•tŽs ou 
dŽcisions pris par les autoritŽs compŽtentes, intŽressant la 
conservation des voies publiques, lÕEntrepreneur supporte seul la 
charge des contributions ou rŽparations. 

34. Dommages 
divers causés 
par la conduite 
des travaux ou 
les modalités 
de leur 
exécution 

34.1 LÕEntrepreneur a, ˆ lÕŽgard du Ma”tre dÕouvrage, la responsabilitŽ 
pŽcuniaire des dommages aux personnes et aux biens causŽs par la 
conduite des travaux ou les modalitŽs de leur exŽcution, sauf sÕil 
Žtablit que cette conduite ou ces modalitŽs rŽsultent nŽcessairement 
des dispositions du marchŽ ou de prescriptions dÕordre de service, ou 
sauf si le Ma”tre dÕouvrage, poursuivi par le tiers victime de tels 
dommages, a ŽtŽ condamnŽ sans avoir appelŽ lÕEntrepreneur en 
garantie devant la juridiction saisie.  Les dispositions de cet article ne 
font pas obstacle ˆ lÕapplication des dispositions de lÕArticle 35 du 
CCAG. 
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35. Enlèvement du 
matériel et des 
matériaux sans 
emploi 

35.1 Au fur et ˆ mesure de lÕavancement des travaux, lÕEntrepreneur 
proc•de au dŽgagement, au nettoiement et ˆ la remise en Žtat des 
emplacements mis ˆ sa disposition par le Ma”tre dÕouvrage pour 
lÕexŽcution des travaux.  Il doit prendre toutes dispositions pour Žviter 
dÕencombrer inutilement le Site et, en particulier, enlever tous 
Žquipements, fournitures, matŽriel et matŽriaux qui ne sont plus 
nŽcessaires. 

35.2 A dŽfaut dÕexŽcution de tout ou partie de ces prescriptions, apr•s 
ordre de service restŽ sans effet et mise en demeure par lÕAutoritŽ 
contractante, les matŽriels, installations, matŽriaux, dŽcombres et 
dŽchets non enlevŽs peuvent, ˆ lÕexpiration dÕun dŽlai de trente (30) 
jours apr•s la mise en demeure, •tre transportŽs dÕoffice, suivant leur 
nature, soit en dŽp™t, soit ˆ la dŽcharge publique, aux frais et risques 
de lÕEntrepreneur, ou •tre vendus aux ench•res publiques. 

35.3 Les mesures dŽfinies au paragraphe 2 du prŽsent Article sont 
appliquŽes sans prŽjudice des pŽnalitŽs particuli•res qui peuvent avoir 
ŽtŽ stipulŽes dans le marchŽ ˆ lÕencontre de lÕEntrepreneur. 

36. Essais et 
contrôle des 
ouvrages 

Les essais et contr™les des ouvrages, lorsquÕils sont dŽfinis dans le 
marchŽ, sont ˆ la charge de lÕEntrepreneur.  Si le Ma”tre dÕÎuvre  
prescrit, pour les ouvrages, dÕautres essais ou contr™les, ils sont ˆ la 
charge du Ma”tre dÕouvrage. 

37. Vices de 
construction 

37.1 Lorsque le Ma”tre dÕÎuvre  prŽsume quÕil existe un vice de 
construction dans un ouvrage, il peut, jusquÕˆ lÕexpiration du dŽlai de 
garantie, prescrire par ordre de service les mesures de nature ˆ 
permettre de dŽceler ce vice.  Ces mesures peuvent comprendre, le 
cas ŽchŽant, la dŽmolition partielle ou totale de lÕouvrage.  Le Ma”tre 
dÕÎuvre  peut Žgalement exŽcuter ces mesures lui-m•me ou les faire 
exŽcuter par un tiers, mais les opŽrations doivent •tre faites en 
prŽsence de lÕEntrepreneur ou sans lui apr•s avoir ŽtŽ džment 
convoquŽ. 

37.2 Si un vice de construction est constatŽ, les dŽpenses correspondant au 
rŽtablissement de lÕintŽgralitŽ de lÕouvrage ou ˆ sa mise en 
conformitŽ avec les r•gles de lÕart et les stipulations du marchŽ, ainsi 
que les dŽpenses rŽsultant des opŽrations Žventuelles ayant permis de 
mettre le vice en Žvidence, sont ˆ la charge de lÕEntrepreneur sans 
prŽjudice de lÕindemnitŽ ˆ laquelle le Ma”tre dÕouvrage peut alors 
prŽtendre. 

Si aucun vice de construction nÕest constatŽ, lÕEntrepreneur est 
remboursŽ des dŽpenses dŽfinies ˆ lÕalinŽa prŽcŽdent, sÕil les a 
supportŽes. 
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38. Documents 
fournis après 
exécution 

Sauf dispositions diffŽrentes du marchŽ et indŽpendamment des 
documents quÕil est tenu de fournir avant ou pendant lÕexŽcution des 
travaux en application de lÕArticle 30.1 du CCAG, lÕEntrepreneur 
remet au Ma”tre dÕÎuvre , en trois (3) exemplaires, dont un sur 
calque: 

a) au plus tard lorsquÕil demande la rŽception : les notices de 
fonctionnement et dÕentretien des ouvrages Žtablies 
conformŽment aux prescriptions et recommandations des 
normes internationales en vigueur et conforme ˆ la 
rŽglementation applicable; et 

b) dans les soixante (60) jours suivant la rŽception : les plans et 
autres documents conformes ˆ lÕexŽcution, pliŽs au format 
normalisŽ A4. 

 
E.  Réception et Garanties 

 
39. Réception 

provisoire 
39.1 La rŽception provisoire a pour but le contr™le et la conformitŽ des 

travaux avec lÕensemble des obligations du marchŽ et, en particulier, 
avec les Cahiers des Clauses techniques.  Si le CCAP le prŽvoit, la 
rŽception peut •tre prononcŽe par tranche de travaux Žtant prŽcisŽ 
que, dans ce cas, cÕest la rŽception de la derni•re tranche qui tiendra 
lieu de rŽception provisoire de travaux au sens du prŽsent marchŽ. 

LÕEntrepreneur avise ˆ la fois lÕAutoritŽ contractante et le Ma”tre 
dÕÎuvre , par Žcrit, de la date ˆ laquelle il estime que les travaux ont 
ŽtŽ achevŽs ou le seront. 

Le Ma”tre dÕÎuvre  proc•de, lÕEntrepreneur ayant ŽtŽ convoquŽ, aux 
opŽrations prŽalables ˆ la rŽception des ouvrages dans un dŽlai qui, 
sauf dispositions contraires du CCAP, est de vingt (20) jours ˆ 
compter de la date de rŽception de lÕavis mentionnŽ ci-dessus ou de 
la date indiquŽe dans cet avis pour lÕach•vement des travaux si cette 
derni•re date est postŽrieure. 

LÕAutoritŽ contractante, avisŽ par le Ma”tre dÕÎuvre  de la date de ces 
opŽrations, peut y assister ou sÕy faire reprŽsenter.  Le proc•s-verbal 
prŽvu au paragraphe 2 du prŽsent article mentionne soit la prŽsence 
de lÕAutoritŽ contractante ou de son reprŽsentant, soit, en son 
absence, le fait que le Ma”tre dÕÎuvre  lÕavait džment avisŽe. 

En cas dÕabsence de lÕEntrepreneur ˆ ces opŽrations, il en est fait 
mention audit proc•s-verbal et ce proc•s-verbal lui est alors notifiŽ. 

39.2 Les opŽrations prŽalables ˆ la rŽception comportent : 
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a) la reconnaissance des ouvrages exŽcutŽs; 

b) les Žpreuves Žventuellement prŽvues par le CCAP; 

c) la constatation Žventuelle de lÕinexŽcution des prestations 
prŽvues au marchŽ; 

d) la constatation Žventuelle dÕimperfections ou malfa•ons; 

e) la constatation du repliement des installations de chantier et de 
la remise en Žtat des terrains et des lieux, sauf stipulation 
diffŽrente du CCAP, prŽvue au paragraphe 1.1 de lÕArticle 20 
du CCAG; et 

f) les constatations relatives ˆ lÕach•vement des travaux. 

Ces opŽrations font lÕobjet dÕun proc•s-verbal dressŽ sur-le-champ 
par le Ma”tre dÕÎuvre  et signŽ par lui et par lÕEntrepreneur; si ce 
dernier refuse de le signer; il en est fait mention. 

Dans le dŽlai de quinze (15) jours suivant la date du proc•s-verbal, le 
Ma”tre dÕÎ uvre fait conna”tre ˆ lÕEntrepreneur sÕil a ou non proposŽ 
ˆ lÕAutoritŽ contractante de prononcer la rŽception provisoire des 
ouvrages et, dans lÕaffirmative, la date dÕach•vement des travaux 
quÕil a proposŽ de retenir ainsi que les rŽserves dont il a 
Žventuellement proposŽ dÕassortir la rŽception. 

39.3 Au vu du proc•s-verbal des opŽrations prŽalables ˆ la rŽception 
provisoire et des propositions du Ma”tre dÕÎuvre , lÕAutoritŽ 
contractante dŽcide si la rŽception provisoire est ou non prononcŽe ou 
si elle est prononcŽe avec rŽserves.  SÕil prononce la rŽception, il fixe 
la date quÕil retient pour lÕach•vement des travaux.  La dŽcision ainsi 
prise est notifiŽe ˆ lÕEntrepreneur dans les quarante cinq (45) jours 
suivant la date du proc•s-verbal. 

A dŽfaut de dŽcision de lÕAutoritŽ contractante notifiŽe dans le dŽlai 
prŽcisŽ ci-dessus, les propositions du Ma”tre dÕÎuvre  sont 
considŽrŽes comme acceptŽes. 

La rŽception, si elle est prononcŽe ou rŽputŽe prononcŽe, prend effet 
ˆ la date fixŽe pour lÕach•vement des travaux. 

39.4 SÕil appara”t que certaines prestations prŽvues au marchŽ et devant 
encore donner lieu ˆ r•glement nÕont pas ŽtŽ exŽcutŽes, lÕAutoritŽ 
contractante peut dŽcider de prononcer la rŽception provisoire, sous 
rŽserve que lÕEntrepreneur sÕengage ˆ exŽcuter ces prestations dans un 
dŽlai qui nÕexc•de pas trois (3) mois.  La constatation de lÕexŽcution de 
ces prestations doit donner lieu ˆ un proc•s-verbal dressŽ dans les 
m•mes conditions que le proc•s-verbal des opŽrations prŽalables ˆ la 
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rŽception. 

39.5 Lorsque la rŽception provisoire est assortie de rŽserves, 
lÕEntrepreneur doit remŽdier aux imperfections et malfa•ons 
correspondantes dans le dŽlai fixŽ par lÕAutoritŽ contractante ou, en 
lÕabsence dÕun tel dŽlai, trois (3) mois avant la rŽception dŽfinitive. 

Au cas o• ces travaux ne seraient pas rŽalisŽs dans le dŽlai prescrit, 
lÕAutoritŽ contractante peut les faire exŽcuter aux frais et risques de 
lÕEntrepreneur. 

39.6 Si certains ouvrages ou certaines parties dÕouvrages ne sont pas 
enti•rement conformes aux spŽcifications du marchŽ, sans que les 
imperfections constatŽes soient de nature ˆ porter atteinte ˆ la 
sŽcuritŽ, au comportement ou ˆ lÕutilisation des ouvrages, lÕAutoritŽ 
contractante peut, eu Žgard ˆ la faible importance des imperfections et 
aux difficultŽs que prŽsenterait la mise en conformitŽ, renoncer ˆ 
ordonner la rŽfection des ouvrages estimŽs dŽfectueux et proposer ˆ 
lÕEntrepreneur une rŽfaction sur les prix. 

Si lÕEntrepreneur accepte la rŽfaction, les imperfections qui lÕont 
motivŽe se trouvent couvertes de ce fait et la rŽception est prononcŽe 
sans rŽserve. 

Dans le cas contraire, lÕEntrepreneur demeure tenu de rŽparer ces 
imperfections, la rŽception Žtant prononcŽe sous rŽserve de leur 
rŽparation. 

39.7 Toute prise de possession des ouvrages par le Ma”tre dÕouvrage doit 
•tre prŽcŽdŽe de leur rŽception.  Toutefois, sÕil y a urgence, la prise de 
possession peut intervenir antŽrieurement ˆ la rŽception, sous rŽserve 
de lÕŽtablissement prŽalable dÕun Žtat des lieux contradictoire. 

39.8 La rŽception provisoire entra”ne le transfert de la propriŽtŽ et des 
risques au profit du Ma”tre dÕouvrage et constitue le point de dŽpart 
de lÕobligation de garantie contractuelle selon les dispositions de 
lÕArticle 44 du CCAG. 

39.9 A lÕissue de la rŽception provisoire, lÕEntrepreneur doit dŽbarrasser et 
retirer tous ses Žquipements, fournitures, matŽriels et matŽriaux 
excŽdentaires ainsi que tous dŽtritus et ouvrages provisoires de toute 
nature et laisser le site et les ouvrages propres et en bon Žtat de 
fonctionnement.  Il est toutefois entendu que lÕEntrepreneur est 
autorisŽ ˆ conserver sur le Site, jusquÕˆ la fin du dŽlai de garantie, 
tous les Žquipements, fournitures, matŽriels, matŽriaux et ouvrages 
provisoires dont il a besoin pour remplir ses obligations au cours de la 
pŽriode de garantie. 

40. Réception 40.1 Sous rŽserve de disposition contraire figurant au CCAP, la rŽception 
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définitive dŽfinitive sera prononcŽe un (1) an apr•s la date du proc•s-verbal de 
rŽception provisoire.  Au sein de cette pŽriode, lÕEntrepreneur est tenu 
ˆ lÕobligation de garantie contractuelle plus amplement dŽcrite ˆ 
lÕArticle 44 du CCAG. 

En outre, au plus tard dix (10) mois apr•s la rŽception provisoire, le 
Ma”tre dÕÎuvre  adressera ˆ lÕEntrepreneur les listes dŽtaillŽes de 
malfa•ons relevŽes, ˆ lÕexception de celles rŽsultant de lÕusure 
normale, dÕun abus dÕusage ou de dommages causŽs par des tiers. 

LÕEntrepreneur disposera dÕun dŽlai de deux (2) mois pour y apporter 
rem•de dans les conditions du marchŽ.  Il retournera au Ma”tre 
dÕÎuvre  les listes de malfa•ons complŽtŽes par le dŽtail des travaux 
effectuŽs. 

LÕAutoritŽ contractante dŽlivrera alors, apr•s avoir vŽrifiŽ que les 
travaux ont ŽtŽ correctement vŽrifiŽs et ˆ lÕissue de cette pŽriode de 
deux (2) mois, le proc•s-verbal de rŽception dŽfinitive des travaux. 

40.2 Si lÕEntrepreneur ne remŽdie par aux malfa•ons dans les dŽlais, la 
rŽception dŽfinitive ne sera prononcŽe quÕapr•s la rŽalisation parfaite 
des travaux qui sÕy rapportent.  Dans le cas o• ces travaux ne seraient 
toujours pas rŽalisŽs deux (2) mois apr•s la fin de la pŽriode de 
garantie contractuelle, le Ma”tre dÕouvrage prononcera nŽanmoins la 
rŽception dŽfinitive ˆ lÕissue de cette pŽriode tout en faisant rŽaliser 
les travaux par toute entreprise de son choix aux frais et risques de 
lÕEntrepreneur.  Dans ce cas, le cautionnement dŽfinitif visŽ ˆ 
lÕArticle 7.1.1 demeurera en vigueur jusquÕau dŽsintŽressement 
complet du Ma”tre dÕouvrage par lÕEntrepreneur. 

40.3 La rŽception dŽfinitive marquera la fin dÕexŽcution du prŽsent marchŽ 
et libŽrera les parties contractantes de leurs obligations. 

41. Mise à 
disposition de 
certains 
ouvrages ou 
parties 
d’ouvrages 

41.1 Le prŽsent article sÕapplique lorsque le marchŽ, ou un ordre de 
service, prescrit ˆ lÕEntrepreneur de mettre, pendant une certaine 
pŽriode, certains ouvrages, ou certaines parties dÕouvrages, non 
encore achevŽes ˆ la disposition du Ma”tre dÕouvrage et sans que 
celui-ci en prenne possession, afin notamment de lui permettre 
dÕexŽcuter, ou de faire exŽcuter par dÕautres entrepreneurs, des 
travaux autres que ceux qui font lÕobjet du marchŽ. 

41.2 Avant la mise ˆ disposition de ces ouvrages ou parties dÕouvrages, un 
Žtat des lieux est dressŽ contradictoirement entre le Ma”tre dÕÎuvre  et 
lÕEntrepreneur. 

LÕEntrepreneur a le droit de suivre les travaux non compris dans son 
marchŽ qui intŽressent les ouvrages ou parties dÕouvrages ainsi mis ˆ 
la disposition du Ma”tre dÕouvrage.  Il peut faire des rŽserves sÕil 
estime que les caractŽristiques des ouvrages ne permettent pas ces 
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travaux ou que lesdits travaux risquent de les dŽtŽriorer.  Ces rŽserves 
doivent •tre motivŽes par Žcrit et adressŽes au Ma”tre dÕÎuvre . 

Lorsque la pŽriode de mise ˆ disposition est terminŽe, un nouvel Žtat 
des lieux contradictoire est dressŽ. 

41.3 Sous rŽserve des consŽquences des malfa•ons qui lui sont imputables, 
lÕEntrepreneur nÕest pas responsable de la garde des ouvrages ou 
parties dÕouvrages pendant toute la durŽe o• ils sont mis ˆ la 
disposition du Ma”tre dÕouvrage. 

42. Garanties 
contractuelles 

42.1 Délai de garantie 

Le dŽlai de garantie est, sauf stipulation contraire du marchŽ Žgal ˆ la 
durŽe comprise entre la rŽception provisoire et la rŽception dŽfinitive. 
Pendant le dŽlai de garantie, indŽpendamment des obligations qui 
peuvent rŽsulter pour lui de lÕapplication de lÕArticle 42 du CCAG, 
lÕEntrepreneur est tenu ˆ une obligation dite Òobligation de parfait 
ach•vementÓ au titre de laquelle il doit, ˆ ses frais : 

a) exŽcuter les travaux ou prestations Žventuels de finition ou de 
reprise prŽvus aux paragraphes 4 et 5 de lÕArticle 41 du CCAG; 

b) remŽdier ˆ tous les dŽsordres signalŽs par le Ma”tre dÕouvrage 
ou le Ma”tre dÕÎuvre , de telle sorte que lÕouvrage soit 
conforme ˆ lÕŽtat o• il Žtait lors de la rŽception ou apr•s 
correction des imperfections constatŽes lors de celle-ci; 

e) procŽder, le cas ŽchŽant, aux travaux confortatifs ou 
modificatifs jugŽs nŽcessaires par le Ma”tre dÕÎuvre  et 
prŽsentŽs par lui au cours de la pŽriode de garantie; et 

d) remettre au Ma”tre dÕÎuvre  les plans des ouvrages conformes ˆ 
lÕexŽcution dans les conditions prŽcisŽes ˆ lÕArticle 40 du 
CCAG. 

Les dŽpenses correspondant aux travaux complŽmentaires prescrits 
par le Ma”tre dÕouvrage ou le Ma”tre dÕÎuvre  ayant pour objet de 
remŽdier aux dŽficiences ŽnoncŽes aux alinŽas b) et c) ci-dessus ne 
sont ˆ la charge de lÕEntrepreneur que si la cause de ces dŽficiences 
lui est imputable. 

LÕobligation pour lÕEntrepreneur de rŽaliser ces travaux de parfait 
ach•vement ˆ ses frais ne sÕŽtend pas aux travaux nŽcessaires pour 
remŽdier aux effets de lÕusage ou de lÕusure normale, Žtant prŽcisŽ 
que la propretŽ et lÕentretien courant incombent au Ma”tre dÕouvrage. 

A lÕexpiration du dŽlai de garantie, lÕEntrepreneur est dŽgagŽ de ses 
obligations contractuelles, ˆ lÕexception de celles qui sont 
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mentionnŽes au paragraphe 2 du prŽsent Article et la garantie prŽvue 
ˆ lÕArticle 7.2.2 du CCAG sera Žchue de plein droit sauf dans le cas 
prŽvu ˆ lÕArticle 42.2 du CCAG. 

42.2 Garanties particulières 

Les stipulations qui prŽc•dent ne font pas obstacle ˆ ce que le CCAP 
dŽfinisse, pour certains ouvrages ou certaines catŽgories de travaux, 
des garanties particuli•res sÕŽtendant au-delˆ du dŽlai de garantie fixŽ 
au paragraphe 1 du prŽsent Article.  LÕexistence de ces garanties 
particuli•res nÕa pas pour effet de retarder la libŽration des sžretŽs 
au-delˆ de la rŽception dŽfinitive. 

43. Garantie légale 43.1 En application de la rŽglementation en vigueur, lÕEntrepreneur est 
responsable de plein droit pendant dix (10) ans envers le Ma”tre 
dÕouvrage, ˆ compter de la rŽception provisoire, des dommages m•me 
rŽsultant dÕun vice du sol qui compromettent la soliditŽ de lÕouvrage 
ou qui lÕaffectent dans lÕun de ses ŽlŽments constitutifs ou lÕun de ses 
ŽlŽments dÕŽquipement le rendant impropre ˆ sa destination.  Pour 
sÕexonŽrer de sa responsabilitŽ au titre du prŽsent article, 
lÕEntrepreneur doit prouver que les dommages proviennent dÕune 
cause qui lui est Žtrang•re. 

 
F.  Résiliation du marché - Interruption des Travaux 

 
44. Résiliation du 

marché 
44.1 Il peut •tre mis fin ˆ lÕexŽcution des travaux faisant lÕobjet du marchŽ 

avant lÕach•vement de ceux-ci, par une dŽcision de rŽsiliation du 
marchŽ qui en fixe la date dÕeffet. 

Le r•glement du marchŽ est fait alors selon les modalitŽs prŽvues aux 
paragraphes 3 et 4 de lÕarticle 14 du CCAG, sous rŽserve des autres 
stipulations du prŽsent article. 

Sauf dans les cas de rŽsiliation prŽvus aux Articles 47 et 49 du 
CCAG, lÕEntrepreneur a droit ˆ •tre indemnisŽ, sÕil y a lieu, du 
prŽjudice quÕil subit du fait de cette dŽcision.  II doit, ˆ cet effet, 
prŽsenter une demande Žcrite, džment justifiŽe, dans le dŽlai de 
quarante-cinq (45) jours comptŽ ˆ partir de la notification du 
dŽcompte gŽnŽral. 

44.2 En cas de rŽsiliation, il est procŽdŽ, lÕEntrepreneur ou ses ayants 
droit, curateur ou syndic, džment convoquŽs, aux constatations 
relatives aux ouvrages et parties dÕouvrages exŽcutŽs, ˆ lÕinventaire 
des matŽriaux approvisionnŽs, ainsi quÕˆ lÕinventaire descriptif du 
matŽriel et des installations de chantier.  Il est dressŽ proc•s-verbal de 
ces opŽrations. 
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LÕŽtablissement de ce proc•s-verbal comporte rŽception provisoire 
des ouvrages et parties dÕouvrages exŽcutŽs, avec effet de la date 
dÕeffet de la rŽsiliation, tant pour le point de dŽpart du dŽlai de 
garantie dŽfini ˆ lÕArticle 44 du CCAG que pour le point de dŽpart du 
dŽlai prŽvu pour le r•glement final du marchŽ au paragraphe 3.2 de 
lÕArticle 14 du CCAG.  En outre, les dispositions du paragraphe 8 de 
lÕArticle 41 du CCAG sont alors applicables. 

44.3 Dans les dix (10) jours suivant la date de ce proc•s-verbal, lÕAutoritŽ 
contractante fixe les mesures qui doivent •tre prises avant la 
fermeture du chantier pour assurer la conservation et la sŽcuritŽ des 
ouvrages ou parties dÕouvrages exŽcutŽs.  Ces mesures peuvent 
comporter la dŽmolition de certaines parties dÕouvrages. 

A dŽfaut dÕexŽcution de ces mesures par LÕEntrepreneur dans le dŽlai 
imparti par lÕAutoritŽ contractante, le Ma”tre dÕÎuvre  les fait 
exŽcuter dÕoffice. 

Sauf dans les cas de rŽsiliation prŽvus aux Articles 45 et 46 du 
CCAG, ces mesures ne sont pas ˆ la charge de LÕEntrepreneur. 

44.4 Le Ma”tre dÕouvrage dispose du droit de racheter, en totalitŽ ou en 
partie les ouvrages provisoires utiles ˆ lÕexŽcution du marchŽ, ainsi 
que les matŽriaux approvisionnŽs, dans la limite o• il en a besoin 
pour le chantier. 

Il dispose, en outre, pour la poursuite des travaux, du droit, soit de 
racheter, soit de conserver ˆ sa disposition le matŽriel spŽcialement 
construit pour lÕexŽcution du marchŽ. 

En cas dÕapplication des deux alinŽas prŽcŽdents, le prix de rachat 
des ouvrages provisoires et du matŽriel est Žgal ˆ la partie non 
amortie de leur valeur.  Si le matŽriel est maintenu ˆ disposition, son 
prix de location est dŽterminŽ en fonction de la partie non amortie de 
sa valeur. 

Les matŽriaux approvisionnŽs sont rachetŽs aux prix du marchŽ ou, ˆ 
dŽfaut, ˆ ceux qui rŽsultent de lÕapplication de lÕArticle 15 du CCAG. 

44.5 LÕEntrepreneur est tenu dÕŽvacuer les lieux dans le dŽlai qui est fixŽ 
par le Ma”tre dÕÎuvre . 

45. Décès, 
incapacité, 
règlement 
judiciaire ou 
liquidation des 
biens de 
l’Entrepreneur 

45.1 En cas de r•glement judiciaire ou de liquidation des biens de 
lÕEntrepreneur, la rŽsiliation du marchŽ est prononcŽe, sauf si, , 
lÕautoritŽ judiciaire  dŽcide de la poursuite des activitŽs de 
lÕentreprise. 

45.2 Dans les cas de rŽsiliation prŽvus au prŽsent Article, pour 
lÕapplication des dispositions des paragraphes 3 et 4 de lÕArticle 46 
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du CCAG, lÕautoritŽ contractante est substituŽe ˆ lÕEntrepreneur. 

46. Ajournement 
des travaux 

46.1 LÕajournement des travaux peut •tre dŽcidŽ par le Ma”tre dÕouvrage.  
II est alors procŽdŽ, suivant les modalitŽs indiquŽes ˆ lÕArticle 13 du 
CCAG, ˆ la constatation des ouvrages et parties dÕouvrages exŽcutŽs 
et des matŽriaux approvisionnŽs. 

LÕEntrepreneur qui conserve la garde du chantier a droit ˆ •tre 
indemnisŽ des frais que lui impose cette garde et du prŽjudice quÕil 
aura Žventuellement subi du fait de lÕajournement. 

Une indemnitŽ dÕattente de reprise des travaux peut •tre fixŽe dans 
les m•mes conditions que les prix nouveaux, suivant les modalitŽs 
prŽvues ˆ lÕArticle 15 du CCAG. 

46.2 Si le marchŽ a une durŽe de douze(12) mois ou moins, le Ma”tre 
dÕouvrage peut ordonner lÕajournement de lÕexŽcution du marchŽ 
pour une durŽe de plus de six (6) mois. Dans ce cas, lÕEntrepreneur a 
droit dÕobtenir la rŽsiliation de son marchŽ sauf si, informŽ par Žcrit 
dÕune durŽe dÕajournement conduisant au dŽpassement de la durŽe de 
six (6) mois indiquŽe ci-dessus, il nÕa pas, dans un dŽlai de quinze 
(15) jours, demandŽ la rŽsiliation. Il en est de m•me en cas 
d'ajournements successifs dont la durŽe cumulŽe dŽpasse six (6) mois. 
Si le marchŽ a une durŽe d'exŽcution supŽrieure ˆ douze (12) mois, le 
droit de lÕEntrepreneur ˆ rŽsiliation n'est ouvert qu'apr•s ajournement 
pour une durŽe ou des durŽes cumulŽes supŽrieures ˆ six (6) mois et 
ne pouvant excŽder douze (12) mois.  

46.3 Au cas o• un acompte mensuel nÕaurait pas ŽtŽ payŽ, lÕEntrepreneur, 
trente (30) jours apr•s la date limite fixŽe au paragraphe 2.3 de 
lÕArticle 14 du CCAG pour le paiement de cet acompte, peut, par 
lettre recommandŽe avec demande dÕavis de rŽception adressŽe ˆ 
lÕAutoritŽ contractante, prŽvenir le Ma”tre dÕouvrage de son intention 
de suspendre les travaux au terme dÕun dŽlai de quinze (15) jours.  Si 
dans ce dŽlai, lÕacompte nÕa pas ŽtŽ mandatŽ, lÕEntrepreneur peut 
suspendre la poursuite des travaux et obtenir la rŽsiliation de son 
marchŽ aux torts du Ma”tre dÕouvrage par notice effective dans un 
dŽlai de quinze (15) jours suivant son envoi. 

 
G.  Mesures coercitives - Règlement des différends et des litiges - Entrée en 

vigueur – Critères d’origine 
 
47. Mesures 

coercitives 
47.1 A lÕexception des cas prŽvus au paragraphe 2 de lÕArticle 16, lorsque 

lÕEntrepreneur ne se conforme pas aux dispositions du marchŽ ou aux 
ordres de service, lÕAutoritŽ contractante le met en demeure dÕy 
satisfaire, dans un dŽlai dŽterminŽ, par une dŽcision qui lui est 
notifiŽe par Žcrit.  Ce dŽlai de quinze (15) jours ˆ compter de la date 
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de notification de la mise en demeure. 

47.2 Si lÕEntrepreneur nÕa pas dŽfŽrŽ ˆ la mise en demeure, lÕŽtablissement 
dÕune rŽgie totale ou partielle aux frais et risques de lÕEntrepreneur, 
ou la rŽsiliation du marchŽ aux torts, frais et risques de lÕEntrepreneur 
peut •tre dŽcidŽ par le Ma”tre dÕouvrage. 

47.3 En cas dÕŽtablissement dÕune rŽgie, les excŽdents de dŽpenses qui 
rŽsultent de la rŽgie sont ˆ la charge de lÕEntrepreneur.  Ils sont 
prŽlevŽs sur les sommes qui peuvent lui •tre dues ou, ˆ dŽfaut, sur ses 
garanties, sans prŽjudice des droits ˆ exercer contre lui en cas 
dÕinsuffisance. 

47.4 En cas de rŽsiliation aux frais et risques de lÕEntrepreneur, il peut •tre 
passŽ un marchŽ avec un autre Entrepreneur pour lÕach•vement des 
travaux.  Par exception aux dispositions du paragraphe 4.2 de 
lÕArticle 14, le dŽcompte gŽnŽral du marchŽ rŽsiliŽ ne sera notifiŽ ˆ 
lÕEntrepreneur quÕapr•s r•glement dŽfinitif du nouveau marchŽ passŽ 
pour lÕach•vement des travaux. 

Dans le cas dÕun nouveau marchŽ aux frais et risques de 
lÕEntrepreneur, ce dernier est autorisŽ ˆ en suivre lÕexŽcution sans 
pouvoir entraver les ordres du Ma”tre dÕÎuvre  et de ses 
reprŽsentants.  Les excŽdents de dŽpenses qui rŽsultent du nouveau 
marchŽ sont ˆ la charge de lÕEntrepreneur.  Ils sont prŽlevŽs sur les 
sommes qui peuvent lui •tre dues ou, ˆ dŽfaut, sur ses garanties, sans 
prŽjudice des droits ˆ exercer contre lui en cas dÕinsuffisance. 

47.5 Dans le cas dÕun marchŽ passŽ avec des Entrepreneurs groupŽs, si le 
mandataire commun ne se conforme pas aux obligations qui lui 
incombent en tant que reprŽsentant et coordonnateur des autres 
entrepreneurs, il est mis en demeure dÕy satisfaire suivant les 
modalitŽs dŽfinies au paragraphe 1 du prŽsent Article. 

Si cette mise en demeure reste sans effet, lÕAutoritŽ contractante 
invite les entrepreneurs groupŽs ˆ dŽsigner un autre mandataire dans 
le dŽlai dÕun (1) mois.  Le nouveau mandataire, une fois agrŽŽ par le 
Ma”tre dÕouvrage, est alors substituŽ ˆ lÕancien dans tous ses droits et 
obligations. 

Faute de cette dŽsignation, lÕAutoritŽ contractante choisit une 
personne physique ou morale pour coordonner lÕaction des divers 
entrepreneurs groupŽs.  Le mandataire dŽfaillant reste solidaire des 
autres entrepreneurs et supporte les dŽpenses dÕintervention du 
nouveau coordonnateur. 

48. Règlement des 
différends 

48.1 Intervention du Maître d’ouvrage 

a) Si un diffŽrend survient entre lÕAutoritŽ contractante et lÕEntrepreneur, 
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sous la forme de rŽserves faites ˆ un ordre de service ou sous toute 
autre forme, le fournisseur transmet ˆ lÕAutoritŽ contractante, un 
mŽmoire exposant les motifs et indiquant les montants de ses 
rŽclamations. 

b) LÕAutoritŽ contractante et lÕEntrepreneur feront tout leur possible pour 
rŽgler ˆ lÕamiable, par voie de nŽgociation directe et informelle, tout 
diffŽrend entre eux ou en rapport avec le marchŽ. 

c) LÕAutoritŽ contractante et lÕEntrepreneur peuvent recourir ˆ lÕAutoritŽ 
Nationale de RŽgulation des MarchŽs Publics. Ils peuvent Žgalement 
avoir recours ˆ lÕarbitrage pour le r•glement de leur diffŽrend en 
conformitŽ avec lÕarticle 46. 3 et 46.4 des IC. 

48.2 Procédure contentieuse 

48.2.1 Si les parties nÕont pas rŽussi ˆ rŽsoudre leur diffŽrend ˆ 
lÕamiable, le litige sera soumis ˆ la juridiction ivoirienne 
compŽtente ˆ lÕinitiative de lÕAutoritŽ contractante ou du 
Titulaire, sous rŽserve des dispositions du CCAP.  

48.2.2 Nonobstant toute rŽfŽrence au titre du recours contentieux, 
les parties continueront de rŽaliser leurs obligations 
contractuelles respectives, ˆ moins quÕelles nÕen dŽcident 
autrement dÕun commun accord, et lÕAutoritŽ contractante 
paiera  au Titulaire toute somme qui lui sera due. 

 

49. Droit 
applicable et 
changement 
dans la 
réglementation 

49.1 Droit applicable 

En lÕabsence de disposition figurant au CCAP, le droit applicable 
pour lÕinterprŽtation et lÕexŽcution du prŽsent marchŽ est le droit de 
la RŽpublique de C™te dÕIvoire. 

49.2 Changement dans la réglementation 

A lÕexception des changements de lois ou r•glements ayant pour 
effet de bouleverser lÕŽconomie des relations contractuelles et 
engendrant une perte manifeste pour lÕEntrepreneur et imprŽvisible 
ˆ la date de remise de lÕoffre, seuls les changements intervenus en 
C™te dÕIvoire pourront •tre pris en compte pour modifier les 
conditions financi•res du marchŽ. 

 

50. Entrée en 
vigueur du 
Marché 

Le marchŽ entre en vigueur d•s la notification de lÕapprobation au titulaire 
ou ˆ une date ultŽrieure si le marchŽ le prŽvoit. LÕentrŽe en vigueur du 
marchŽ marque le dŽbut des obligations juridiques dÕexŽcution et, sauf 
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dispositions contraires du marchŽ, le dŽbut des dŽlais de rŽalisation. 
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Cahier des Clauses Administratives Particulières 
 
Les Clauses Administratives Particuli•res qui suivent compl•tent les Clauses 
Administratives GŽnŽrales.  Dans tous les cas o• les dispositions se contredisent, les 
dispositions ci-apr•s prŽvaudront sur celles des Clauses Administratives GŽnŽrales.  Le 
numŽro de la Clause GŽnŽrale ˆ laquelle se rŽf•re une Clause Particuli•re est indiquŽ dans la 
colonne N¡2 intitulŽe Article. 
 

Conditions Article du 
CCAG 

Disposition 

Désignation des 
intervenants 

4.1.1 Ma”tre dÕouvrage : 
Ma”tre dÕouvrage dŽlŽguŽ (le cas ŽchŽant) : 
AutoritŽ Contractante : 
Ma”tre dÕÎuvre : 

4.2.2 [Note : selon le Code des marchŽs publics (Art 52 1 
et 2) Ç Les entreprises peuvent prŽsenter leur 
candidature ou leur offre sous forme de groupement 
solidaire ou de groupement conjoint, sous rŽserve 
du respect des r•gles relatives ˆ la libertŽ de prix et 
ˆ la concurrence. 
Le groupement est solidaire lorsque chaque 
entreprise, membre du groupement est engagŽe pour 
la totalitŽ du marchŽ, que celui-ci soit ou non divisŽ 
en lots ou en tranches. 
 
Le groupement est conjoint lorsque le marchŽ Žtant 
divisŽ en plusieurs lots ou tranches, chaque 
entreprise, membre du groupement sÕengage ˆ 
exŽcuter le ou les lots, la ou les tranches qui sont 
susceptibles de lui •tre attribuŽ (s)È 

 

Documents contractuels 5.2 (e) Plans, notes de calcul, cahiers de sondage et dossiers 
gŽotechniques 
[InsŽrer et indiquer, le cas ŽchŽant, les noms et rŽfŽrences] 

5.2 (h) DŽcomposition des prix forfaitaires et sous dŽtail 
des prix unitaires 
[InsŽrer, le cas ŽchŽant] 

5.2 (j) Autres pi•ces contractuelles [InsŽrer, le cas ŽchŽant] 

Estimation des 
engagements financiers 
du Maître d’ouvrage 

6.8  Le dŽlai de remise de lÕestimation trimestrielle des travaux est 
É. [ 15 ˆ 20 jours avant le dŽbut du trimestre]  

Cautionnement définitif 7.1.1 Le cautionnement dŽfinitif sera de ÉÉÉ [la 



Section VIII.  Cahier des Clauses Administratives Particuli•res 160 

Conditions Article du 
CCAG 

Disposition 

et garantie de 
restitution d’avance - 
Retenue de garantie - 
Responsabilité - 
Assurance 

garantie ne peut •tre infŽrieur ˆ 3% ni excŽder 5 % 
du Montant du marchŽ. 

7.2.1 La retenue de garantie sera de ....... [la retenue de 
garantie ne peut •tre infŽrieur ˆ 3% ni excŽder 
7,5%]. 

7.3.1 Les polices dÕassurances suivantes sont requises au 
titre du prŽsent marchŽ 

7.3.2 - assurance des risques causŽs ˆ des tiers: 

7.3.3 - Assurance des accidents de travail 

7.3.4 - assurance ÒTous risques chantierÓ: 
[Indiquer ici un montant tenant compte de la valeur des biens 
existants du Ma”tre dÕouvrage qui sont couverts par cette 
assurance.] 

7.3.5 - assurance couvrant la responsabilitŽ dŽcennale: 
[prŽciser les ouvrages ou parties dÕouvrage pour 
lesquels lÕassurance de la responsabilitŽ dŽcennale 
est exigŽe] 
Par exemple (non exhaustif) : 
-B‰timent (complexitŽ/cožt) : ossature bŽton ou 
mŽtallique ; charpente mŽtallique ; lamellŽ collŽ ; 
-Ouvrage dÕArt : systŽmatique. 

Révision des prix 11.4.2 [Retenir lÕune des deux options suivantes] 
Les prix sont fermes et les dispositions de lÕArticle 
11.4.2 du CCAG ne sont pas applicables [dans ce 
cas, renseigner le 11.4.3 ci-apr•s, sinon supprimer 
le 11.4.3 ci-apr•s] 

OU 
Les prix sont rŽvisables en application des 
coefficients ÒREVÓ calculŽs selon les formules et 
modalitŽs suivantes. 

a)  la formule est du type suivant : 

REV = X + (a) T/To + (b) S/So + (c) F/Fo + ... 

dans laquelle : 

REV est le coefficient de rŽvision qui sÕappliquera ˆ 
chaque paiement conformŽment aux modalitŽs 
dÕapplication et de rŽvision dŽtaillŽes respectivement 
aux alinŽas (b) et (c) du prŽsent paragraphe.  Lors de 
chaque paiement, le montant ˆ payer fera lÕobjet 
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Conditions Article du 
CCAG 

Disposition 

dÕune rŽvision par la multiplication du coefficient 
REV. 

X constitue la partie fixe non rŽvisable des paiements 
et (a), (b), (c), etc. reprŽsentent les param•tres de 
pondŽration des facteurs sujets ˆ rŽvision sur la base 
des valeurs des indices, T, S, F, etc.  

Les valeurs respectives des param•tres X, a, b, c, etc. 
sont fixŽes ci-dessous, Žtant prŽcisŽ que 
X + a + b + c + etc = 1. 

T, S, F, etc., et To, So, Fo, etc. reprŽsentent la valeur 
des indices correspondants aux facteurs inclus dans la 
formule; la dŽfinition et lÕorigine de ces indices sont 
spŽcifiŽes ci-dessous Žtant prŽcisŽ que les valeurs de 
T, S, F, etc. seront celles en vigueur au cours du mois 
o• interviendra le fait gŽnŽrateur de paiement, et les 
valeurs To, So, Fo, etc. sont celles en vigueur au 
cours du mois o• se situe la date limite fixŽe pour le 
dŽp™t des offres. 

(b)ModalitŽs de rŽvision 

Il est fait mensuellement application des dispositions 
de rŽvision de prix et le montant de cette rŽvision est 
rŽglŽ dans les m•mes conditions que le montant de 
lÕacompte correspondant prŽvu ˆ lÕArticle 12 du 
CCAG.  Toutefois, les prix sont fermes pendant la 
premi•re annŽe de lÕexŽcution du marchŽ et la 
rŽvision ne sÕapplique quÕˆ partir du treizi•me mois 
de lÕexŽcution du marchŽ. 

Dans le cas o• les indices officiels devant servir ˆ la 
rŽvision de prix ne seraient connus quÕavec retard, 
des rŽvisions provisoires seront calculŽes sur la base 
des derni•res valeurs connues desdits indices ou ˆ 
dŽfaut sur des valeurs arr•tŽes dÕun commun accord. 
Les rŽvisions seront rŽajustŽes d•s la parution des 
valeurs relatives aux mois considŽrŽs. 

[InsŽrer les valeurs de X, a, b, c, d, etcÉ et la 
dŽfinition spŽcifique des indices T, S, F etc.. utilisŽs 
dans la formule] 

Actualisation des prix 11.4.3 Si les prix du marchŽ sont fermes, le Montant du 
marchŽ est actualisable en application du coefficient 



Section VIII.  Cahier des Clauses Administratives Particuli•res 162 

Conditions Article du 
CCAG 

Disposition 

ÒACTÓ calculŽ selon la formule suivante : 

ACT = (a) T/To + (b) S/So + (c) F/Fo + ... 

dans laquelle : 

ACT est le coefficient dÕactualisation qui 
sÕappliquera au Montant du marchŽ.  Le montant ˆ 
payer fera lÕobjet dÕune actualisation par la 
multiplication du coefficient ACT. 

 (a), (b), (c), etc. reprŽsentent les param•tres de 
pondŽration des facteurs sujets ˆ actualisation sur la 
base des valeurs des indices, T, S, F, etc.  

Les valeurs respectives des param•tres a, b, c, etc. 
sont fixŽes ci-apr•s, Žtant prŽcisŽ que 
a + b + c + etc = 1. 

T, S, F, etc., et To, So, Fo, etc. reprŽsentent la valeur 
des indices correspondants aux facteurs inclus dans la 
formule; la dŽfinition et lÕorigine de ces indices sont 
spŽcifiŽes ci-dessous Žtant prŽcisŽ que les valeurs de 
T, S, F, etc. seront celles en vigueur ˆ la date 
dÕactualisation du prix, et les valeurs To, So, Fo, etc. 
sont celles en vigueur ˆ la date limite de validitŽ des 
offres. 

[InsŽrer les valeurs de a, b, c, d, etcÉ et la 
dŽfinition spŽcifique des indices T, S, F etc.. utilisŽs 
dans la formule] 
LÕactualisation ne peut jouer que sÕil sÕest ŽcoulŽ 
plus de trois mois entre la date dÕŽtablissement du 
prix et celle de dŽbut de lÕexŽcution des travaux. 

Impôts, droits, taxes, 
redevances, cotisations 

11.5.2 
 
 
 
 

Les prix du prŽsent marchŽ sont rŽputŽs ne pas 
comprendre les montants dus au titre des imp™ts, 
droits et obligations suivants : 
[InsŽrer la liste des exemptions] 

 

 

 

Rémunération de 
l’Entrepreneur 

12.3 Chaque acompte pourra comprendre une part 
correspondant aux approvisionnements de matŽriaux 
et composants de construction constituŽs sur le Site 
des travaux en vue de leur mise en Ïuvre.   De telles 
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Conditions Article du 
CCAG 

Disposition 

avances seront dŽduites de lÕacompte rŽmunŽrant les 
travaux correspondants, lorsquÕils auront ŽtŽ rŽalisŽs 
et lesdits approvisionnements mis en Ïuvre. Le 
solde total de ces avances sur approvisionnements 
ne peut excŽder quinze (15) pourcent du Montant du 
marchŽ. 

Avance forfaitaire de 
démarrage 

12.4 Le montant de lÕavance forfaitaire de dŽmarrage est 
de É..  [insŽrer le pourcentage qui ne peut 
excŽder quinze (15) pourcent] du Montant du 
marchŽ. 

Le remboursement de lÕavance visŽe ci-dessus se 
fera comme suit: 
[InsŽrer la mŽthode et le rythme dÕimputation] 

Intérêts moratoires 12.7 Le taux mensuel est le taux dÕescompte de la 
BCEAO majorŽ dÕun point. 

Domiciliation des 
paiements  

14.2.3 Les paiements ˆ lÕEntrepreneur seront effectuŽs au 
compte bancaire suivant : 
 [Indiquer le compte bancaire] 

Force majeure 17.3 Seuil des intempŽries constituant un cas de force 
majeure : [Insérer le seuil d’intempéries, tel que 
crue de fréquence décennale affectant le site ou 
les voies d’accès au site, vent de vitesse 
supérieure à une vitesse fixée, séisme dépassant 
un seuil fixé en référence à l’échelle de Richter, 
etc.…] 

Délai d’exécution 18.1.1 [Indiquer la date à partir de laquelle commence à 
courir le délai d’exécution des travaux, si elle est 
différente de la date d’entrée en vigueur du 
marché ; en tout état de cause, cette date ne peut 
être antérieure à la mise à la disposition du site et 
de ses accès.] 

Prolongation des délais 
d’exécution 

18.2.2 Seuil des intempŽries entra”nant une prolongation 
des dŽlais dÕexŽcution des travaux : [Insérer le seuil 
d’intempéries, tel que crue de fréquence 
décennale affectant le site ou les voies d’accès au 
site, vent de vitesse supérieure à une vitesse fixée, 
séisme dépassant un seuil fixé en référence à 
l’échelle de Richter, etc.…] 
 
Nombre de journŽes dÕintempŽries prŽvisibles : 
[Insérer un nombre de journées d’intempéries] 
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Conditions Article du 
CCAG 

Disposition 

Seuil de prolongation 
des délais d’exécution 
ouvrant droit à la 
résiliation du marché 

18.2.4 Seuil de prolongation des dŽlais dÕexŽcution ouvrant 
droit ˆ rŽsiliation du MarchŽ : [Insérer un nombre 
de journées d’intempéries ouvrant droit à 
résiliation du marché ; ce nombre doit être plus 
grand que le nombre de journées d’intempéries 
prévisibles 

Pénalités, et retenues 19.1 La pŽnalitŽ journali•re pour retard dans lÕexŽcution 
est fixŽe ˆ : 1/1000i•me du montant non rŽvisŽ du 
augmentŽ de ses Žventuels avenants. 

 19.6 Le montant maximum des pŽnalitŽs est de : 10% du 
montant du marchŽ et de ses avenants Žventuels.  

Prise en charge, 
manutention et 
conservation par 
l’Entrepreneur des 
matériaux et produits 
fournis par le Maître 
d’ouvrage dans le cadre 
du marché 

25.4 [indiquer, le cas ŽchŽant, les conditions particuli•res dans 
lesquelles lÕEntrepreneur est tenu de procŽder aux opŽrations 
nŽcessaires de dŽchargement, de dŽbarquement, de 
manutention, de rechargement et de transport, jusque et y 
compris la mise en dŽp™t ou ˆ pied dÕÏuvre  des matŽriaux, 
produits ou composants] 

 

Préparation des 
travaux 

27.1 DurŽe de la pŽriode de mobilisation : [Indiquer la 
durŽe de la pŽriode de mobilisation] 

27.2 DŽlai de soumission du programme dÕexŽcution : 
[Indiquer par le Ma”tre dÕÏuvre] 

27.3 Plan de sŽcuritŽ et dÕhygi•ne : 
[Indiquer la rŽfŽrence ou la mention Ònon applicableÓ] 

Maintien des 
communications et de 
l’écoulement des eaux 

30.6.1 [indiquer, le cas ŽchŽant, les conditions particuli•res relatives 
au maintien des communications et de lÕŽcoulement des eaux] 

Réception provisoire 39.1 Les modalitŽs de rŽception par tranche de travaux 
sont les suivantes : [InsŽrer si applicable] 
Modification du dŽlai du dŽbut des opŽrations 
prŽalables ˆ la rŽception des ouvrages [InsŽrer si 
applicable] 

 39.2 b) Epreuves comprises dans les opŽrations prŽalables ˆ 
la rŽception [InsŽrer si applicable] 

Garanties particulières 42.2 [insŽrer, le cas ŽchŽant, les garanties particuli•res 
pour certains ouvrages ou certaines catŽgories de 
travaux]  

Règlement des 48.2 [Note : Les litiges sont rŽglŽs en premier ˆ 
lÕamiable devant les autoritŽs administratives. En 
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Conditions Article du 
CCAG 

Disposition 

différends cas de non satisfaction, la partie la plus diligente 
pourra saisir lÕAutoritŽ Nationale de RŽgulation des 
MarchŽs Publics (ANRMP). Toutefois, les parties 
peuvent saisir la juridiction compŽtente en dernier 
recours. 

Entrée en vigueur du 
marché 

50 [Insérez la liste des conditions- en notant que si la 
date d’entrée en vigueur coïncide avec la date 
retenue pour le commencement du délai 
d’exécution (CCAP 18.1.1), cette dernière ne 
pourra être antérieure à la mise à la disposition 
du site et de ses accès.] 
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Section IX. Formulaires de marchés 
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1.	  Acte	  d’Engagement	  .........................................................................................................	  167 

2.	  Modèle	  de	  cautionnement	  définitif	  (garantie	  bancaire)	  ..................................................	  169 

3.	  Modèle	  de	  garantie	  de	  remboursement	  d’avance	  	  (garantie	  bancaire)	  ............................	  171 
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1. Acte d’Engagement 

 
[LÕAttributaire remplit cet Acte dÕEngagement conformŽment aux indications en italiques]  
 
AUX TERMES DU PRƒSENT MARCHƒ, conclu le [date]_____ jour de [mois] ______ 
de__ [annŽe] ____  
 
ENTRE  

(1) [insŽrer le nom lŽgal complet de lÕAutoritŽ Contractante] ________ de [insŽrer 
lÕadresse compl•te de lÕAutoritŽ Contractante] ____________ (ci-apr•s dŽnommŽ 
lÕÇ AutoritŽ Contractante È) dÕune part, et  

(2) [insŽrer le nom lŽgal complet  du Titulaire] ___________ de [insŽrer lÕadresse 
compl•te  du Titulaire] ______________  [ (ci-apr•s dŽnommŽ le Ç Titulaire È), 
dÕautre part : 

 
ATTENDU QUE lÕAutoritŽ Contractante a lancŽ un appel dÕoffres pour certaines 
fournitures et certains services connexes, ˆ savoir [insŽrer une br•ve description des 
travaux] _____________ et a acceptŽ lÕoffre du Titulaire pour la livraison de ces fournitures 
et la prestation de ces services connexes, pour un montant de [insŽrer le montant du 
marchŽ] _______ (ci-apr•s dŽnommŽ le Ç montant du marchŽÈ) et dans le dŽlai maximal de 
[insŽrer le dŽlai maximal de rŽalisation des fournitures et services connexes]. 
 
IL A ƒTƒ ARRæTƒ ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 
1. Dans ce  marchŽ, les mots et expressions auront le m•me sens que celui qui leur est 
respectivement donnŽ dans les clauses du marchŽ auxquelles il est fait rŽfŽrence. 
 
2. Les documents ci-apr•s sont rŽputŽs faire partie intŽgrante du marchŽ et •tre lus et 
interprŽtŽs ˆ ce titre : 
 

a) Le prŽsent Acte dÕEngagement  
b)  la Notification dÕattribution du marchŽ adressŽe au Titulaire par lÕAutoritŽ 

Contractante ;  
c)  L Ôoffre et les Bordereaux des prix prŽsentŽs par le Titulaire;  
d)  le Cahier des Clauses Administratives Particuli•res. ;  
e) le Cahier des Clauses Administratives GŽnŽrales ; 
f)  le bordereau des quantitŽs, calendrier de livraison, et Cahier des Clauses 

Techniques ; et 
f)  [Ajouter ici tout(s) document(s) supplŽmentaire (s} Žventuels] 

________________ 
 
3. Le prŽsent Acte dÕEngagement prŽvaudra sur toute autre pi•ce constitutive du  
marchŽ. En cas de diffŽrence entre les pi•ces constitutives du  marchŽ, ces pi•ces 
prŽvaudront dans lÕordre o• elles sont ŽnumŽrŽes ci-dessus. 
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4. En contrepartie des paiements que lÕAutoritŽ Contractante doit effectuer au bŽnŽfice  
du Titulaire, comme cela est indiquŽ ci-apr•s, le Titulaire convient avec lÕAutoritŽ 
Contractante par les prŽsentes de livrer les  fournitures, de rŽaliser les services connexes, et 
de remŽdier aux dŽfauts de ces fournitures et services connexes conformŽment ˆ tous Žgards 
aux dispositions du  marchŽ. 
 
5. LÕAutoritŽ Contractante convient par la prŽsente de payer au Titulaire, en 
contrepartie des fournitures et services connexes, le montant du marchŽ, ou tout autre 
montant dž au titre du marchŽ, et ce, aux ŽchŽances et de la fa•on prescrites par le  marchŽ, 
sur le compte bancaire n¡ : _____________ 
ouvert dans les livres [ indiquer la banque]  
 
EN FOI DE QUOI les parties au prŽsent marchŽ ont fait signer le prŽsent document 
conformŽment aux lois en vigueur en C™te  dÕIvoire, les jour et annŽe mentionnŽs ci-
dessous. 
 
SignŽ par [insŽrer le nom et le titre de la personne habilitŽe ˆ signer] _____________ (pour 
lÕAutoritŽ  Contractante) 
 
SignŽ par [insŽrer le nom et le titre de la personne habilitŽe ˆ signer] _________________ 
(pour le  titulaire) 
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2. Modèle de cautionnement définitif (garantie bancaire) 

 
[Sur demande de  lÕattributaire, la banque (garant) remplit cette garantie de bonne 
exŽcution type conformŽment aux indications en italique] 
 
Date : [insŽrer la date] 
Identification de l ÔAAO : [insŽrer lÕidentifiant] 
 

 
 
[insŽrer les nom et adresse de la banque dÕŽmission] 
 
BŽnŽficiaire : [insŽrer les nom et adresse de lÕAutoritŽ  Contractante] 
 
Garantie de bonne exŽcution  numŽro : [insŽrer No] 
 
Nous avons ŽtŽ informŽs que [insŽrer le nom du Titulaire] (ci-apr•s dŽnommŽ Ç le 
Titulaire È) a conclu avec vous le marchŽ  numŽro  [insŽrer No] en date du [insŽrer la date] 
pour la fourniture de [insŽrer la description des fournitures et Services connexes] (ci-apr•s 
dŽnommŽe Ç le marchŽ È). 

De plus, nous comprenons quÕun cautionnement dŽfinitif est exigŽ en vertu des conditions 
du  marchŽ. 

A la demande  du Titulaire, nous [ insŽrer le nom de la banque]nous engageons par la 
prŽsente, sans rŽserve et irrŽvocablement, ˆ vous payer ˆ premi•re demande, tout montant 
que vous pourriez rŽclamer dans la limite de [insŽrer la somme en chiffres ; Le Garant doit 
insŽrer un montant reprŽsentant le montant ou le pourcentage mentionnŽ au  marchŽ] 
[insŽrer la somme en lettres]. Votre demande en paiement doit •tre accompagnŽe dÕune 
dŽclaration attestant que le Titulaire ne se conforme pas aux conditions du  marchŽ, sans que 
vous ayez ˆ prouver ou ˆ donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant 
indiquŽ dans votre demande.  

La prŽsente garantie expire au plus tard le [insŽrer la date] jour de [insŽrer le mois][insŽrer 
lÕannŽe], 10 et toute demande de paiement doit •tre re•ue ˆ cette date au plus tard. 

La prŽsente garantie est Žtablie en conformitŽ avec lÕActe Uniforme OHADA portant 
organisation des sžretŽs du 17 avril 1997 (JO OHADA n¡ 03 du 1er octobre 2007) dont les 
                                                
10 La date est Žtablie conformŽment ˆ lÕarticle 17.4 des Cahier des Clauses Administratives GŽnŽrales 
(Ç CCAG È), en tenant compte de toute obligation de garantie du Titulaire en vertu de lÕarticle 27.2 du 
CCAG/CCAP. LÕAutoritŽ Contractante doit prendre en compte le fait que, dans le cas dÕune prorogation de la 
durŽe du marchŽ, il devra demander au Garant de prolonger la durŽe de la prŽsente garantie. Une telle 
demande doit •tre faite par Žcrit avant la date dÕexpiration mentionnŽe dans la garantie. LorsquÕil prŽparera 
la garantie, lÕAutoritŽ Contractante peut envisager dÕajouter ce qui suit ˆ la fin de lÕavant-dernier 
paragraphe : Ç Sur demande Žcrite de lÕAutoritŽ Contractante formulŽe avant lÕexpiration de la prŽsente 
garantie, le Garant prolongera la durŽe de cette garantie pour une pŽriode ne dŽpassant pas [six mois] [un 
an]. Une telle extension ne sera accordŽe quÕune fois. È 
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articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux r•gles de formation de la lettre de garantie 
et ˆ ses mentions obligatoires. 
[InsŽrer le nom et la fonction de la personne habilitŽe ˆ signer la garantie au nom de la 
banque] 
[InsŽrer la signature] 
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3. Modèle de garantie de remboursement d’avance  
(garantie bancaire) 

 
[Ë la demande de lÕattributaire, la banque remplit cette garantie type conformŽment aux 
indications en italique] 
 
Date : [insŽrer la date] 
Identification de l ÔAppel dÕOffres : [insŽrer lÕidentifiant] 
 
[insŽrer les nom et adresse de la banque dÕŽmission] 

Bénéficiaire :[insŽrer les nom et adresse de lÕAutoritŽ Contractante] 

Garantie de remboursement d’avance  numéro :[insŽrer No] 

Nous avons ŽtŽ informŽs que [insŽrer le nom du Titulaire] (ci-apr•s dŽnommŽ Ç le 
Titulaire È) a conclu avec vous le marchŽ  numŽro  [insŽrer No] en date du [insŽrer la date] 
pour la fourniture de [insŽrer la description des fournitures et services connexes]  (ci-apr•s 
dŽnommŽ Ç le marchŽ È). 

De plus, nous comprenons quÕune garantie de remboursement dÕavance est exigŽe en vertu 
des conditions du  marchŽ. 

A la demande  du Titulaire, nous [ insŽrer le nom de la banque]  nous engageons par la 
prŽsente, sans rŽserve et irrŽvocablement, ˆ vous payer ˆ premi•re demande, toutes sommes 
dÕargent que vous pourriez rŽclamer dans la limite de [insŽrer la somme en chiffres ; le 
Garant doit insŽrer un montant reprŽsentant le montant ou le pourcentage mentionnŽ au  
marchŽ] [insŽrer la somme en lettres]. Votre demande en paiement doit •tre accompagnŽe 
dÕune dŽclaration attestant que le titulaire ne se conforme pas aux conditions du marchŽ 
parce quÕil a utilisŽ lÕavance ˆ dÕautres fins que la livraison des fournitures. 

Toute demande et paiement au titre de la prŽsente garantie est conditionnŽe ˆ la rŽception 
par le Titulaire de lÕavance mentionnŽe plus haut dans son compte portant le numŽro 
[insŽrer le numŽro du compte bancaire]ˆ [insŽrer les nom et adresse de la banque]. 

La prŽsente garantie expire au plus tard ˆ la premi•re des dates suivantes : sur rŽception 
dÕune copie de [InsŽrer le nom des documents Žtablissant la livraison des fournitures 
conformŽment ˆ lÕINCOTERM applicable] ou le [insŽrer la date] jour de [insŽrer le mois] 2 
[insŽrer lÕannŽe].11 Toute demande de paiement doit •tre re•ue ˆ cette date au plus tard. 

                                                
11 InsŽrer la date de livraison prŽvue au calendrier initial de livraison. LÕAutoritŽ Contractante doit prendre 
en compte le fait que, dans le cas dÕune prorogation de la durŽe du  marchŽ, il devra demander au Garant de 
prolonger la durŽe de la prŽsente garantie. Une telle demande doit •tre faite par Žcrit avant la date 
dÕexpiration mentionnŽe dans la garantie. LorsquÕelle prŽparera la garantie, lÕAutoritŽ Contractante peut 
envisager dÕajouter ce qui suit ˆ la fin de lÕavant-dernier paragraphe : Ç Sur demande Žcrite de lÕAutoritŽ 
Contractante formulŽe avant lÕexpiration de la prŽsente garantie, le Garant prolongera la durŽe de cette 
garantie pour une pŽriode ne dŽpassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordŽe quÕune 
fois. È 
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La prŽsente garantie est Žtablie en conformitŽ avec lÕActe Uniforme OHADA portant 
organisation des sžretŽs du 17 avril 1997 (JO OHADA n¡ 03 du 1er octobre 2007) dont les 
articles 29 et 30 sont respectivement relatifs aux r•gles de formation de la lettre de garantie 
et ˆ ses mentions obligatoires. 
 
[InsŽrer le nom et la fonction de la personne habilitŽe ˆ signer la garantie au nom de la 
banque] 
 
[InsŽrer la signature] 
 

 
 

 

                                                                                                                                                
 


